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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION

C..VI E, CRIME! îLLE ET CO • xClAIE,

Présidence de II. Georges PERNOT, Président d *â,ge.

Séance du mercredi 2<J janvier 1947,

La séance est ouverte . 16 heures 10

Présents s ME. DRE, BERTHELGT, BQIVIN-Cni HEAUX, BORDEL ETJVE, B03S0II,
CARCASSONLE, CHARLET, CHAUMEL, CHAUVIR, CHE .RIER, CO LARDEAU
COU M ..1ERE, i ALICE (de) ,FOURRIER, ïrae GxMAJLf, MM. HAU IOU,
LARDABQURE^ LAURENTI, MIHVIELLE, PERNOT, WILLARD.

Excusés î M, CARRES, F.,RR£, AIRE, PIALOUX, BAUSH

ORDRE : pg JOUR

Election du Bureau

COMPTE-RENDU

La Commission désigne p,our faire partie de son Bureau :

M. Marcel UI1LARD, Pr'sid nt

: . CHAUMEL )
PERNOT ) Vice-Présidents

II . BORD N UVE )
COLARD"A'J ) Secrétaires

qui sont élus à l'unanimité.

. larcel WILLA .iD prend place u fauteuil pré . ntiel
et,au nom du buneau, remercie In. Commission de ln confiance
qu'e.le a bien voulu lui unifester.

Rappelant le rôle important qui est d volu à la
Commission il porte a ln. connais anc des Commissaires une

co municat on qui vient d lui
A

tre faite : Monsieur le Gard
des Sceaux désire être entendu immédiatement par la Commission
sur le projet de loi relatif l'élection du Conseil supérieur
de la agistrature, conformément à l'article 26 du R glement.
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Audition de M. ANDRE MARIE, Garde des Sceaux.-

Monsieur le -linistre de la Justice est introduit à
16 heures 40*

Monsieur le Président lui donne i médiatement la
parole.

M. le Garde d s Sceaux - J'ai d'abord voulu profiter, avec une
if te que vous trouvez p?ut-être excessive, le sdore s, : lessieurs,
de l'occasion qui m'est offerte p<~r votre première réunion pour
prendre contact avec vous t vous dire que je serai toujours
très heureux dans toutes les circonstances, de collaborer très
intimement avec votre Commission,

Je rappelle ici ce que j'ai dit à mes co lègues de
la Commission de la Législation l'Assemblée Nationale : je
crois que le travail de Commission est excellent puisqu'il offre
toute3 les possibil tés de conciliation. Je m'excuse èe ous

"prendre à la gorge" mais je crois répondre au sentiment unanime
des membres du Go vernement et c l'assemblée Nationale,

Vous savez, Mesdames et .Messieurs, dans q elles
circonstances extrêmes ut difficiles nous nous trouvons en ce

qui concerne le Conseil supérieur d la magetrature,

La mise en place de la C nstitution sera définitive
lorsque fonctionnera le Conseil supérieur de la magistrature, oy,
ladite Constitution est applicable depuis 1 entrée en fonction
du Conseil de la Né oblique ; elle réserve au Conseil supérieur
de la magistrr ure 3 fonctions capitales :

la première, la moins im ortaube, est le contrôle disciplinaire
de la magistrature, la seconde, la nomin tion des magistrats
du siège, la troisième, la plus rgen e d to tes, l'examen des
recours en grâce.

A l'heure actuelle je suis saisi de recours en

grâce dont je puis dire que certains sont angoissants j les
rapports do mes Parquets généraux sont favorables sans que jè
paisse légalement statuer sur lesdits recours.

Sans perdre une minute, j'ai^repris le texte qui
avait été préparé par mon prédécesseur M, le .t résident RAItADIER»
Ce texte a été repris par la Commission de la Législation de
l'Assemblé Nationale qui l'a amendé sur certains points et qui
se réunit cet après-midi pour en termin r l'examen.

• • •/ • • •



Demain, l'Assemblée Nationale statuera sur ce

projet et probablement le votera.

Je vous âemand s'il ne serait pas possible
d'envisager le vote de ce texte par le Conseil de la république
avant la fin de cette semaine.

Je tiens à vous rassurer, je n'abuserai pa3 de
ce te procédure iais j'attire votre bienveillante attention
sur l'urgence de cette quest on } si vou3 pouviez envisager
dûs aujourd'hui la désignation d'un rapporteur je me ferais
un très vif plaisir de lui remettre le document que je possède
et le téxbe qui n'est sans doute pas encore adopté par l'As-
semblée Nationale maisbsur lequel la grande majorité de la
Commission s'est dse o'accord, le rap orteurbpourrait, fort
de votre mandat, suivre demain la discussion à l'Assemblée
Nationale et vous apporter à une réunion que vous pourriez
fixer à vendredi matin tous les renseignements qui vous per-
mettront d'étudier un texté sur lequel le Conseil de la Ré-
publique pourrait être appelé à voter vendredi après-midi.

Je m'excuse encore d'avoir l'air de vous "prendre
à la gorge" et de vous demander cet effort ; c'est,en effet, un
délai minimum de 40 jours après le vote définitif du texte qu'il
nou3 faut compter pour la mise en place du Conseil supérieur de
la magistrature.

Je vous remercie, mesdames et essieu s, au nom
du Gouvernement si vous pouviez me permettre de prendre mo
arrêté d'ouverture de scrutin au début û la semaine prochaine.

1. le résident î Je re ercie 1. le Garde des
Sceaux de la confiance q 'Il vient de témoigner à la Commission
et prends acte de ce que cette procédure d'urgence ne sera pas
répétée trop fréquemment selon l'affirmation de M. le inistre.

vl. PIR.,0'2 s Je remercie M. le Garde des Sceaux
et je me félicite de cette heureuse collaboration mais je
m'e cuse d'avoir à formuler q elques observations.

Je comprends t >ute l'urgence de ce t . question
mais je me/permets d'indiquer qu'on nous a appelé, à tort ou
à raison, la Chambre de la réflexion. Que dira-t-on lorsqu'on
saura que ce .te procédure votée par l'Assemblée dans le courant;
du jeudi a été examinée et votée sans rapport écrit uniquement
sur une indication verbale jkms l'après-midi du vendredi. Par
aixleurs.une telle hâte est-elle vraiment obligatoire puisque
M. le Garde d s Sceaux nous indique qu'il loi faudra un délai
minimum de 40 jours pour que le Conseil supérieur de la magis-
trature misse fonctionner, d'autant qu'il faAt encore que soit
adopté un autx'e projet de loi relatif à l'organisation et au
fonctionnement de ce Conseil.



M. le Garde des Sceaux : Je comprends, esdamBS et Messieurs,
vos s crapule s mais je vous demanda de me permettre d vous

rappeler quelle est lr portée du texte î ce n'est pas le
statut général de la magistrature mais un texte beaucoup plus
succin't, il règle les conditions dons lesquelles seront élus
les représentant® au Conseil supérieur de la magistrature
des quatre catég ries de magistra s» La seule question délicate
qui se pose, la voici ; les magistrats du iarquet voteront-ils
ou ne voteront-ils pas ? Le Gouvernement et la Commission in-
tére3sée de l'Assemblée Nationale se sont prononcés contre
l'octroi du droit de vote aux magistrats du arquet.

C'est pour moi une question de conscience que
d'aller vite et si je me permets d'insister c'est que je
crois qu'avec la bonne volonté de tous je pourrai prendre
immédiatement les arrêtés nécessaires.

Je po Trais citer dis cas, il y a des gens en
prison qui semblent mériter de ne pas y rester plus longtemps,et pour lesquels jè ne puis légalement rien faire.

Sur une intervention de M. BolVIN - CHAMPEAUX,
-I. le résident fait connaître que, d'après les enseig ment s
qui lui sont fournis, il ressort que le Conseil de la iiépu-
blique pourrait discuter sur un rapport écrit si la Commission
a termin ses travaux vont midi.

Monsieur le iarde des Sceaux se retire à 17 heures

M. HAU2IQU indique que c'est la première fois que le Conseil
de la liépublique est saisi d'un texte, il craint que la h* te
a portée à voter ce projet ne cons itue un précédent et que la
procéd re d'urgence soit fréquemutent invoquée p r la suite. Il
semble cependant -que le cas soit urgent et mérite une solution
très r pide »

II. CHAUVIN désire recevoir des informations sur le sujet du
projet de loi.

M. le résid nt donne lecture du projet de loi (n° 279 rectifié)
déposé par le Gouvernement sur le bur.au de l'A semblée ïïati -

nnle, relatif à l'élection et au statut, des représentants des
magistrats au Conseil supérieur de la magistrat re.

II.
^

P ■;;Q , I jpeqise que la se ule dis eus : ; ion qui puisse avoir
utilenent lieu, actuellement, devant la Commission soit
celle-ci : les magistrats du Parquet participeront-ils ou
non à l'élection des membres du Conseil supérieur d la
magistrature.



i i ? 7 :\ t

«L u ùrtiVv
*

- f*•—
—.. «J

- 5 -

M. CHAUMSL croit qu'il y - intérêt à confirmer la distinc-
tlon cïas iquc entre magistrats du siège et du Parquet. Les
magistrat» du Parquet ne doivent pas prendre port au vote,leur indépendance vis- -vis de l'exécutif étant plus limitée.
Mais cette attitude ne doit pas être interprétée comme une
marque d défiance à leur égard»
M» HAUilOU ra pelle q ..'un magistrat du , arquet pe t être,
sur sa demande, nommé a siège. Il indique qu'il accorderait
assez volontiers aux magistrats du arquet le droit cl 'être
élus au Conseil supérieur de la magistrature.

H»- FIRNO? indique que s'il ne, s'agi sait que d'une questionàéleetorale ou d'éligibilité>il ne se passionnerait pas
mais ml craint qu'une disposition de ce genre consacre une
sujétion de plus on plus complète des magistrats du arquet
ceux-ci représentant a la fois le Gouvernement et la Société,leur parole est libre. Accroître leur dépendance serait
dangereux car leurs réquisitions perdraient peut-être u i peu
de leur poids pour leurs collègues du Siège.

Il rappelle qu'une proposition du parti socia-
liste ^px^éVo -ait le rattachement du Parquet au Minist re de '

l'Intérie r» C'est une voie dangereusejsoar il y a loin et
il doit y avoir loin, du rocureur Général au Préfet.

M» de•PSLICEbpense qu'il serait anormal que les magistratsctu Parquet prennent part l'élection des membres du Conseil
supérieur de la magistrature alor que :

1°) le Conseil est destiné à limiter les pouvoirs du linist e
de la Justice

2°) Le Conseil ne s'occupe pas des questions d'avancementb
des magistrats du Parquet

P. CièéLâ' d mande que les Commissions aient le temps de
prendre contact avec leurs collègues de l'Assemblée Nationale.

- • Cûir^iLE.èu pense qu'il ne faut pas ;
dans le désir d'être

aimable^faire Ane im rudence et créer un précédent.
P. ■ .R..0T rappelle qu'il y a eu, depuis le 1er janvier^ des
nominations de magistrats et des grâces accordées ; les

pouvoirs oublies ne sont g • vacants s c'est une vieille'

tradition constitutionnelle, Les nciens po voirs fonctionnent J
jusqu'à la mise en pl ce des nouveaux.

II, le Président pense q 'il convient de main enir la distinc-
tion entre magistrats du Parquet et magis fcats du siège, ces
derniers ayant seuls le pouvoir d'élire leurs représentants
au Conseil supérieur de ln magistrature. Par contre, il/
pense que le Conseil de la République pourrait sans dommages

.. »/ ». »



adopter vendredi après-midi le texte que la Commission
aurait préparé dans la matinée.

M. CHAUMËL rappelle que le :ïinistre a apporté la prome se
que -cette procédure serait i*are.et il s'est dér ngé et st
venu 4ès la première réunion de la Commission pour cela.

La Commission mandate !, ÇHAJJMEL à l'effet
de suivre le débat qui aura lieu le .jeudi 50 janvier a
l'Assemblée nationale et de lui faire un rapport sur le
projet de loi adopté à, sa réunion du vendredi latin 31
janvier.

r séance est levée à 18 heures.

Le Président s

A
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD» Président

Séance du Vendredi 31 Janvier 1947

La séance est ouverte à 9 heures 50

Présents t MM. ANDRE (Max), BOIVIN-CHAMPEAUX, OAROASSONNEV
CHAÏÏMEL, CHERRIER (René), COLARDEAÏÏ, COURRIERE,FELICE (de), FOURRIER, Mme GIRAULT, MM. LARDA-
BOCRE, LAURENT!, PERNOT, PIALOUX, WILLARD (Mar-cel).

Excusés : MM. BORDENEUVE, BERTHELOT, BOSSOH, CHARLET, CARLES,
RAÏÏSCE, FOURRE.

ORDRE DU JOUR

I - Désignation d'un Commissaire.

II - Examen du projet de loi relatif au Conseil supérieur dela Magistrature •

La Commission désigne M, LAHDABOURE à l'effet de partioi-per aux travaux de la Commission des Finances (art. 26 du rè-
glement ).

M. ANDRE indique qu'au cours du débat d'hier à la Chambre, il setrouvait avec M. CHAUMEL dans la tribune des Conseillers dela République pour suivre le débat sur le Conseil supérieurde la Magistrature. Il a été étonné et choqué qu'on ait empê—ohé M. CHAUMEL de prendre des notes, pourtant nécessairespour pouvoir remplir la missidn dont la Commission l'avaitchargé. Il faudrait protester pour qu'un semblable incidentne se reproduise pas.

• •»/...
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La Commission unanime demande à son Président d'intervenir
en ce sens auprès de la Présidence du Conseil de la République.

M. BOI7IN-CHAMPEAÏÏX demande que les Conseillers de la République
comme les Sénateurs autrefois» aient accès dans les allées de
cdté de la salle des séances de la Chambre.

M. CHAÏÏMEL rappelle que si le Conseil de la République est saisi»par'cette procédure d'urgence, de cette partie de loi organiquerelative au Conseil Supérieur de la Magistrature, c'est quel'Assemblée Nationale Constituante a voulu réserver à l'intégra-lité du Parlement de la I?° République, la connaissance de cette
importante question dont l'urgenoe est incontestable : il" y a
donc faut&Jd'un cdté 8$ de l'autre.

Le texte adopté hier soir par l'Assemblée est à peu de
choses près celui qui avait réuni la grosse majorité de la Corn-
mission de la Justice de cette Assemblée.

Une des seules difficultés est de savoir si le Parquetdoit participer à l'élection des membres du Conseil supérieur.C'est une discussion séculaire que M. MQRO-GIAFERRI a tranché
hier bien simplement en se référant au texte de la Constitution
(article 84)l il a exprimé sa confiance en tous les magistratsmais il a fait remarquer que le Parquet est l'organe de liaison
qui permet la séparation du pouvoir. Les membres du Parquet quisont des magistrats sont révocables et doivent obéissance au
Ministre de la Justioe.

L'urgence est imposée au Conseil de la République par la
Constitution même et son vote doit intervenir dans un délai
bien défini. L'Assemblée Nationale a été sensible aux arguments
que le Ministre de la Justice lui a donnés en faveur d'un vote
d'urgence. Il appartient au Conseil de la République de faire
preuve de bonne grâce.

M. PERNOT indique qu'il n'a pas l'intention de demander l'ajourne-ment du vote. La Commission accepte à l'unanimité de répondrefavorablement à la demande de discussion immédiate qui sera
probablement déposée cet après-midi psei&g&Le Ministre/^Elle dé-cide de passer a l'examen des articles du projet de xoi.

ARTICLE I

M. CHAÏÏMEL indique que l'Assemblée Nationale a été saisie d'un amen-
dement de M. CHASTELLAIN tendant à ajouter les mots "et du
Parquet". Cet amendement a été retiré.

M. PERNOT . dans un souoi de rapidité se réserve de formuler ses
observations en séance^ afin d'obtenir une réponse de M. le
Garde des Sceaux. Ce qu'il craint, c'est la tendance que sem-ble consacrer ce texte et il se demande si le Gouvernement estdisposé à respecter une oertaine indépendance des membres du

• • »/ •. •



Parquet qui ne sont pas des fonctionnaires oomme les autres.

L'artiole I est adopté aveo les réserves formulées par M.
PERNOT.

ARTICLE 2

La Commission adopte l'article 2 sous réserve de demander
en séance à M.le Garde des Sceaux des explications sur la situa-
tion exacte des suppléants rétribués.

ARTICLE 5

M. BQIYIK-CHAMPEAÏÏX demande des explications sur la manière dont
seront utilisés les ^suppléants et il souligne que l'artiole 9
du projet établit une grande différence entre les membres titu-
laires qui ne peuvent être mis à la retraite et les suppléants
qui peuvent l'être.

La Commission adopte le texte de 1'article 3 sous réserve
des explications qui seront demandées par le rapport.

ARTICLE 4

La Commission adopte le texte de l'artiole 4.

ARTICLE 5

M. CHAUMEL indique qu'une discussion a déjà eu lieu à l'Assemblée
sur le mode de désignation des titulaires et des suppléants,
il ne semble pas possible d'y revenir. La Commission adopte le
texte de l'article 5.

ARTICLES 6, 7» 8

La Commission en adopte les textes.

ARTICLES 9 et 10

La Commission adopte le texte de ces deux articles, sous
réserve des observations formulées à l'occasion de l'examen de
l'article 3.

ARTICLES II. 12. 13 et 14

La Commission adopte le texte de ces articles.

La Commission charge M. CHAUMEL de la mission de rapporter
ce texte en séance.

La séance est levée à 12 Heures.

ident, ^
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE
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Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du Vendredi 7 Février 1947

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : MM. ANDRE (Max), BOIVIN-CEAMPEAUX, GHARLET, CHAUMEL,
CHERRIER (René), COLARDEAU, COURRIERE, FELIOE (de^
FOURRE, GIACOMINI, Mme GIRAULT, MM. LAURESTI,
MAIRE (Georges), PERNOT (Georges), WILLARD (Mar-
cel).

Excusés * MM. LANDABOURE, FOURRIER, CARLES, RAÏÏSCH, BORDE-
NEUVE, BOSSON, CARCASSONNE, MINVIELLE.

ORDRE DU JOUR

Echange de vues sur l'ordre des travaux de la Commission.

M. LE PRESIDENT donne connaissance à la Commission des décisions de
la conférence des Présidents du 6 Février. Dans le tableau desréunions de Commissions, celle de la Justioe occupe la matinée
du Vendredi.
Trois questions restent posées : celle des locaux, celle du
ohoix d'une Commission avec laquelle se jumeler, celle du maté-riel (casiers...) qui peut être mis à la disposition de ohaqueCommission.

En ce qui concerne les rapports des Commissions avec leGouvernement, il a été décidé que, lorsqu'un texte serait



déposé sur le Bureau de l'Assemblée Nationale, la Commission
du Conseil de la République qui croirait utile d'avoir un
entretien à ce sujet avec un membre du Gouvernement ferait
part de son désir au Secrétariat Général du Gouvernement.

M. CHAUMEL estime que, par interprétation de l'article 53 de la
Constitution, l'Assemblée nationale et le Conseil de la Ré-
publique sont mis sur le même plan et ont les mêmes rapports
avec les membres du Gouvernement. Il lui paraît souhaitable
que la Commission demande à M. le Garde des Sceaux de venir
devant elle afin de faire un tour d'horizon sur les projetsde la Chancellerie.

M. Max ANDRE renforçant le point de vue de M. CHAUMEL rappellele texte de l'Article 7 de la Constitution "La guerre ne
peut être déclarée sans un vote de l'Assemblée Nationale
et l'avis préalable du Conseil de la République". Il semble
donc que le Conseil de la République doive être tenu au
courant de la politique du Gouvernement à titre d'informa-
tion.

noue rwfer
M. GIRAULT pense au contraire qûe^votSr dans l'esprit de la Cons-

titution^les Commissions du Conseil de la République ne
doivent entendre les Ministres que lorsque ceux-ci le daman-
dent, le Conseil de la République n'ayant pas le contrôle
du Gouvernement.

M. BOiyiN-CHAMPEAUX ne croit pas que la proposition de M. CHAUMELd'inviter le Ministre de la Justice pour faire avec lui
"un tour d'horizon", soit acceptable. Il n'est pas dans le
rôle d'une Commission, organe technique, d'entendre des
exposés de politique générale? par contre, les Commissions
auront intérêt à convoquer les Ministres lorsqu'il s'agirad'étudier une question particulière. L'article 53 de la
Constitution met les 2 Assemblées sur le même pied. D'ail-
leura#un Ministre ne refusera jamais de venir devant une
Commission.

M. CHAUMEL précise qu'il n'est pas dans ses intentions d'instau-
rer des débats de politique générale devant une Commission,mais il arrivera que l'on ait besoin d'entendre le Ministre
compétent; l'Article 53 pqurra alors être invoqué.

M. LAURENTI indique que le même problème s'est posé à la Commis-sion de l'Agriculture. Il rappelle que le 21 Octobre 1945une forte majorité du peuple français s'est prononcée en
faveur d'une Assemblée Unique. La oréation du Conseil de la
République est le résultat d'un compromis^ mais les parti-sans d'une révision de la Constitution ne désarment pas,ce qui inquiète les communistes qui veulent défendre cetteconstitution attaquée par la bande.

M. DE PELIOE pense qu'il faut connaître la lettre et 1'«éprit
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d'un texte. Quand ce texte est un projet de loi, il est normal
que l'on demande des explications à son auteur, le Ministre
compétent•

M. PER1QT estime oiseux de discuter cette question, un Ministre ne
refusera jamais de venir. Sur le plan juridique, l'article 53
est indiscutable.

M. LE PIl^IDEHg souligne le double aspect politique et techniquedu débat. Il s'agit de définir les droits relatifs de l'Assem-
blée Hationale et du Conseil de la République, il faut vider
les arrières-pensées. L'article 48 de la Constitution indiquetrès nettement l'inégalité qui existe entre l'Assemblée Natio-
nale et le Conseil de la République. Cette inégalité est mar-
quée par la différence de rédaction des règlements de ces 2
Assemblées. La procédure approuvée hier par la conférence des
Présidents est un compromis accepté par le Ministre d'Etat re-
présentant le ôouvemement. La Commission accepte cette prooé-
dure. Elle aborde ensuite le problème de la méthode de travail
qu'elle suivra.

M. PERNQg exprime sa erainte confirmée par les récentes expériencesde"~ia procédure d'urgence que le Conseil de la Républiquen'ait pas le temps nécessaire pour étudier normalement les
textes qui lui seront renvoyés pour avis. Il pense qu'il serait
bon que la Commission désigne des le dépôt d'un texte sur le
Bureau de l'Assemblée Nationale un rapporteur informateur quis'inquiétera de la vie du texte à l'Assemblée Nationale.

M. COÇRRIERE fait remarquer que, sauf en cas d'urgence, le Conseil
de la République a un délai bien suffisant pour étudier les
textes qui lui sont soumis.

M. PERNQT craint que bien des textes et^- en particulier la légie-lation sur les budgets et la loi d'amnistie doivent être votés
très rapidement.
La Commission adopte à l'unanimité la proposition de M. PERROT
et décide de désigner chaque fois qu'elle le jugera bon un
rapporteur pour information.

La séance est levée à II heures 10.

Le Président,
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Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

2 1 çZvt/cr-
Séance du Vendredi 1947

La séance est ouverte h 9 heures 30.

Présents : MM. ANDRE (Max), BERTHELOT (Jean-Marie). BCIVIN-
CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, CHAUMEL,COLARDEAU, PELICE (DE), FOURNIER, FOURRE, GIAC0M3NI,Mme GIRAULT, MM. LANDABOURE, LAURENTI, MAIRE (Georges),'INVIELLE, PERNOT (Georges), RAUSCH (André), WILLARD(Marcel).

Excusés : MM. HAURIOU, BORDENEUVE.

Suppléant : M. PAUMELLE de M. PIALOUX.

ORDRE DU JOUR

I.- Echange: de vues sur les projets de loi N° 25 et 41 quipourraient donner lieu à une demande de renvoi pour avis.
II.— Examen du projet de loi N° 43 relatif au fonctionnement descours et tribunaux - Nomination d'un rapporteur.

CQ'TTE-RENDU

M. LE PRESIDENT demande * la Commission si elle désire enten-re la lecture du procès-verbal de la séance précédente.Sur son approbation, cette lecture est faite.

M. LE PRESIDENT développe alors l'objet de la séance.
L'ordre du jour comporte trois points essentiels :Tout d'abord, l'examen d'une demande de M. PERNOT, tendantà inviter la Commission h se saisir pour avis du projet de loiN° 26 relatif à diverses dispositions d'ordre financier.
Ensuite, il convient d'étudier le projet concernant lefonctionnement des cours et tribunaux (N°43) sur l'urgence duquel



la Chancellerie insisterait particulièrement.Toutefois, à la
Conférence des Présidents, le Ministre d'Etat présent n'a passoulevé cette question.

Enfin, 1*examen d'un texte dont le vote doit être acquis
dans le plus "bref délai s le projet complétant et modifiant la
législation économique (N° 41) qui doit venir en discussion à
la séancô de jeudi prochain, ce qui a pour effet de rendre
nécessaire une nouvelle réunion de la Commission avant ladite
séance.

La demande de renvoi pour avis peut en tout état de cause
être formulée dès aujourd'hui. Quant à la question de la fixa-
tion de la date de la prochaine réunion, la Commission est
consultée.

M. ANDRE (Max) trouve cette méthode travail mauvaise. En
effet, le laps de temps extrêmement réduit imparti à la Commis-
sion fait que les réflexions ne peuvent être mûries.

D'autre part, il demande que chaque commissaire puisserecevoir en même temps que la convocation le texte des projets
ou propositions qui seront discutés.

M. LE PRESIDENT partage l'avis de M. ANDRE (Max) sur le
premier point de son intervention. Maiaf quant à la question d'u
ne distribution supplémentaire, il souligne les difficultés quiseraient rencontrées. Toutefois, cette question sera étudiée et
le service de la Distribution consulté.

M. PERNOT croit que la proposition de M. ANDRE (Max) est
difficilementréalisable.

Par ailleurs, il exprime le voeu que la Commission n'entre
pas ce matin dans l'étude du texte et se contente seulement
d'en demander le renvoi.

M. CHAUMEL demande s'il ne serait pas possible de procéderdès aujourd'hui à une lecture et un premier échange de vues
sur le projet N° 41.

M. le PRESIDENT croit que ces propositions sont très
conciiiables.

M. SOIVIN-CHAMEAUX exprime la crainte qu'une simplelecture n'entraîne un examen plus approfondi.
M. Max ANDRE -fait remarquer que la première question inscri-te à l'ordre du jour (demande de renvoi pour, avis du projet N°25a été soulevée par M. PERNOT. Il convient, dès à présent de luidonner la parole, pour exposer son point de vue.

J

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de fixer les date#?î heure de sa prochaine réunion avant que d'aborder l'examend'une nouvelle question.

• •. / ...
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Divers avis sont émis î

La Commission décide de se réunir à nouveau le mardi 25février à 9 heures 30.

M. LE PRESIDENT propose alors d'examiner Immédiatement le
projet de loi N° 43relatif au fonctionnement des cours et tribu-
naux avant d'entendre M. PERNQT. En effet, le projet a été voté
sans discussion à l'Assemblée. Nationale ; d'autre part, la
Commission de la Justice de cette Assemblée avait émis un avisfavorable à l'unanimité quant à son adoption.

La Commission accepte.

M. LE PRESIDENT donne une rapide lecture du texte.

M. CMUMEL signale que la question du rattachement soulèvede sérieuses difficultés. Il cite le cas d'un tribunal rattaché audépartement voisin. Sans doute, précise-t-il, ces difficultés sontconnues du Garde des Sceaux qui s'efforcera d'y apporter remède.
M. BOIVIN-CKAMmux croit qu'il est dans les intentions duGarde des Sceaux de réformer ce système•
M. PERHQI précise que dernièrement, ont été publiés au JournalOfficiel des arcvetés statuant sur ces questions de rattachement.
M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le point de savoirsi elle/d'avis d'adopter le texte proposé par le Gouvernement etvoté sans discussion par l'Assemblée ?

A l'unanimité, la Commission décide l'adoption.
M, LE PRESIDENT demande à M. BCIVIN-CÏÏAMPEABX de vouloir bienaccepter la mission de.rapporter le texte én séance.
M. BCIVIN-CHAMPEAUX accepte.

M. LE PRESIDENT propose, alors,d'examiner le projet de loiN° 25 relatif à diverses dispositions d'ordre dfinancier. Il donnela parole à . P3RN3T après avoir donné lecture de la lettre quece dernier lui a adressée. ~

r n .

w. "PERNOT estime qu'un certain nombre^^é^projett^ de loi parais-sent porter atteinte aux principes traditionnels de notre législa-tion et particulièrement l'article 24 quUnstitue une présomptionde mauvaise foi à la charge des détenteurs de biens confisquéspar autorité de justice en annulant tout acte de disposition*, oud'administration, s'il n'est pas établi que cet acte est antérieurau 1er juin 1944 .

M. LANDABOÏÏRE déclare que la Commission des Finances .dont ilest également membre, a déjà consacré trois séances à l'étude duprojet et que chaque/* examen a soulevé des problèmes juridiques •Il pense que la méthode est mauvaise et que l'avis de la Commission



de la Justice aurait dû précéder celui d ln ©onnniss ou desFinance .

lié p , j£D5IIT cons lté ln Co :Ls ion sui le joint ûcsavoir ^af' il convient de eu- ider le renvoi xr avis •La Cominissioii à l'unanimité/répond affirmativement et décided'ex? iuer le' rojet au fond dr îs sa séance de vendredi pro-Ciin in.

-1. ii. rn^JiL.:L[!T d ~ .de lors L la. Corar Le ;ion^ si elleaccepte, conformément a la proposition faite par u. Qi; 3;é.:L,une première lecture du pro jet de loi n° 41 complétant et.modifiant la légi slation économique.
La Commission accepte.

-» 1 - £-->L3ID;ZI[T donne lecture des différents articlesdu projet .

• lois no ifiées. En ce qui concerne La m- titretraitée à l'article 10, il donne communicat ion d'une lettre/quilui a été transmise par 1 ' ..ni09. Interfé* érrle de l'Labillement*,priant le Conseil de vouloir bien modifier ledit article dans
'

le but d'éviter que soit étendu à toute entreprise l'obligationde tenir une com t tabilité-matière.

M, ItnLNQT pense qu'il serait souhaitable que le Gouvernerontpuisse refondre en une loi unique tous ] s divers textes relatifsà cette législation économique. En effet, précise-t-il, lat-'ebe des -agistrats est extrê u ont difficile. Par ailleurs,en ce ui concerne le travail législatif lui- ine, il fait
remarquer qu'il est indispensable que les Conseillers p issent
avoir/non seule e t le texte d projet ét tdié, als égale ont":celui des lois q c l'on se pro ose 6.0 réformer.

m» Lié PuESIDFNf croit qu'il est possible et nécessaire ded ander au Gouvernement de codifier cette législation.

u. B ;1 Yu -C u MF exprime le regret qto la Commissionsoit to .jours amenée 1 discuter d'ur encc.

■ i. CAE.CAS5jii.uE demande s'il y n.ra.t un sérieux incouvé-nient retarder cî quelques o s le vote de cette loi.

LS PluolD 11? précise que c'e;t une arme puissante quele législateur va procurer au Go uvernenent dans son offensivecontre la hausse des prix. 11 convient donc de ne pas en différerle vote.

il. CJri; . idL regrette^lui sus 1, ce "naq is" de textes da. :s

lequel' Les justiciables de lauvaise foi trouvent des défenses.
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Il ajoute que, parfois, certaines instructions ministérielles
suppléent la loi.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que l'action la plus efficace
a été celle des Comités locaux d'assainissement qui se sont
créés spontanément et^d'une façon ^énérale^l*action en masse
des consommateurs et des commerçants honnêtes.

Il rappelle & la Commission que la prochaine séance se
tiendra le mardi 25 f&rrier à 9 heures 30

La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président.
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET CCI,. ERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du 25 février 1947

La séance est ouverte à 9 heure

Présents : MM. ANDRE ( ax), BERTHE10T (Jean-Marie), BOIVIN-~

! CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CARLES, CHAUMEL, CHERRIER,
PERNOT (René), COURRIERE, PELICE (de), POURNIER,
FOURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. HAURIOU, MAIRE
(Georges), GOERGES, PIALOUX, RAUSCH (André), WILLARD
(Marcel)

Excusés ï MM. CO^RDEAU, CARCASSONNE, BOSSON .

Suppléant î M. SABLE (de M. PINTO).

ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi n° 41 complétant et modifiant la
législation économique - Nomination d'un rapporteur pour avis.

COMPTE-RENDU

Il est;tout d'abord
/ procédé à la lecture du procès-verbal de

la séance précédente.

Il est approuvé.

M. LE PRESIDENT fait connaître à la Commission que Monsieur
le Garde des Sceaux detander^ sans doute,,la discussion d'urgencedu projet de loi n° 45 relatif au fonctionnement des cours et
tribunaux, Il est en effet indispensable que le vote intervienne
avant le 1er . ars sous peine de voir o sser les détachements et
rattachements. M. le Président demande à,<BOIVIN-CHAMPEAUX, si/

%
• • •/ • • •
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étant donné la délai extrêmement court, il consent toujours à rap—porter le pro$ .

M, BOIVIN GHAMPEaUX# déclare que,pour donner satisfaction auSarde des Sceaux, il serait souhaitable que le texte fût voté cetaprès midi et que/par conséquent, il exprimera l la. tribune lesentiment de la Commission.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à aborder l'étude duprojet n° 41 complétant et modifiant la législation économique.
Il donne lecture de la lettre adressée le 21 février 1947 auGarde des Sceaux au nom de la Commission.

Ensuite,il analyse l'économie du projet î le texte contientcertaines innovations, en particulier, les articles 1, 2, 3, quidoivent fournir au Gouvernement le moyen de réprimer le troc, larétention de stocks et rendre obligatoire l'établissement defactures.

D'autre part, sont frappés les responsables de détériorationde stocks. L'article 10 institue une comptabilité matière. L'arti-cie 11 tend à conférer la qualité d'officier de police judiciaireaux agents du contrôle économique.
LE feî :S .i ..lit ajoute qu'il appartiendra au rapporteur desouligner en séance les difficultés rencontrées par suite de larédaction vicieuse du texte proposé.

M. CHAULE! exprime le désir que ce voeu fasse l'objet d'uneproposition de résolution.

M.'BCIVGHAMPEAUî f it remarquer qu'une telle propositionne changerait rien à l'état de chose existant.

M. GHAUMEL- pense qu'il ne convient pas d'adopter une attitude—de protestataire perpétuel. Il faut que l'opinion* de la commissionse manifeste par 1*accomplissement d'un geste public.
M. PERMOT déclare qu'il comprend l'utilité d'tm tel geste*mais pense que la remarque faite en séance par le rapporteur seraune manifestation plus efficiente.

A. Max A IX :E pense que les suggestions du rapporteur sontécoutées* maiqEii n'en sort tien ; la proposition de résolutionreste, elle a plus de poids.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur cette questionpréjudicielle.
Mme GIRAUlT pense que la procédure proposée par M. CHAUME!n'aurait pas plus d'efficacité que celle qui consisterait à chargerle rapporteur d'exprimer l'opinion de la Commission.
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M. LE i ..SILEiT met la proposition de M. OHAUm )L aux vois.
Par 9 voix centre © elle est rejetée.
M. LE PkSSl.DJ ,

: T demande alors à la Comi ission d'abordersans plus tarder l'examen du projet n° 41 quant au fond.
Il consulte la Commission sur le point de savoir si la paroleest demandée pour la discussion généralej? personne ne demande laparole. Il propose alors de passer i la discussion par article# :

La Commission approuve.

Article Ier

M. LE PRESIDE..IT en donne lecture. L'article 1er est adopté.
Article II

II. -S Air: IL AIT en donne lecture, cet article est- adopté.
Artà -le II bis

il. PEFATOT se demande quel est le sens des termes "bailleuragricole• ; il est d'usa:ge d employer l'expression suivante î "bailleur de biens ruraux"• D'autre part, quelle est la situation d'unpropriétaire ayant passé un contrat de nettoyage?
m. 3HAIjjloL pense qu'il s'agit là d'un producteur agricole.

_

M. de PELICE fait remarque que, d'après le statut du fermage,bailleur a la qualité de pi oducteur.

, .

- - -SIDE 1 pense qu'il appartiendra au rapporteur dési—gne de demander en séance tous éclaircissements au Gouvernement.
La Corruïiission se range I ce point de vue.

Article III

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 5.
M. ASEiOî fait remarquer que l'on crée une présomption légalequ'il oonviendra.it de définir avec précision. En effet*, queliesse-ra la durée de ce délai pendant xaquel on aura différé la mise enoeuvre ou la livraison des produits dont il est question. A partirde quand pourra-t-on considérer que cette présomption joue ? lloscléments constitutifs de l'infraction, seule l'importance dustock sera déterminée par arrêté ministériel.
L. 0/ LES déclare très judicieuses les observations de M. PER-LOT et exprime le désir que l'article ; en entier doit réformé.En efxet, dit—il, en dehors du problème de la détermination desdélais se pose la question de l'interprétation de l'expression
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"motif valable". Ij. fait remarquer que, dans la majorité des cas,
les petites gens ne sauront pas faire valoir ce motif valable alors
que les aigrefins utiliseront l'élasticité des définitions légales.

M. FOURNIER déclare que le projet du Gouvernement ne prévoyait
pas cette dernière phrase.

M. CHAUMEL estime que le Gouvernement a besoin d'un texte ef-
ficace, or, en l'état actuel de so évolution^le projet n'est pas
une arme suffisante pour permettre le dégel des stocks.

M. PERNOT fait remarquer que,par la voie de 1'amendement,
il est possible et souhaitable de modifier le texte proposé. En
effet, préeise-t-il, garder cette définition est aller au dlevant
de l'arbitraire. Par ailleurs, M. PERNOT pense qu'il serait peut-
être utile d'insérer les mots.-"dans un but de spéculation", après,!
le mott"différer".

M. CHAUMEL pense qu'il s'agit de vaincre,non pas tellement un
désir de spéculation, mais surtout une force d'inertie qui pèse
particulièrement sur l'économie actuelle.

M. OARLES propose a'iors que les arrêtés ministériels,dont il
est question, soient pris, après avis des organismes professionnels
et syndicaux compétents. D'autre part, le début de l'article serait
rédigé dans la forme habituellement employée : "est considérée
comme rétention "

M. le PRESIDENT fait remarquer que,si l'on met en cause le
principe de la présomption, on détruit l'efficacité de la loi.

M. HAURIOU constate qu'il s'agit là, en effet, d'une grave
entorse aux principes généraux du Droit français. Mais il déclare que
le problème est le suivant : il faut donner des armes au Gouverne-
ment pour mener à bien sa seconde offensive de baisse. Or, l'obsta-
cle principal est le fait qu'il existe des stocks.

Il demande si un de ses collègues peut l'éclairer sur le
point de savoir si l'action est suspensive de l'exécution.

M. PERKOT développe alors le processus de l'action devant un
tribunal correctionnel.

M. CHAUMEL fait remarquer que, pendant le déroulement de
l'action intentée, les stocks seront saisis. \

M. BOIVIN—GHAMPEAUX précise que les stocks seront bloqués*
mais n'entreront pas dans le circuit.

M. OARLES cite l'exemple d'une affaire de confiscation où le
stock est resté indisponible.

M. HAURIOU pense que les problèmes d'équité doivent être
examinés en second lieu. Il faut d'abord dégeler les stocks. Si
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des confiscations sont opérées à tort, on restituera par la suite.

D'autre part, 'il demande des précisions sur le rôle dévolu
aux organismes professionnels et syndicaux.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX estime que ces derniers ne peuvent avoirqu'un simple rôle consultatif.

M. PERNOT .repose à titre de transaction, une rédaction
possible î

Est présumé rétention
.. ...

des arrêtés ministériels, déterminant,d'une part, l'importance du stock et,d'autre part, les délais aprèsconsultation des organismes professionnels intéressés.

M. FOURRE fait remarquer que le Gouvernement tient essentiel-
lement à aller vite.

M. HAURIOU pense que, les arrêtés ministériels étant déjà pré-parés, la consultation des organismes professionnels retardera leurentrée en application de plusieurs mois.

M. PIALOUX demande que, préalablement à toute procédure, une
sommation, soit adressé au présumé coupable.

M. le PRES DENT croit que cette proposition aurait pour effetd'alourdir l'appareil répressif.
M. HAURIOU fait remarquer que le législateur doit escompterune obéissance spontanée à la loi. Il s'agit de créer une situationtelle que les producteurs seront mis en garde.
M. PERNOT ne pense pas que la proposition de M. PIALOUX puisseapporter une réelle amélioration. Par ailleurs, il consent à ce quel'on ne demande pas l'avis des organismes professionnels.^ mais à

condition que les arrêtés ministériels fixent des délais. Si desdifficultés apparaissent, il sera toujours possible de provoquerla révision desdits arrêtés.

M. le PRESIDENT demande à la Commission de vouloir bien procé-der à la rédaction d'un rendement.
Divers avis sont émis.

Il est finalement décidé qu'une Sous-Commission composée de 4membres étudiera cette question.

Sont désignés pour en faire paftie : Mil. PERNOT, HAURIOU,CHAUMEL, FOURRE.
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M. le PRESIDENT propose de continuer l'étude du projet. Sur
l'approbation de la Commission, il poursuit la lecture des articles.

Article IV -

Adopté sans objections.

Article V -

Adopté sans objections

Article V bis

M. PERNOT pense qu'il conviendrait d'introduire une nette
distinction entre l'incurie et 1« sabotage.

M. CARIES estime que l'échelle des peines prévues st suffi-
samment large pour que le Juge puisse apprécier et punir en con-

séquence.

M. PERNOT précise que,dans le silence di texte, le bénéfice
du sursis et des circonstances atténuantes peut être accordé au

prévenu. Il conviendrait d'écarter 1'application de ces mesures
en matière de sabotage volontaire.

M, le PRESIDENT consulte la Commission.
Celle-ci décide de confier à sa Sous-Commission la mise au point
du texte.

Pai illeurs, il conviendra de modifier la rédâction vicieuse
(rétablir l'harmonie entre les termes î-entreprise, société, asso-

ciation, ei
/ d'autre par', rédiger ainsi le 6e ligne : ".nécessaires

soit à l'alimentation dea animaux, soit au ravitaillement du paya".
M. le PRESIDENT poursuit la lecture des articles.

Article VI -

Adopté sans observations.

ARticle VII-

Adopté sans objections.

Article VIII-

Adopté sans objections.

Article IX -

M. PERNOT constate qu'à l'Assemblée Nationale, au cours des
deba s, il n'a pas été formulé d'observations quant à cet article qui
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est absolument Incompréhensible. D'autre part, dans la dernière phra-
se du premier alinéa il est institué une présomption de culpabilité
sauf au prévenu de faire la preuve de sa bonne foi. Il semble que
l'on doive purement et simplement faire jouer ici l'excuse absolu-
toire.

M. 301VIN-CHAMPEAUX demande de réserver l'article IXj en effet,
dit-il, la matière dqéet article n'a qu'u^iiapport très lointain avec
le but recherché par He projet.

M. CHAUMEL fait remarquer qu'il est extrêmement délicat d'au-
toriser le Gouvernement à prendre un déeret qui instituerait une

réglementation sur laquelle nous n'avons pas de précisions.

M. le PRESIDENT consulte la Commission sur le point de savoir
s'il convient de demander la disjonction.

Mme GIRAUj-T déclare qô*actuellement les administrations déli-
vrent des autorisations(licences d'exportation ou d'importation
par exemple). Ces autorisations peuvent être délivrées d'une façon
abusive.

M. PERNOT fait remarquer qu'il s'agit là du délit de oorrup-
tion de fonctionnaires prévu et puni par la loi.

M. CHAUMEL insiste sur la rédaction vicieuse du texte et sur
la trop grande généralité des termes employés. En particulier que
doit-on entendre par "utilisation abusive". ?

M. le PRESIDENT demande l'avis àde la Oom-ission.

Par 12 voix contre 4, la Commission décide de proposer la
disjonction.

Article X -

M. le PRESIDENT fait remarquer que les questions soulevées par
l'institution d'une comptabilité matière relèvent plus spécialement
de la compétence de la Commission des Affaires ,e.concxnrjue&

Article XI -

M. PERNOT exprime sa crainte de voir conférer des prérogatives
exorbitantes à des fonctionnaires du contrôle économique.

Tout d'abord, se pose une question purement administrative : la
situation d'un fonctionnaire qui n'aura pas été conférée la qualité
d'officier de police judiciaire pourra se trouver dévaluée par
rapport à celle de ses collègues investis.

En second lieu, cette proposition est contr- ire aux principes d?
notre organisation judiciaire. La qualité d'officier de police ju-
diciaire étant attachée à la fonction et non à la personne.
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D'ailleurs, les agents du contrôle économique n'ont pas bonne presse
dans le pays ; certains scandales se sont produits. Il n'est donc

pas opportun de prendre de telles dispositions.

M. HAURIOU fait remarquer que, d'ordinaire, lorsqu'on institue
un officier de police judiciaire, il y a un examen préalable à
l'investissement. Mais actuellement, étant donnai'urgence, une

opération de tri est nécessaire parmi des agents en fonction. La
contradiction est moins profonde dans îe processus psychologique
qui précède l'institution d'un officier de police judiciaire,

M. le PRESIDENT précise que le ministre de l'Economie Nationale
a montré à l'Assemblée Nationale^ que l'efficacité de la loi sera

fonction de la célérité de son application.

M. GHAUMEL pense que l'octroi de prérogatives à des agents,
n'offrant paut-être pas toutes les garanties souhaitables, présente
un réel danger. Il se peut, en effet, que l'ffiie ainsi créée se

retourne contre le Gouvernement* par suite d'une réaction de l'en-
semble du pays.

dis
M. le PRESIDENT croit qu'avant tout, le vote de cette imposition

constitue un acte de foi,, un acte de confiance dans l'autorité et la

sagesse du Gouvernement.

Mme GIRAULT fait remarquer que la Commission ne peut pas refu-
ser d'&naorder sa confiance au Gouvernement. Evidemment,certaines
dispositions choquent un peu î mais, eu égard aux circonstances,

des oœ&k&te&m mesures s'imposent. Ii faut rechercher les stocks là où
ils se trouvent. Les opérations de marché noir se font au cours de
la nuit, très rapidement ; les agents chargés de la répression
doivent donc avoir le maximum de pouvoirs à l'effet d'opérer eux

aussi avec la célérité optima.

Elle ajoute que, cependant, elle verrait avec satisfaction la
présence de deux agents du contrôle économique au lieu d'un seul
dans ces opérations de police.

M. CARIES précise alors que, dans son département/le cadre
principal se compose de neuf agents et que, par conséquent, il est
impossible de jumeler les services. Il ajoute que les dispositions
de l'ordonnance n° 45-1484/prévoyant l'assistance d'un magistrat
municipal, doivent, ; son sens / être maintenues.

M. BERTHEiOT croit que le bon sens veut qu'il y ait un témoin
lors des visites domiciliaires.

M. GIACOMONI estime que l'adoption de l'article 11 ouvrirait
la porte à tous les abus.

M. HAURIOU fait remarquer qu'il conviendrait de désigner dans
le texte même, l'officier de police judiciaire chargé d'assister
le contrôleur. Il craint qu'un certain nombre de magistrats munioi-
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paux ne se dérobent. Il précise que l'on pourrait/par exemple/
confier cette mission au brigadier de Gendarmerie. /

M. le PRESIDENT estime qu'il ne faut pas resteindre le choix.
m '

M. FOURRE pense qu'il faut aller vite et surtout ne pas alerter
le pays en entier.

M. BOIVIN CHAMPEAÇX admet que le Garde des Sceaux soit autorisé
à créer certains postes de fonctionnaires» mais il faut que ces
derniers soient accompagnés. Il estime que, dans ces conditions,
il est possible d'accepter que les visites domiciliaires puissent
également se faire la nuit.

M. HAURIOU propose que les noms des agents habilités soient
publiés au journal local» afin que le public les connaisse mieux.

M. CHAUMEL fait, remarquer» qu'en général» ces agents sont très
bien connus.

M, le PRESIDENT consulte la Commission sur le point de savoir
si elle consent à adopter les modifications suivantes î

1° - L'obligation de l'assistance d'un officier municipal
ou d'un officier de police judiciaire.

2° - L'autorisation des visites domiciliaires de nuit.

La Commission approuve.

M. PERNOT fait rémarquer qu'il suffirait de rem lacer les
mots "sans se faire" par les mots "en s» faisant".

La Commission décide de confier^à sa Sous-Commission, le soin
d'étudier les modifications proposées.

M. le PRESIDENT poursuit la lecture des articles.

Article XI bis

Adopté sans observations.

Article XII

La Commission décide de proposer une modification d'ordre

^
rédactionnel. La deuxième phrase devrait être rédigée comi e suit :

x
Nonobstant cette abrogation, les procédures engagées en conformité
des dispositions de cette loi seront poursuivies

"

La Commission décide de se réunir le Jeudi 27 février à lOh,
pour entendre le compte-rendu des travaux de sa Sous-Commission.

M. HAURIOU est désigné comme rapporteur pour avis.

La séance est levée à 12 heures 40. Le Président
^ ^ J



COMMISSION LE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET

COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILIARL, Président,

Séance du 27 février 1947

La séance est ouverte à 10 heures 15.
'

Présents s MÇU ANDRE (Max), BEETHELOT (Jean-?ferie). BOIVIN-CH' r.TFATT*
GARLES, CHAUMEL, COURRIERS, FOURRE, Mme

GIRAULT, MM. HAURIOU, LANLABOURE, MNVTELLE, PERBOT,
(Georges), PIALOUX, RAUSCH (André), miARL (Marcel?.

^euaés : MM, CHERE1ER, LAUREHTI.

ORDRE LU JOUR

- Compte-rendu des travaux de la sous-commission chargée d'examiner
les'modifications proposées par la Commission au texte du projet de
loi N° 41 complétant et modifiant la législation économique.

OO.MPTE-RSNLÙ

A. LE PRESIDENT donne la parole à M, HAURIOU, rapporteur pour
avis du projet cie loi N° 41 modifiant et complétant la législation
économique•

M» LE RAPPORTEUR demande è la Commission de vouloir bien accepter"
d'entendre la lecture de son rapport.

La Commission accepte.

M. LE RAPTPORTEUR indique alors le plan général de l'exposé qu'il
fera & la tribune. Il examinera/en premier lieuses modifications
d'ordre rédactionnel ; ensuite, seront développées les questions tou-
chant au fond.

M. LE RAPPORTEUR précise qu'il a eu un entretien avec M. lUCtl' 0$
rapporteur du projet au nom de la Commission des Affaires Economiques,
saisie au fond. Cette Commission a l'intention de proposer que la
définition du stock normal soit déterminée par arrêté du Ministre de
l'Economie Nationale après consultation des erg nismes professionnels
intéressés,

.. • / ...
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M, LE RAPPORTEUR exprime son opinion sur cette question s

Il pense qu'il y aurait plusieurs inconvénients à adopter cetteprocédure s

1°) un retard considérable dans la mise en application de la i4l2°) double manoeuvre, en ce sens qu'il est certain que le
Ûnistre de l'Economie Nationale a déjà consulte ces organe-mes compétents avant de rédiger ses arrêtés.

3°) ouverture possible de nombreux recours pour excès de pou-voirs et.peut-être même.de procédures soulevant l'exceptiond'illégalité.
M. LE RAPPORTEUR estime que les modifications proposées parla Commission de la Justice sont préférables. En effet, le but,quiest de définir les éléments constitutifs du délit de rétention destocks, est atteint sans que soient soulevés tous les inconvénientsvisés ci-dessus.

La Commission adopte les conclusions de M. le Rapporteur èudof il'article 3* '

article 4 -

M. LE RAPPORTEUR fait connaître que la Commission des AffairesEconomiques demande que le défaut de facture soit santionné par lasaisie.

.
M» PERÏÏOT exprime son désir que seules les questions d'ordrejuridique soient évoquées devant la Commission dé la Justice.

I II en est ainsi décidé.

% rticle 9 -

M. LE RAPPORTEUR déclare que, suivant l'avis de M. le Rappor-teur de la commission saisie au fond, l'article 9 a pour but d'at-teindre la fraude sur la qualité et l'origine d'une marchandise.En particulier, il convient de faire cesser le scandale que corsti-tue la vente sous marques de produits qui, souvent.sont de qualitémédiocre. /

'■-!» FERNOT fait remarquer que ces actes sont prévus et punispar la loi du 1er août 190$.

M. LE RAPPORTEUR précise qu'il y a,en plus.l'Idée d'une sortede normalisation de la production. La loi de 19Ô5, en effet.permetd'atteindre un certain nombre de produits connus mais^ quantitéd'autres marchandises ne sont pas citées j pourtant, toutes lesinfractions ne peuvent être appréhendées.

... / ...



<J «'3 «

dernière partie du texte est toujours aussi peu claire.

Après un débat auquel participent M. le Président, Mme
GIRATJLT» MM. CHAT7ME&* PSRRQÎT et M. le Rapporteur, la Commission
décide de maintenir sa proposition de disjonction de l'article 9.

Sicle 10 -

M. LE R f ?PORTEUR fait connaître que la Commission des Affaire
Economiques propose de modifier la rédaction du texte, afin de
faire préciser qu'il s'agit d'un chiffre d'affaires et non d'un
bénéfice de 800 .000 francs. En effet, il est de règle en matière
de forfaits commerciaux, que ceux-ci soient établis sur le chiffre
d'affaires. Mais, alors, il semble que cette somme soit trop faibl
et quantité d'entreprises pourraient se voir obligées de tenir u#ecomptabilité matière.

la Commission charge son Rapporteur d'attirer l'attention du
Gouvernement sur ce point.

Article 11 bis -

M. LE RAPPQRTEDR s la Commission saisie au fond demande que le)gérant soit considéré comme responâable• C'est une matière délicatej
car il semble bien que l'accroissement des charges pesant sur la
t£te du gérant sera tel que celui-ci renoncera a ses fonctions.

Après un débat, la Commission décide de demander la dis jonc-tion de l'article 1?. bis, estimant suffisantes les dispositions de
l'article 8 de la loi 46-1026 du 14 mai 1946 sur les séquestres.

Par ailleurs, A la suite d'une intervention de M. LAKDABOURE
le texte de l'article 5 bis est précisé comme suit **...... les
fonctionnaires qui ont sciemment ou par incurie détérioré ou
laissé détériorer* perdre ou laissé perdre des stocks de produits

v

nécessaires.soit au ravitaillement du pays .soit
des animaux.-----** /

à l'alimentation

M. LE RAPPORTEUR fait savoir à la Commission qu'il va main»
tenant aborder lés modifications quant au fond.

Article 3 -

Après un débat auquel prennent part M. le Président, MM.
PIALOUX, PERNOT et CHÂTJMSL, la Commission adopte les conclusions
de son rapporteur.

Article 5 bis -
'

M _ LE RAPPORTEUR prééise que le bénéfice du sursis doit être
limité aux peines d*emprisonnement. En ce qui concerne 1*amende,il convient d'exclure cette possibilité.

La Commission adopte ce point de vue.

... / ...
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rticle 11 -

M. LE RAPPORTEUR précise que^selon l'avis de H* le Rapporteur
de la Commission des Affaires Economiques, un officier de police
judiciaire ne peut no..y?ctrt; opérer que sur mandat du juge d'instruo-
tion. Ceci aurait peur effet d'apporter un retard considérable à
la bonne marche de la procédure.

M, CHAUMEL croit que la perquisition est autorisée en perma-
nence par le Garde des Sceaux, Le rôle du magistrat municipal est
uniquement de servir d'accompagnateur,

M, LE EAPFQRTEOR se propose de conclure en demandant au
Gouvernement une codification des textes et en retraçant large-
ment l'évolution de la liberté économique,

M, CHAUT4BL informe la Commission qu'il a déposé une proposi-
tion de résolution tendant à inviter le Gouvernement à codifier la

législation économique,
La Commission adopte l'ensemble du rapport et remercie M* le

Rapporteur,

M, L5_ PRESIDENT fait alors connaître" à la Commission que le
Conseil est saisi d*urgence du projet de loi n° 625 (A,R,) mainte-
nant en vigueur au-delà du premier mars 1947 certaines dispositions
prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixation de la date
légale de cessation des hostilités.

Il faut absolument que ce projet soit voté cet après-midi;
en conséquence, la Commission doit l'examiner ce matin.

La Commission exprime ses regrets d'être nresque toujours
saisie d'urgence,

M, LE PRESILENT donne connaissance à la Commission de l'éconoi
du projet de loi et la consulte en vue de la nomination d'un
rapporteur,

La Commission unanime adopte le projet et confie à son
Président la mission de le. rapporter. Elle le charge également de
faire connaître au Conseil et au Gouvernement l'opinion de la
Commission sur ces procédures d'urgence.

La séance e3t levée à 12 heures 20

Le Président,

rlS
.A
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du vendredi 28 février 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM. ANDRE (Max), CaRCASSCNNE, CARLES, CHERRIER (René
COLARDEAU, FELICE (de), FOURBE, Mme GIRAULT,
MAIRE (Georges), Georges PERNOT, PIALOUX,
WILLARD (Marcel).

Excusés : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, LANDABOURE, BERTHELOT,
COURRIERE.

Suppléant ? M. SABLE ( de M. IGNACIO-PINTO)

M. LANDABOURE a délégué son droit de vote à Mme
GIRAULT.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX a délégué son droit de vote à
M. PIALOUX.

ORDRE du JOUR

- Examen du projet de loi n° 25 relatif à diverses dispositions
d'ordre financier dont la Commission est saisie pour avis.

COMPTE-RENDU

Il est tout d'abord procédé à la lecture des procès-verbau:
des deux séances précédentes.

Les procès-verbaux sont adoptés.

M. le PRESIDENT donne la parole à M. PERNOT dans la dis-
cussion sur le projet n° 25 relatif à diverses dispositions
d'ordre financier.
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d'ordre financier.

M. PERNOT fait connaître à ses collègues son inquiétude en
ce qui concerne l'article 24 qui crée une présomption de mauvaise
foi à la charge de toute personne ayant acquis des biens confis-
qués. Deux graves questions se posent ï

1°) Quels sont les biens qui feront partie du patrimoine à
liquider.

2°) Quelle sera la procédure de cette liquidation.

M. PERNOT propose alors d'examiner le premier point.

L'article 24 proclame la nullité de tout acte _qu'il soit de
disposition ou d'administration, à titre onéreux ou gratuit.

Ceci est très grave quant à la situation des tiers qui neu-
vent être de bonne foi. Or, le droit français en matière d'action
paulienne a toujours distingué l'scte à titre onéreux de l'acte
h titre gratuit.

D'ailleurs .il existe une situation analogue : celle du
commerçant en faillite, et. en cette matière la distinction tra-
ditionnelle est respectée (article 44°, 447 du Code de Commerce).

M. PERNOT traite maintenant le seoond point de son exposé :
la question de procédure.

Article 25 - Il croit qu'il s'agit en l'espèce d'un jugemenl
sur requête. Il se pourra donc que le tiers intéressé ne soit
même pas appelé à 1'instance. Il conviendrait d'instituer une

procédure contradictoire.

Articles 26, 27. 28 - Ces articles règlent la situation des
créanciers. Le rédacteur ne semble pas faire de différence entre
les créanciers chirographaires, hypothécaires ou privilégiés.

M. PERNOT résume sa pensée en souhaitant que l'on revienne
à la distinction traditionnelle entre les actes à titre gratuit
et les actes à titre onéreux et que l'on institue une procédure
voisine de celle de la faillite.

Il fait enfin remarquer que 1 'ordonnance du 26 juin 1944
sur les confiscations a été prise alors que le Territoire na-
tional n'était pas entièrement libéré ; de ce fait, son existence
et ses dispositions sont restées pendant un certain temps incon-
nues de la grande majorité des Français. Il convient, dit-il,
d'être extrêmement circonspect^ car tout ce qui touche la
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propriété et à ses droits correspond à des idées profondes de
justice•

M. Max ANDRE pense qu'il est très difficile de séparer très
nettement les deux catégories d'actes à titre onéreux et à titre
gratuit. En effet, nombreux sont les individus qui, se sentant me-

nacés, ont disposé de leurs biens moyennant des sommes d'argent
très faibles.

D'autre part, dès avant la Libération, l'opinion publique
avait déjà su distinguer les collaborateurs des non collaborateurs.
Dans ces conditions, toute personne était ai mesure de connaître
la situation des tiers avec qui elle traitait. Actuellement, dit-
il, il ne faut pas trancher dans l'abstrait, mais, au contraire,
se maintenir étroitement en contact avec les faits.

- M. CARLES fait remarquer à M. Max ANDRE que la théorie géné-
raie de la simulation vise la catégorie des biens cédés à vil prii,
Par ailleurs, il reprend les arguments développés par M. PERNOT en
insistant sur le fait qu'il est très difficile d'administrer une

preuve négative.

Il cite le cas d'une personne ayant traité par l'intermédiaire
d'une agence immobilière.

M. le PRESIDENT pense que l'argumentation de MM. PERNOT et
CARLES n'est pas convaincante. Il est exact, dit-il,que l'institu-
tion d'une présomption constitue une dérogation aux principes de
notre droite mais^ ce fait n'est pas sans précédent. En effet,
l'ordonnance du 21 avril 1945 sur les spoliations, dispose que :

"l'acquéreur ou les acquéreurs successifs seront oonsidérés comme

pog$3Sseurs de mauva se foi, au regard du propriétaire dépossédé".

Par ailleurs, M. le Président, faisant appel à son exr'rience
de me&bre de la Commission d'Instructi-n de la Haute Cour, précise
que nombreux sont les traftres qui ont pu» éluder les mesures de
confiscation en disposant de leurs biens mal acquis à titre onéreux
comme à titre gratuit. Enfin il fait remarquer qu'il s'agit d'une
présomption^juris tantum ;/et non pa.s"juris et de jure'? les tiers
peuvent, par conséquent, prouver leur bonne foi. Charger l'Etat de
l'administration de la preuve serait le désarmer.

M. Max ANDRE fait remarquer qu'en matière de douanes il
existe des dispositions semblables.

M; PIALOUX précise qu'en cette matière, le propriétaire ne

perd pas ses droits.

/
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M. PERNOT répond aux objections soulevées par M. Max ANDRE
et M. le Président.

Il reconnaît qu'il est exact que l'administration des douanes
procède à des saisies de véhicules,,, mais, dit-il, cette saisie
est essentiellement provisoire.

D'autre part, il demande à M. le Président que l'on agisse
avec une extrême réserve quant au renversement de la charge de la
preuve. Il ajoute que l'assimilation ne peut être totale entre la
confiscation et la spoliation. En effet, les spoliateurs savaient
qu'ils traitaient avec des gens placés dans -une situation spéciale.

M. CARCASSONNE pense qu'en droit purMM. PERNOT et CARLES ont
incontestablement raison. Mais, dit-il, nous sommes dans une si-
tuation spéciale et notre devoir le plus impérieux est d'aider
l'Etat. D'autre part, en ce qui concerne l'ignorance des mesures
édictées à Alger, il précise que la Radio de la France Libre
diffusait longuemëment des informations.

M. le Président fait remarquer à M. rERNOT qu'un certain
nombre d'acheteurs de biens juifs pouvaient égal 3ment avoir été
de bonne foi. On doit, dit-il, légiférer pour lç généralité.

M. de FELICE craint que le droit permanent ne subisse l'in-
fluence de ces mesures provisoires. Il propose de laisser à l'Etal
la charge de la preuve mais en admettant pour celle-ci tous moyens
voire même la notoriété publique.

Madame GIRAULT estime qu'en droit ses collègues ont raison jmais en réalité le but est d 'armer le Gouvernement pour qu'il
restitue au Pays une partie des ii Rie s se s qui ont été volées par
l'occupant. Certes, dit-elle, des innocents seront frappés^ mais
cela ne peut être évité si l'on veut frapper les coupables.

M. COLARDEAU pense qu'il n'y a pas de compromis possible et
qu'il faut choisir entre les deux positions.

La Commission décide alors de procéder au vote.

Se prononcent pour l'adoption de l'article 24- tel
qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale :

MM. Max ANDRE, CARCASSONNE, CHERRIER, COLARDEAU, FOURKÉ,Mme GIRAULT, MM. LARDA BOURE, SABLE, WILLARD.

Contre l'adoption : MM. BOIVIN-CRAMPEAUX, CARLES, FELICE (de

h
i"

/
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MAIRES (Georges), Georges FERÏÏOT, PIALOUX.

Par 9 voix contre 6, 1*article 24- est adopté.

M. FERIIOT propose d'autoriser la preuve par tous le3 moyens.

M. le Président consulte la Commission sur le point de sa-

voir si elle approuve la modification des articles 25 et suivants,
dont le but est d'instituer une procédure contradictoire.

La Commission accepte cette modification.

M. CARLES propose, pour accélérer cette procédure, que
l"on soumette l'affaire au ^oge des référés.

M. PIALOUX pense alors que le eabinet du juge sera aussi
encombré que le tribunal.

M; Le Président consulte la commission.

Celle-ci adopte le point de vue de M. CARLES tendant à saisie
le juge statuant en matière de référés.

Par ailleurs, elle exprime le voeu que le rapporteur puisse
demander en séance des explications au Gouvernement sur le sens

exact du 2ème alinéa de l'article 25.

M. PERNOT propose que le délai de trois mois (articles 26 et
20) commence à courir à pàrtir de la date de publication de
l'extrait de la décision de confiscation au journal d'annonces
légales au département et non su Journal Officiel. Par ailleurs,
il indique qu'il serait utile de prévoir l'institution d'un juge
commissaire chargé de surveiller les opérations de liquidation,
comme il en existe en matière,» faillite.

^ ,

Enfin, il conviendrait également de prévoir un ordre dans
les créances.

M. le Président consulte la Commission sur la désignation
du rapporteur.

COLARDEAU est nommé rapporteur pour avis du projet.

D'autre part, la Commission décide de confier à une sous-
commission le soin de mettre au point les modifications proro-
sées.

M. PERHOT, CARLES, COLARLEAU et de FELTCE sont désignés
pour être membres de cette sous-commission

/
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àcu\'//
Il est ensuite fque le Commission se réunira le jeudi 6nars

à 9 heures 30 pour entendre le compte-rendu des travaux de se
sous-commission. Cette dernière se réunira le mardi 4 mars à 9
heures 30.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président :

A
■

cJ-1
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRIMINELLE ET COMMERCIALE.

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du Jeudi 6 Mars 1947

La séance eèt ouverte à 9 heures 45

PRESENTS : MM. ANDRE (Max), BERTHELOT (Jean-Marie), BOIVIN-
CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CHAUMEL, CHERRIER (René),
COLARDEAU, COURRIERE, FELICE (de), FOURN1ER,
FOURRE, Mme GIRAULT, MM. LANDABOURE, LAURENTI,
MAIRE (Georges), MINVIELLE, Georges PERNOT,
PIALOUX, RAUSCH (André), WILLARD (Marcel).

EXCUSES ï M. GIACOMINI.

ORDRE DU JOUR

1 - Examen de la proposition de loi N° 94, adoptée par
l'Assemblée Nationale, relative au statut des membres du Conseil
Supérieur de la Magistrature élus par l'Assemblée Nationale et
de ceux désignés par le Président de la République, ainsi qu'aux
dispositions communes à l'ensemble des membres de ce Conseil.

2 - Examen de la proposition de résolution N° 37, relative
aux monopoles artificiels.

3 - Examen de la proposition de loi N° 53, adoptée par
l'Assemblée Nationale, modifiant l'article 59 du Livre IV du
Code du Travail, concernant la procédure devant les Conseils de
Prdd'hommes, dont il y aurait lieu de demander le renvoi pour
avis.

e • •/e e #
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4 - Compte-rendu des travaux de la Sous-Commission chargée
de mettre au point les modifications apportées au texte du pro-
jet de loi N° 25, adopté par 1 ♦Assemblée Nationale, relatif à
diverses dispositions d'ordre financier.- M. OOLARDEAÏÏ, Rappor-
teur.

OOMPTE-RENDC

Le procès-verbal de la séance précédente est adopté.

M. LE PRESIDENT informe la Commission du décès de M. CHAMPETIER DE
RIBES, Président du Conseil de la République. En quelques mots,
il retrace Inexistence du défunt et insiste particulièrement
sur deux points :

- en 1940, M. CHAMPETIER DE RIBES a été parmi ceux qui
s'opposèrent à l'acceptation de l'armistice^

- en 1945, il a représenté la France au Tribunal Interna-
tiona.1 de Nuremberg.

La Commission se recueille quelques instants.

0

O 0

- I -

Statut des membres du Conseil Supérieur de la Magistrature
(adoption du projet de loi N° 94)

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de vouloir bien examiner
"

certainsTextes ne figurant pas à l'ordre du jour mais présen-
tant un certain degré d'urgence.

La Commission accepte.

M. LE PRESIDENT propose alors de passer à l'étude de la proposition
N° 94» relative au statut des membres du Conseil Supérieur de
la Magistrature. Il fait remarquer que le texte a été adopté
à l'Assemblée Nationale en discussion d'urgence. Il est néces-
saire que la môme procédure soit suivie par le Conseil de la
République^ car les élections des membres du Conseil Supérieur
peur l'Assemblée Nationale,, doivent se dérouler mardi prochain*,
après une publication d'une durée de 3 jours.

La Commission unanime exprime le voeu que le Conseil Supé-
rieur de la Magistrature soit mis en place dans le plus bref
délai et décide, ssuas plus tarder.de procéder à l'examen des sur-

tieles de la proposition N° 94.
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TITRE I : Article I - adopté
Article 2 - adopté
Article 3 - adopté
Article 4 - adopté
Article 5 - adopté

Article 7

M. OHAUMEL estime que le texte donne toute satisfaction en ce qui
concerne la situation des suppléants. Seule, une petite diffi-
oulté persiste : quel sera le traitement d'un membre du Conseil
Supérieur dont la situation est plus élevée que oelle d'un
Conseiller à la Cour de Cassation ?

M. LE PRESIDENT pense que c'est le traitement supérieur qui doit
être servi..

M. Max ARDRE. d'autre part, trouve très vague l'expression "traite-
ment journalier".

La Commission décide de ne pas amender le texte et de
charger son Happorteur de demander des précisions en séance.

TITRE II s Article 8 - adopté
Article 9 - adopté
Article 10 - adopté
Article II - adopté

TITRE III s Article 12 - adopté
Article 13 - adopté

Article 14

M. LE PRESIDENT estime que, si les membres titulaires du Conseil"

Supérieur se voient refuser l'exercice de toute profession, a

contrario, les membres suppléants peuvent continuer leur acti-
vité.

M. PIALQUX fait remarquer qu'il est nécessaire que le suppléant
puisse exercer une profession* puisqu'il ne perçoit une indem-
nité que lorsqu'il siège. Il trouve ce système déplorable; en
effet, il sera possible de voir des avocats plaider devant des
Juges dont ils règlent l'avancement.

M. BQIVIK-OHAMPEAUX pense que la seule solution est l'assimilation
totale entre les deux situations de titulaire et de suppléant.

M. LE PRESIDENT demande à la Commission s'il est souhaitable cfin—
sérer, un» aentio* dans le dispositif de la l^^tËbïuant
toute désignation de membres suppléants parmi les avocats. Il
croit que les Conseils de l'ordre agiront avec prudenoe.

• • e
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M. BOIVIN-QHAMPEAUX fait remarquer que ces questions seront réso-
lues avec la plus externe circonspection par les Conseils de
1*ordre.

La Commission se range à ce point de vue.

Article 15 - adopté
Article 16 - adopté

Après une courte discussion» la Commission exprime le
désir que soient précisées les dispositions applicables aux
parlementaires et aux notaires (Article 15)» élus membres du
Conseil supérieur de la Magistrature.

L'ensemble du projet est adopté» sous réserve des deman-
des d'explications sus-visées.

M. CHAUMEL est nommé Rapporteur.

o o

- 2 -

Monopoles artificiels
dé claration d *incompétence

M. LE PRESIDENT propose/ alors, à la Commission ,de vouloir bien euten-
dre la lecture de la proposition de résolution N° 37 de M.
LANDRY» relative aux monopoles artificiels.

L^/iecture est faite.

La Commission décide de se déclarer incompétente quant
au fond, en demandant toutefois, à être saisie pour avis. Elle
exprime le voeu que le texte soit renvoyé à la Commission
des Affaires Economiques, des Douanes et des Conventions Corn-
merciales•

o o

- 3 -

Conseils de Prud(hommes
demande dé renvoi pour avis

M. LE PRESIDENT donne lecture de la proposition de loi N° 53,
adoptée par l'Assemblée Hationale, modifiant l'article 69 du
livre 17 du Code du Tpavall, concernant la procédure devant
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les Conseils de Prud'hommes, dont la Commission du Travail et
de la sécurité sociale est saisie au fond*

La Commission décide de demander le renvoi pour avis de
cette proposition.

o

o o

- 4 -

Dispositions d'ordre financier
conclusions de M. lé~fiapporteur

M* LE PRESIDENT invite la Commission à écouter les conclusions de
son Rapporteur M. COLARDEAU* sur les travaux de la sous-Commis-
sion chargée de mettre au point les modifications proposées au
texte du projet de loi N® 25»yrelatif à diverses dispositions
d'ordre financier.

M. OOLARDEAÏÏ fait connaître à la Commission qu'il a eu un entretien
avec les fonctionnaires compétents de la Chancellerie et du
Ministère des Finances» à la suite de la réunion de la sous-Oom-
mission. Il a pu ainsi obtenir d'utiles indications sur l'écono-
mie du projet et / plus particulièrement,sur les articles soulevant
des questions d'ordre juridique,.

Il propose, alors, à la Commission de vouloir bien procéderà une étude par article.

ARTICLE 24.- M. le Rapporteur propose l'amendement suivant,
au nom aïe liTCommission :

"Rédiger ainsi le 2° alinéa :

^Sauf preuve contraire qui peut être faite par tous moyens,tout acte de disposition ou d'administration, s'il n'est pasétabli qu'il est antérieur au 1er Juin 1944» est présumé avoirété accompli, en vue de soustraire les biens aux mesures de oon- 1
fiscation prises en vertu des textes ci-après :

/s

I®) Article 10 modifié de l'ordonnance du 18 Novembre 1944»instituant une Haute Cour de Justice.
//

2°) Article 79 de l'ordonnance du 28 Novembre 1944, portant
'

modification et codification des textes relatifs à la
répression des faits de collaboration.

.

3°/ Article 21 de 1'ordonnance du 26 Novembre 1944, portantmodification et codification des textes relatifs à l'in-dignité nationale.*

• • •/« • •
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ARTICLE 25 .- M. le Rapporteur fait remarquer que les
acquéreurs successifs seront ^dans tous les cas, remboursé s »-

môme si le prix n'est pas retrouvé dans le patrimoine; dans
ce dernier cas, c'est l'Etat qui rembourse.

Il convient donc de limiter au premier alinéa la disjonc-
tion proposée,

M. P5RH0T estime qu'il serait préférable de disjoindre la totalité
"dés"articles 25 et suivants et qu'une loi spéciale;vienne

réglementer la procédure. ^

M, PIALOUX propose d'instituer une procédure d'ordre et de oontri-
but ion.

Après une courte discussion à laquelle participent MM.
LANDABOURE, PERHOÎ, PIALOUX, k. le Président et M. le Rappor-
teur, la Commission déoide de demander la disjonction du 1er
alinéa de l'article 25 et de la totalité des articles 26, 27
et 28.

M. de EELIOE informe la Commission qu'il a déposé, au nom de son
Croupe, des amendements portant sur les articles 24 et 25.

lia Commission décide de se réunir à nouveau le Vendredi
14 Mars à 9 heures 30, pour examiner la proposition de loi
relative aux Conseils de Prud'hommes.ZZ

La séance est levée à II heures 45.

Le Président :
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du vendredi 14 mars 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM» ANDRE (Max), BERTHELOT (Jean-Marie), BOIVIN-CHAMPEAUX,
BQRDENEUVE, CARCASSQNNE, CHAUMEL, COURRIERS, FELICE (DE>,
FQURNIER, FOURRE, GIACOMONI, Mae GIRAULT, MM. MAIRE(Geor-
ges), Georges PERNOT, PIALQUX, RAUSCH (André), SIMARD,
WILLARD (Marcel).

Excusés : MM. COLARDEAU, CHERRIER, tàURENTI.
M. CHERRIER René a délégué son droit de vote à Mme GIRAUL2

ORDRE DU JOUR

I .- Examen de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
Nationale modifiant l'article 69 du Livre IV du Code du Tra-
vail, concernant la procédure devant les Conseils de prud'hommes(N° 53) •- nomination d'un rapporteur^ pour avis.

II .- Examen de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
Nationale, ayant pour objet la modification de certaines dispo-sitions pénales de la législation sur les chèques (N° 97) .-
nomination d'un rapporteur.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT fait connaître que M. LANDABOURE lui a transmisune lettre de démission de ses fonctions de membre de la Commission.
Acte en est donné.

Après lecture, le procès-verbal de la précédente séance estadopté.
v -,N '

M. PERNOT
r après avoir demandé la paroie, fait remarquer qu'au'

*
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cours de la séance publique du 11 mars, alors qu'on discutait le
projet de loi relatif à diverses dispositions d'ordre financier, M.
le Président a accepté de retirer les amendements présentés au nom
de la Commission. Il estime que celle-ci aurait dû être appelée
à délibérer, même s'il avait fallu pour cela solliciter une suspen-
sion de séance.

_M. LE PRESIDENT répond qu'il ne croit pa3 devoir s'excuser. En
effet, dit-il, "Je savais que le Ministre des Finances s'opposait
à la disjonction ; un conflit devenant inévitable, J'ai demandé aux
fonctionnaires intéressés de se concerter pour essayer de trouver
un terrain d'entente. Par ailleurs, Je me suis attaché à consulter
tous les membres de la Commission que J'ai pu rencontrer bien que ce
fût à l'issue de la suspension de séance ; J'ai vu, en particulier
MU. CHAUME!, Max ANDRE et dvers Com issaires représentant au moins
trois tendances politiques. J'ai pensé qu'il n'était pas nécessaire
de prolonger les débats ni de retarder la date d'entrée en vigueur
de la loi. C'est pourquoi Je suis alors intervenu fort de l'assen-
timent de la majorité de notre commission.

Nous avons amélioré le texte d'une façon notable avant qu'il
revienne devant l'Assemblée Nationale qui aura le dernier mot.
J'estime avoir agi correctement".

o o

0

-I-

CONSEILS DE PRUD'HOMMES

(adoption d'une proposition de loi®

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de vouloir bien consentir
à examiner la proposition de loi n° 53 relative h la procédure devanJ

les conseils de prud'hommes, dont la Commission du Travail et de la
Sécurité sociale est saisie au fond. Il fait remarquer que le texte
a été voté sans débats à l'Assemblée Nationale.

A ce moment, M. SIMARD qui remplace MtBOSSON, démissionnaire,
se présente à la Commission.

M. LE PRESIDENT lui adresse quelques paroles de bienvenue.
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Puis, l'examen de la proposition de loi n° 53 est repris.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 69 du Livre IV
du Codé du Travail concernant la procédure devant les conseils
de prud'hommes.

M. PIALOUX, qui a plaidé de nombreuses affaires en la matière,
donne à la Commission d'utiles indications sur les divers inci- *

dents de la procédure.

M. CHAUMEL trouve excellente la méthode qui consiste ù pré-
voir l'assistance de l'ouvrier par un délégué syndics! | mais,
il pense qu'il y aurait lieu de maintenir l'obligation de la corn-
parution personnelle, tant devant le bureau de conciliation que
devant le bureau de jugement. Il craint que la procédure de la
comparution personnelle ne finisse par tomber en désuétude.

M. FOURRE. qui a,lui aussi, une grande expérience de la ques-
tion, montre l'utilité cour les ouvriers de pouvoir être défendus
par des délégués syndicaux ayant une connaissance approfondie du
problème.

M. BCIVIN-CHAMPEAUX regrette que la règle ne soit pas la
comparution des parties, surtout en ce qui concerne la concilia-
t>on ; l'accord qui peut y être réalisé est en effet»la meilleure
solution d'un procès. / '

M. CHAUP4BL craint que l'on juge dans l'abstrait et que l'on
en vienne à oublier la personnalité des intéressés. Il exprime
le désir que l'on ne substitue pas un simple examen de dossier
à l'étude d'un cas concret.

■à , LE PRESIDENT pense qu'il ne faut reformer les textes ve-
nant de l'Assembl e Nationale que dans le cas où. 41 y a réellement
lieu, d'après la Commission, de les amender ; sinon, les modifi-
cations proposées par le Conseil de la République seront purement
et simplement rejetées en seconde lecture.

Il propose à la Commission de mettre aux voix le principe
de l'amendement proposé.

Par 13 voix contre 4 l'amendement est adopté.
M. Georges MAIRE est nommé rapporteur pour avis.

M. M«x ANDRE fait alors remarquer à M. Le Président quellefait pour l'Assemblée de rejeter "es amendements proposés car
le Conseil de la République^ne doit pss aboutir ù l'institution
d'un système d'émission d'avis conforme.
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- II -

CHEQUES SANS PROVISION

( adoption de proposition de loi )

M. LE PRESIDENT propose à la Commission d'examiner la proposi-
tion de léi, adoptée par l'Assemblée Nationale,ayant pour objet la
modification de certaines dispositions pénales de la législation sur
les chèques (N° 97).» dont la Commission est saisie au fond.

H donne lecture du texte.

Après un rapide échange de vues, le texte tel qu'il a été voté
par l'Assemblée Nationale, est adopte.

M. LE FELICE est nommé rapporteur.

La Commission décidepnsuite, de se réunir le jeudi 20 mars à
9 heures 30.

La séance est levée à 11 heures 15.

Pas de communiqué à la Prisse.

Le Président,

. u-^
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COMPASSION DE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARL, Président

Séance du jeudi 20 mars 1947

La séance est ouverte à 9 heures 50

Présents » MM. ANDRE (Max), CARCASSONNE, CARLES, CHAELET, CHAUMEL,
CHERRIER (René), COLARLEAU, COURRIERE, FOURRE, GIACQMjNI.
Mme GIRAULT, MM. MAMMDNAT, Georges PERN0T, RAUSCH (André),WILLARL (Marcel).

Excusés : MM. FOURNIER, MAIRE.

Absents s MM. BERTHELOT. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORLENEUVE, CHAUVIN,
LE FELICE, HAURIOU, IGNACIO-PINTO, LAURENTI, MINVIELLE,
PIALOUX, SIMARL.

ORDRE LU JOUR

I - Examen de la proposition de résolution, relative aux monopolesartificiels (N° 37) •- Nomination d'un rapporteur pour avis.

II - Examen du projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, inter-prêtant l'article 16 de la'loi d'amnistie du 16 avril 194°(n® 514 A.N.) .- Nomination d'un rapporteur.
III - Examen du projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, complétant l'article 483 du code pénal (N® 118) •- Nomination d'un

rapporteur•

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT fait connaître à la Commission que M. MAMMONATa été désigné par son groupe à l'effet de remplacer M. LANLABOUREdémissionnaire.

M. MAMMDNAT se présente à la Commission.

M. LE PRESIDENT lui adresse quelques paroles de bienvenue.f01, ailleurs, il fait remarquer qu'il convient également de prévoiri.e r®mPfaceiD[ien
" ,:' M. LANLABOURE dans ses fonctions de membre de laCommission de la Justice chargé de suivre les travaux de la Commis-
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sion des Finances*

La Commission charge M. CCÏÏRRIERE de cette mission4

- 1 -

Monopoles artificiels

(désignation d'un rapporteur)
M* LE PRESIDENT demande à la Commission de vouloir bien étu-

dier la proposition de résolution de M. LANDRY, relative aux mo~
nopoles artificiels, dont elle est saisie pour avis.

La Commission accepte*

Après un rapide échange de vues, il est décidé de confier àM* GIACOMDNI le soin d'étudier la proposition et de présenter unrapport sur ses répercussions dans le domaine Juridique (en par-ticulier en ce qui concerne l'article 419 du Code Pénal)*

-1-
article 16 de la loi du 16 avril 1946

(adoption d'un projet de loi)
M* LE PRESIDENT propose alors à la Commission d'étudier leprojet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, interprétantl'article 16 de la loi d'amnistie du 16 avril 1946 (n° 127)*
La Commission accepte.
M* LE PRESIDENT fait remarquer qu'il s'agit d'une extensionde l'application de l'article 16. En effet, cet article ne vise

cpw** ï les coyrs de Justice*, alors que d'autres Juridictions peuventconnaître^des faits de collaboration.
M. CHAUKEL pense qu'il y aura des difficultés quant à ladéfinition des faits de collaboration, en particulier*, devant lestribunaux militaires qui n'ont pas toujours le souci de la préci-sion Juridique.
M » gSRTO déclare que,devant la Juridiction militaire, ilest procédé à une lecture des textes définissant l'acte incriminé,

... / ...
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Par conséquent f il n'y aura pas de doute possible à ce sujet,

la Commission à l'unanimité adopte le projet.

M. MAMMDNAT est nommé rapporteur.

O 0

ky ïAk'k

- 3 - I
article 483 du Code Pénal

(adoption d'un projet de loi)

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de passer à l'étude
du projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, complétant
l'article 483 du Code Pénal en ce qui concerne le détournement
d'eau (n° 118).

M. PERNQ1 estime que les dispositions de l'article 379 du
Code Pénal doivent s'appliquer en la matière. Il précise que la
jurisprudence reconnaît qu'il y a délit de vol dans le fait, pour
un donné d'une compagnie de distribution d'eau, de se procurer
frauduleusement une quantité d'eau plus considérable que celle à
laquelle il a droit par son abonnement.

D'autre part, il se demande ce qu'il faut entendre par "or-
ganisme de distribution"^ et quelle sera la nature des règlements
établis par lesdits organismes ; l'exception d'illégalité pourra^
t-elle être appliquée ? J

M, LE PRESIDENT précise,*, qu'en l'état de choses actuel*, les
infractions ne sont plus poursuivies. En effet, la répression étant
trop rigoureuse, le juge hésite à appliquer les peines prévues
quant au délit de vol et acquitte l'inculpé.

M. PERNQT fait remarquer qu'il est possible, par le jeu des
circonstances atténuantes,de descendre jusqu'à 1 franc d'amende.

M. CHAUMEL pense qu'en présence d'une intention frauduleuse, I
il ne peut être question que d'un délit et non d'une contravention. |

M. CHAHLET estime que le but poursuivi est l'augmentation de 1t
répression. Par ailleurs, il croit que le texte s'applique au dé-
tournement des eaux d'irrigation et non au vol de l'eau distribuéedans les villes par des compagnies concessionnaires.

M. CARLES se range au point de vue de M. CHARLET et fait

... / ...
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ressortir les deux cas qui peuvent se présenter :

1») vol sur canalisation î délit puni par l'article 379

2°) détournement d'eau d'irrigation i contravention qui sera

punie par le texte qui est examiné.

M. LE PRESIDENTyaprès lecture de l'exposé des motifs du projet,
pense que la thèse de MM. CHAELET et CARIES reflète certainement
la pensée de l'auteur.

La Commission décide de proposer que soient précisés :

1°) la nature d'eau dont il s'agit j

2°) le sens des termes "organismes de distribution".

M. CHARLET est nommé rapporteur.

M,. LE PRESIDENT demande alors à la Commission de vouloir bien

accepter d'entendre la lecture de l'avis,présenté en son nom par
M. Georges MAIRE, sur le projet de loi relatif à la procédure devanlj
les conseils de Prud'hommes.

■

L'amendement suivant est proposé t
'

AMENDEMENT :

Rédiger ainsi le début du second alinéa de l'article unique :

Les parties sont tenues de se rendre en personne, sauf motif

légitime, au jour et à l'heure fixéS, devant le bureau de concilia--
tion • Elles peuvent s'y faire assister dans les mômes conditions
que celles prévues ci-après.

Les parties peuvent se faire assister ou représenter, devant
le bureau de jugement soit par un salarié

La Commission approuve les conclusions de son rapporteur. A
la suite d'une question posée par M. COLARDEATJ, un échange de vues
s'établit sur le poi-nt de savoir si la conciliation doit être
publique ou non.

La Commission estime qu'il ne s'agit pas/en l'espèce/d'une
mesure spéciale à la procédure devant les conseils de Prud'hommes
et que l'on ne peut introduire de réforme en insérant une mention
dans le dispositif du projet particulier étudié.

Elle décide de se réunir à nouveau le jeudi 27 mars à 9
heures 30,

• e e / • e •
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La séance est levée à 10 heures 40

Pas de communiqué à la Presse •

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE.

Présidence de M. Georges PERNOT, Vice-Président.

Présents

Absents

Séance du jeudi 27 mars 1947.

La séance est ouverte à 9 Heures 40

: MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CARLES, CHERRIER, COLARDEAU,
COURRIERE, de FELICE, POURNIER, GIACOMONI, Mme
GIRAULT, MM. MAIRE, MAMMCNAT, Geerges PERNOT,
PIALOUX, RAUSCH.

: MM. Max ANDRE, BORDENEUVE, CHARLET, CHAUMEL, CHAUVIN
FOURRE, HAURICU, SA5LE, LAURENTI, SIMARD.

Excusés : MM. BERTHELOT, CARCASSONNE, MINVIELLE, WILLARD,

ORDRE du JOUR

1° - Conto£e-rendu du rapport de M. MAMMONAT sur le projet
de loi n° 127 interprétant l'article 16 de la loi d'amnistie du
16 avril 1946.

2° - Examen du projet de loi adopté par l'Assemblée Nationa
le, prorogeant, modifiant et complétant la législation réglant
les^rapports des bailleurs et locataires de locaux d'habitation
ou à usage professionnel.- Nomination d'un rapporteur.

»/
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COMPTE-RENDU

Après lecture, le procès-verbal de la précédente séance est
adopté.

- I -

Amnistie

(adoption des conclusions de a1. Le Rapporteur)

. Le PRESIDENT demande à la Commission de vo loir bien
entendre M. MA CNAT, rapporteur du t rojet de loi, adopté par
l'Assemblée Nationale, interprétant l'article 16 de la loi d'am-
nistie du 16 avril 1*346 (n° 127) .

La Commission accepte.

M. MAMMONaT , après avoir fait remarquer que le projet a été
voté sans débats à l'Assemblée Nationale, donne lecture de son
rapport.

La Commission,à l'unanimité, adopte les conelusions de son
rapporteur.

0 0

- II -

Législation des Loyers
r-i . Le PRESIDENT fait connaître que la Commission de l'Assem-

bl e Nationala^anj sa séance du 25 mars, a adopté, suivant la pro-cé dure
^ d'urgence, un projet de loi prorogeant, modifiant et complé-

législation réglant les rapports des bailleurs et locatai-
res de locaux d'habitation ou à usage professionnel.

Ce projet doit être discuté au Conseil de la Républiqueaujourd'hui même. En conséquence, il convient que la Commission
procédé, sans plus tarder, à son examen.

^ . Le PR_^ 3 _ Pj_i. i T , après avoir donné lecture du texte, ouvre ladiscussion générale.
'

ai. ^IaLCUX demande les précisions quant h l'objet de l'article3 disjoint par l'Assemblée Nationale.
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f—

M. Le PRESIDENT donne lecture dudit article : "le bénéfice
du maintien dans les lieux est acquis, en cas d'abandon de domi-
elle ou de décès du locataire ou de 1'occurant de bonne foi,
aux personnes vivant habituellement avec lui".

Mme GIRAULT pense que le texte voté par l'Assemblée Nationa-
le n'est pas satisfaisant. En effet, dit-elle, de nouvelles dif-
ficultés, particulièrement en ce qui concerne le droit de reprise,
viennent s'ajouter à celles déjà nombreuses nées de la l'gisla-
tion actuellement en vigueur.

M. ÇaRLE3 se ran^e à l'avis de Mme GIRAULT et qualifie de
déplorable cette anière de légiférer qui groupe dans un même
texte incohérent Ses dispositions multiples.

Il estime qu'il convient de proroger purement et simplement
la législation actuelle et non d'entamer des discussions sur des
questions particulièrem nt délicates qui seront étudiées plus à
fond lors de l'examen/au texte général codifiant toutes les lois
en matière de loyers".

MM. BOiyiH-CHAMPËAUX et PIALOUX font remarquer qu'un grand
nombre de points litigieux subs-fcjtent ; en particulier, 1^%
question^ du remboursement des prestations et des charges et
les sous-locations.

M . iCURE1ER , qui a assisté à la discussion du projet à
1'Assemblée Nationale, fait connaître que de nombreux amendements J

avaient été déposés ; ils ont été retirés à la demande du Gou-
vernement et de la Commission de la Justice.

M. Le PRESIDENT précise que le Garde des Sceaux avait pro-
posé une prorogation pure et simple des dispositions actuelles.

Par ail Leurs, JCL, exprime son étonnement quant à la fixation^
dtu 1er août 1947, eommo date limite de prorogation. En effet,
dit-il, en cette matière on a toujours choisi <tfes échéances orra

M . CCLaRI)--AU indique que la Commission de la Justice de
l'Assemblée Nationale désire disposer d'un temps suffisant pour
examiner très sérieusement le texte qui viendra refondre toute '
la législation des loyers et qui ne comporte pas moins^70 arti-
cles.

M . Le PRES IDENT1 ponqulte la Commission sur le noint de sa-

voir qu5elle est sa position.
■4.

La Commission, à l'unanimité, décide de proposer une proro-
gation 7 jusqu'au 1er août 1947de 1a. législation actuelle.
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En conséquence sont seuls maintenus les articles rremier et

2 dont le texte suit :

Article premier : la date du 1er août 1947 est substituée
à 1a. date du "Ter avril 1947 prévue dans l'article nremier de la

loi n° 46-2910 du 22 décembre 1946.

Article 2 : la date du 1er août 1947 est substituée à celle
du 1er avril 1947 fixée par l'article 2 de la loi n° 46-2910 du
22 décembre 1946'.

Les articles 3 à 10 sont disjoints.

D'autre part, le titre du projet est ainsi modifié :

Projet de loi, prorogeant la législation réglant les rap-
ports des bailleurs et locataires de locaux d'habitation ou à
usage professionnel.

Il est décidé que, s'il y a lieu de transiger sur une ques-
tlon de fond, M. Le PRESIDENT et M. Le RAPPORTEUR devront réunir
La Commission qui statuera.

M . CCLARDBAU est nommé rapporteur .

La séance est levée à 10 heures 25.

Un exemplaire du rapport ronéographié de M. COLARDEAU a été
remis à la presse.

Le Président.
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La séance est ouverte à 16 heures 35

Présents

Ebsents

Excusés

MM. BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CHAUME! |
CHERRIER, COLARDEAU, COURRIERE, de FELICE,
FOURNIER, FOURRE, MINVIELLE, PIALOUX, SIMARD.

MM. Max ANDRE, BORDENEUVE, CARLES, CHARLET, CHAUVIN,
GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM . HAURIOU, LAURENTI,
MAMMONAT, RAUSCH.

MM. Georges MAIRE, Georges PERNOT, WILLARD.

ORDRE du JOUR

1° - Echange de vues sur la proposition de loi n° 1077 (A.N
relative aux tribunaux paritaires compétents pour statuer sur
les contestations entre bailleurs et preneurs de baux ruraux
et interprétative de l'article 22 bis du statut des baux ruraux
(ordonnance du 17 octobre 1945 modifiée car la loi du 13 avril
1946)

2° - Echange de vues sur la proposition de loi n° 1076 (AN)

• •/

.
r

*
i

;
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tendant à interpréter l'article 33 di Statut des baux ruraux
(ordonnance du 17 octobre 1945 modifiée par la loi du 13 avril
1946) .

COMPTE-RENDU

- I -

f
Tribunaux paritaires

M . Le PRESIDENT indique rapidement l'économie du texte :
permettre au président du tribunal paritaire cantonnai ou
d'arrondissement, de statuer seul, le r$le des assesseurs
étant purement consultatif.

M. BCIVIN-GHAMPEAUX précise qu'il y a lieu de distinguer;
d'une part, les articles premier et 2 qui t)ncernent les tri-
bunaux paritaires de l'article 3 qui apporte des modifications
au statut du fermage et du métayage.

Il fait remarquer que le législateur a créé des tribunaux
professionnels desquels se désintéressent les .juges profession-
nels. Il pense que la juridiction de droit commun est infini-
ment préférable à toutes ces juridietion$d'exception.

Après un court débat, auquel participent MM. B(DIVIN-
CHAMPEAUX, de EEEICE et le PRESIDENT, le principe établi par
les articles V^et 2 est admis.

article 3 :

M . BCIVIN-GHAJviPEAUX estime qu'il n'est pas opportun de
modifier le statut du fermage actuellement en voie de révision.
Par ailleurs, il indique que l'article 22 bis rose 2 nrineires

1° - celui du partage des fruits sur la base de 1/3 cour
le bailleur et 2/3 pour le métayer.

2° - celui d'une révision possible des baux à dater de
la publication de contrats-types de métayage.

M . Le PRESIDENT exprime le voeu que ne soift"^ps§ examinées
des questions préjugeant de la révision du statut du fermage
et du métayage.

M. MIMIELLE fait remarquer qu'il s'agit essentiellement
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d'une interprétation de ls loi rendue indispensable par la con-
trariété dûs jugements intervenu^-Il précise que le problème demande
une solution urgente étant donné que les récoltes litigieusessont souvent mises sous séquestre et partant inutilisables pourla collectivité.

M. Le PRESIDENT fait connaître que Commission de lé-
gislation de l'Assemblée Nationale est favorable à la dis jonc-tion de l'article 3.

Apres ce Premier échange de vues/la Commission décde de se
réunir dès que le Conseil sera saisi du texte adopté par l'Assem-
blée Nationale.

Elle charge son Président de demander le renvoi pour avis
de la proposition de loi.

O 0

0

- II -

Baux ruraux

M . Le PRESIDENT donne lecture de l'art cle unique de la rro-
position de loi n° 1076 (A.N.) disposant que :

"L'article 33 de l'ordonnance du 17 octobre 1945 modifiée
par la loi du 13 avril 1946 doit s'entendre comme suit :

Le Bailleur a le droit de refuser le renouvellement du bail :

1° - lorsqu'il reprend le fonds pour l'exploiter lui-même,
personnellement, d'une manière effective et permanente, soit à
titre individuel, soit comme membre d'une coopérative de culture,
dans dLes conditions définies par un règlement d'administration
publique pendant au moins 9 ans, l e tribunal appréciant ses ap-
titudes à 1'exploitation personnelle dans les conditions prévues
à l'article 29, alinéa 2 .

M. BOIVIN-CHAMPEAUX exprime son étonnement de voir l'institu-
tion d'une sorte d'examen probatoire passé par le bailleur devant
le tribunal paritaire.

M. Le PRESIDENT fait remarquer qu'il s'agit d'éviter qu'un
méta.yer ne soit jeté à la rue par un bailleur dont les possibili-
tés, quant à la conduite de l'exploitation, seraient plus que
douteuses.

• /
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Après un rapide échange de vues auquel participent MM•
BOIVIN-CHAMPEAUX, GARCASSONNE, de FELICE, MIMIELLE et M. Le
PRESIDENT, il est décidé de demander le renvoi pour avis de la
proposition de loi qui sera étudiée au cours de la prochaine
séance.

La séance est levée à 17 heures ©5•

Pas de communiqué à la presse.
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Présents

Absents

Présidence de M. Georges PERNOT, Vice-Président

Séance du samedi 29 mars 1947.

La séance est ouverte à 15 heures 15

MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CHAUMEL, COLARDEAU,
CCURRIERE, de PELICE, MIMIELLE, Georges PERNOT,
SIMARD.

MM. Max ANDRE, BERIHELOT, BORDENEUVE, CARLES, CHAELET,
CHAUVIN, CHERRÏER, FCURNIER, FOURRE, GIACOMONI,
Mme GIRAULT, MM. HAURIOU, LAURENTI, MAIRE, MAMMO-
NAT, RAUSCH, SABLE,

Excusés î MM. PIALCUX et Willard.

ORDRE du JOUR

1° - Examen de la proposition de loi n° 1077 (A.N.), relative
aux tribunaux paritaires compétents pour statuer sur les contesta-
tions entre bailleurs et preneurs de baux ruraux et interpréta-

tive de l'article 22 bis du statut des baux ruraux (ordonnance du
17 octobre 1945 modifiéè par la loi du 15 avril 1946) .-

Nomination d'un rapporteur pour avis.

2° - Examen de la proposition de loi n° 1076 (A.N.), tendant
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à interpréter l'article 33 du statut des baux ruraux (ordonnancedu 17 octobre 1945 modifiée par laloi du 13 avril 1946).
Nomination d'un rapporteur pour avis.

COMPTE-RENDU

- I -

Tribunaux paritaires
(adoption d'une proposition de loi)

M. Le PRESIDENT demande à la Commission de vouloir bien
examiner La proposition de loi adoptée par l'Assemblée Nationale,

ifiCommisstovi relative aux tribunaux paritaires, renvoyée pour le fondât donlr
fc C'Agri6iitu/«- elle est saisie pour avis.

La Commission accepte et décide de passer immédiatement
à la discussion des articles, un large échange de vues sur Uéco-
nomie du texte ayant eu lieu au cours de la. précédente séance.

.

Article premier : les dispositions de cet article permettent
au président d'un tribunal paritaire, cantonnai ou d'arrondisse-
ment, de statuer seul, après avoir Pris l'avis des assesseurs
présents.

L'article premier est adopté.

Article 2 : J1 s'agit ici de confirmer leur mandat aux ^sses
seurs élus depuis la date de promulgation de la loi du 13 avril
1946.

L'article 2 est adopté.

Article 3 : Cet article stipule que les alinéas 4 et 5 de
l'article 22 bis du statut des baux ruraux constitueront un nou-
vel article 22 ter. Cette disposition est motivée par le fait que
la jurisprudence est incertaine sur la concordence des deux dates
d'application indiquées dans le texte.

M. MINVIBLLE précise qu'il s'agit non pas de modifier l'ar-
ticle 22 bigornais de l'interpréter.

A. BP IVI ii -CH à MRSAUX doute de l'efficience du texte examiné.
Il fait remarquer que la Multiplication des juridictions d'excép-
tion va à l'encontre d'une bonne administration de la Justice.
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Par ailleurs, il exprime la crainte de voir mettre en
cause, rétroactivement, des questions jugées.

M. CHAUMEL demande la disjonction pure et simule de l'ar-
ticle 3, estimant, nécessaire une refonte générale #u Statut
du fermage et du métayage.

M« .: IITVIëLLE s'oppose à la demande de disjonction pré-sentéë par M. CHAUMEL et fait ressortir l'urgence qu'il y a
à statuer sur certaines questions particulièrement délicates.

En effet, précise-t-il, par suite des divergences d'in-
terprétation constatées dans les décisions des tribunaux pa-
ritaires, les produits/au sujet desquels persiste une diffi-
culté de dévolution, se trouveritimmobilisés.

M. Le PRESIDENT estime que ces faits prouvent amplement
1'incompétence des tribunaux paritaires.

M. CC-LARDEAU /comme M. BCIVIN-GHAMPBAUX, manifeste son

inquiétude quant au caractère rétroactif des disposit'ons
étudiées.

M. Mlm IELLE se demande alors si le Conseil de la Républi-
que est qualifié pour interpréter l'esprit d'une loi dont il
n'a pas eu à connaître.

La Commission unanime estime que le pouvoir d'interpréter
la loi appartient au Parlement en entier.

M. Le PRESIDENT propose à la Commisâon de mettre aux voix
l'amendement présenté par M. CHAUMEL tendant à la disjonction
de l'article 3.

Par 4 voix contre 3, l'amendement est reroussé.

M. Le PRE51DEHT consulte la Commission sur le point de
savoir s'il convient,Néanmoins, d'apporter des modifications
d'ordre rédactionnel dans le sens d'une plus grande clarté du
texte.

M . BCIYIN-CHamBEAUX propose la rédaction suivante : "Il
est ajouté à l'article 22 bis de l'ordonnance un arti-
cle 22 ter ainsi conçu

"

. CCLaRDEaU pense qu'il conviendrait d'insérer dans le
texte une mention exprimant le caractère interprétatif de la
loi .

•/
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Acres un bref débat auquel participent MM. BCIVIN-CHAMPEAUX
CHAUMEL, GOLARDEAU, MINVIELIE et M. Le PRESIDENT, la Commission
décide de ne pas présenter l'amendement afin d'éviter un retard
supplémentaire dans le vote.

La proposition de loi est adoptée dans le texte transmis
lie 1 ' Assemblée Nationale .

- II -

Baux ruraux

(adoption d'une proposition de loi)

M. Le PRESIDENT demande alors h la Commission de vouloir
bien examiner la proposition de loi,adortée car l'Assemblée
Nationale /tendant à interpréter l' article 33 du statut des baux
ruraux, renvoyée pour le fond h la Commission de l'Agriculture
et dont elle est saisie cour avis.

Il donne lecture le l'article unique qui réglemente l'exer-
cice du droit de reprise de 1•excloitation car le bailleur. En

particulier, il est spécifié que le "congé ne pourra être validé
si le preneur établit que celui qui excise du droit de reprise
ne se trouve pas dans les conditions perme'tant l'exploitation
effective et permanente du fonds".

M. Le PRE31DENT estime que la réforme du texte initial,
opérée par 1 ' Assemblée Nationale, ne change rien à la. situation.

M. CCLARDEAU ,au contraire^se montre satisfait du nouveau

texte qui est, dit-il, plus souple que l'ancien.

M . N'Y TELLE expose quelques cas concrets de reprises
abusives.

M? CHAUMEL demande 1a, disjonction de l'article unique.

La Commission, par 4 voix contre 3» rejette l'amendement
de M. CHAUMEL.

M. MIIVTELLE est nommé rapporteur pour avis des deux pro-
positions.

La séance est levée à 16 heures 10.

Le Président
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Séance du mercredi 21 mai iy47

La séance est ouverte à 13 heures 05

Présents : MM. BORDENEUVE, CARCASSCNNE., CHERRIER (René),
COLARDEAU, COURRIERE, PELICE (de), EOURNIER,
FOURRE. GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI,
MAIRE (Georges), MAMnONBT, Georges PERNOT,
RAUSCH (André), SA BLE, WILLARD (Marcel).

Excusé : M. BOIVIN-CHAMPSAUX.

Absents : MM. ANDRE (Max), BEETHELOT (Jean-Marie), CAPLES.
CHARLET, CHAUMEL, CHAUVIN, DUCHET, HAURIOU,
IGNACIO-PINTC (Louis), MINVISLLE, PIALCUX,
SIMARD (René) .

ORDRE du JOUR

I - Examen du rapport n° 220 fait car M. CHARLET^ sur le
projet de loi/adopté par l'Assemblée Nationale, corn-
plétant l'article 433 du Code Pénal.
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II - Examen de la proposition de loi n° 231, adoptée par
l'Assemblée Nationale, tendant à modirier l'article 5
in-fine de 1- loi du ° m-°rs 1946, portant amnistie * j
de certaines infractions commises en Algérie à l'oc-
casion des événements des 1er et 8 mai 1945 .""TTomi-
na.tion d'un rapporteur.

III - Questions diverses.

CC iPIE-RSNDU

En raison de l'heure tardive de la réunion, la Commission n

unanime, sur la demande de . Le PRESIDENT, décide qu'il ne
sera pas procédé à la lecture des procès-verbaux des séances
des 27,28 et 29 mars 1947.

- I -

Article 483 du Code Pénal

. . Le PRESIDENT rappelle, è. la commission,que le projet de ..

loi (n° 118) complétant l'article 433 du Codé Pénal, en ce qui
concerne le détournement d'eaux d'irrigation, avait et' inscrit I
à 1'.ordre du jour de la séance du Conseil du 13 mai 1947, après |dépôt et distribution du rapport de M. GHARLET.

Il fait, ensuite, connaître les raisons qui l'ont amené h
demander le retrait de l'ordre du jour et le renvoi à. la Comcis-jl
sion, en accord avec s. PERNOT ; il s'agit d'introduire, dans
le texte du dispositif,. de nouvelles' précisions quant à la com- ;

pétence du Juge de simple police.

M. Le PRESIDENT donne, alors, 1»- lecture de l'article uni-
que du projet, dans la rédaction proposée parffle rapporteur.

Article unique

L'article 433 du Code Pénal est complété par un paragraphe
8° ainsi conçu :

"8° - Ceux qui, en tout ou en partie, détournent ? leur

profit les eaux d'irrigation que la loi, les décisions de jus-
tice, les titres de propriété, les conventions des parties, ou

encore les règlements faits par l'autorité administrative ou

établis par les organismes de distribution., ont attribuéès à
autrui".

Puis, il communique à la Commission^ le texte d'une lettre

• •/ ;
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qu'il a adressée à la Chancellerie afin d'obtenir des préci-
sions sur les deux points suivants :

1°) Est-il possible de faire sanctionner pénalementlà vi'ot!»K«n
des conventions entre particuliers*, en demeurant d^ns le cadre
des principes traditionnels de notre Droit et sans créer de
précédent ?

2°) Doit-on exclure
/ de l'application de la loi envisagée,les détournements d'eaux d'irrigation commis su préjudice d.u

domaine public ? (Ces infractions relèvent, en effet, de la corn-
pétence de la Juridiction administrative et non de celle de
la juridiction judiciaire.

La Chancellerie a répondu par une note qui apporte les
précisions et suggestions suivantes :

1°) Il convient de remplacer l'expression "ea.ux d'irriga-
tion "

par celle-ci:"eaux destinées à l'irrigation";

2°) Il n'est pas .utile de sanctionner pénalement la vio-
lotion des conventions entre particuliers, la protection des
intérêts privés^en cette matière* étant largement assurée
par les tribunaux civils qui, en prononçant des astreintes,
contraignent le co-contractant qui s'y refuse* à exécuter son

obligation ;

'/ i

superflue
3°) L'expression "eaux attribuées à autrui" paraît

4°) Le texte étudié réprime le détournement de l'eau
destinée à l'irrigation, que celle-ci provienne du
public ou du domaine privé. Si, de plus, cette eau

domaine
est détour-[inée du domaine public, sans l'autorisation de l'administration,!'!

- fait visé par l'article 44, Titre 27, de l'Ordonnance de
1669 - deux infractions pourront éventuellement être retenues,
ressortissant; l'une, à la compétence du tribunal de simple
police,' l'autre, à la compétence
tive (Conseil de préfecture) .

de la juridiction administra-

M. Le PRESIDENT' fait alors connaître*:
"

la Commission», la
rédaction proposée par la Chancellerie.

Article unique

L'article 433 du Codé Pénal est complété par un paragra-
phe 8° ainsi conçu :

"8° - Ceux qui • uront détourné ou indûment utilisé les



21/5/47. (J.) - 4 -

67

eaux qui sont destinées " l'irrigation par la loi ou des
dispositions réglementaires émanant de l'administration ou
d'organismes de distribution".

m. Georges PERUOT fait remarquer que la réponse de la
Chancellerie n'apporte ras de précisions bien nettes en ce qui
concerne la. question de la dualité de compétences.*

Il précise.* qu'en dehors du défaut d'autorisation ad-
ministrative sanctionné par l'ordonnance de 1669, il existe
d'autres infractions, pour la répression desquelles le Conseil
de préfecture est seul compétent ; il cite, en particulier, la
violation des règlements administratifs et l'abus d'autorisa-
tion.

Par ailleurs, il estime que V distinction établie entre
ceux qui auront détourné et ceux qui auront indûment utilisé
les eaux ne se justifie guère.

A. DE HELICE pense que le terme "utilisation indue" vise-
ra.it plus particulièrement les fraudes en ce qui concerne la
destination économique de l'eau - alors utilisée à d'autres
fins que l'irrigation - tandis que le "détournement" serait
un terme plus compréhensif qui viserait toutes les autres in-
fractions.

M. Georges PERîfOT estime,dans ces conditions, qu'il est
possible de conserver le texte proposé par la Chancellerie,
après y avoir apporté quelques modifications.

La Commission approuve.

m. Le PRESIDEJT précise l'objet des modifications :

1°) distinction entre détournement et utilisation indue ;

2°) compétence ;

3°) conventions entre parties .

La Commission unanime décide de maintenir le texte de I e

première ligne "Ceux qui auront détourné ou in dûment ut ilisé".

Par ailleurs, elle décide de préciser qu'il s'agit des
eaux d'irrigation^ ne provenant ras du domaine public.

il. Georges PERITCT fait alors remarquer qu'il y a un grave
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danger a maintenir la sanction pénale des conventions entre
les parties, en particulier, en ce qui concerne l'autorité
de la chose jugée au pénal sur le civil.

La Commission se range à l'avis de M. Georges PERNOT.

M. Georges MAIRE pense qu'il convient de reprendre la
phrase proposée par M. CHARLET., qui spécifiait :

" ceux qui ,

en tout ou en partie ^détournent " afin que le juge .

La Commission aceerte.

■Ai Le PRESIDENT propose la rédaction suivante :

Article unique

L'article 483 du Code Pénal est complété car un rara-
graphe 3° ainsi conçu :

"3° - Ceux qui , en tout ou en t>artie, auront détourné
ou indûment utilisé les eaux ne provenant pas du domaine
public et destinées à l'irrigation par la loi ou rar des dis
positions réglementaires émanant de l'administration ou d'or
ganismes de distribution" .

La Commission unanime adorte cette rédaction.

M. BCRDENEUVE exrose la situation de certains riverains
du Lot qui, par suite de travaux d'aménagement hydro-électri
que, pourront recevoir des eaux aux fins d'irrigation et se

demande quelle sera, en ce cas, la juridiction comrétente.

M. PERNOT déclare/qu'en cette hypothèse/les infractions
seront poursuivies devant la juridiction administrative.

0 0

0

-1± -

Amnistie en Algérie

(nomination d'un rapporteur)
M. Le PRESIDENT fait connaître que le Conseil a été

saisi d'une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à modifier l'article 5 in fine de la loi
du 9 mars 1946, portant amnistie de. certaines infractions
commises en Algérie à l'occasion des événements des 1er et

•/
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8 mai 1945.

Il donne lecture de l'article 5 de la loi du 9 mars 1946
et consulte la commission quant à la. nomination d'un ranror-
teur.

M. MA ONAT est nommé ranporteur de la proposition dont
il s'agit .

~

M. Le Président fait alors remarquer que l'Assemblée
Nationale sera, très prochainement, appelée h délibérer sur le
projet de loi (n° 965 A.N.) portant amnistie.

Il pense qu'il serait utile de désigner un oommios
à l'eifet de suivre les débats au Palais Bourbon et d'infor-
mer la Commission.

La Commission accepte et décide de confier cette mission
à M. MAM ONAT.

O 0

0

- III -

Divorce

(nomination d'un rapporteur)

1

M. Le PRESIDENT informe la Commission de la transmission,
au Conseil^, d'un projet de loi, adopté par l'Assemblée National
le, portant modification de la loi n° 46-446 tendant h per-
mettre la conversion de certaines demandes de séparation de
corps en demandes de divorce.

Il lui demande de vouloir bien procéder à la désignation
d'un rapporteur.

M. Georges MAINE est nommé rapporteur du projet dont iI
il s'agit .

O O

. O

- IV -

Collectivités locales

M. Le PRESIDENT déclare qu'il a reçu,de M. Georges FER-

NOT, une lettre demandant, que la Commission se saisisse,

../



21/5 /47. (J.)

pour avis, de la proposition de loi (n° 106) relative àla révision et à la résiliation exceptionnelles de certains
contrats passés par les collectivités locales, dont la Cora-mission de l'Intérieur est saisie au fond.

M. PERNOT précise le triple objet de la propositiondont il est question :

1°) permettre aux collectivités locales de résilier
des contrats passés dans des conditions léonines;

2°) prononcer la nullité de contrats passés sous l'em-
pire dufcouvernement de Vichy ;

3°) valider les réquisitions de services publics
faites au lendemain de la Libération.

Il fait remarquer que l'article 5*. disposant que" ( la réquisition) sera maintenue, nonobstant toute déci-
sion de Justice , jusqu'au moment ». . viole le principe de
l'autorité de la chose jugée.

JYL Le PRESIDENT estme que, la proposition étant ins-
crite_ à l'ordre de jour de la séance du Conseil de demain
22 mai, 1a. Commission ne peut, dans ce court laps de temps,étudier un texte aussi complexe .

^ 'Jfâ&ti a/'f
II M. Georges PERNOT de vouloir bierk^inter-

venirjen son nom personnel au cours de la séance publique.
M. Georges PERNOT accepte.

En conséquence, la Commission ne demande pas le renvoi,
pour avis,de la proposition de loi.

La séance est levée à ly heures 10.

Pas de communiqué à la Presse.

Le Président A
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commission de ia justice et de legislation

civile;' cri? iineij e et cc? ceciail

Présidence de M. Marcel VILiARD, Président

Séance du vendredi 50 mai 1947

La séance est ouverte h 10 heures 25

Présents .- IL . ANDRE (Max), BERTHELOT ( J ean-Marie), CARC/SSONITE,
CHARLET, CHEERIER (René), COLARDEAU, fourrier', FOURRE,
GIACOLÇUI, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAM ON/T, Georges
PERNOT, SABLE, SIMARD (René), WILLARD (Marcel).

Excusés .- MM. FELICE (de), MAIRE (Georges).
Absents. - MI?. BOrrTN-CIIAMPEAIJX, BORDENEUVE, GARLES, CHAUMEL,

CHAUVIN, GCURRIERE, DUGHET, HAURIOU, IGNACIO* -PIîTTO,
MINÎELLE, PIALOUX, RAUSCH.

ORDRE du JOUR

- Examen de deux propositions de Ici, adoptées par l'Assemblée
Nationale, après déclaration d'urgence, tendant ? modifier
et 1 compléter les articles 11 et 25 de l'ordonnance du 21
avril 1945 vsur la nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle.

Comptg-rendu

Apres, lecture, le procès-verbal de la précédente séance
est adopté.
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Ordonnance du 21 avril 1945

(articles 21 - 25)

L. Le Président informe la commission de la. transmission ,
au Conseil de deux propositions de loi (noi 270 & 271),adoptées
par l'Assemblée âJationalej. après déclaration d'urgence, ten-
dant modifier les articles 11, 21 et 25 de 1*ordonnance du
21 avril 1945 sur la nullité des actes de spoliation accom lis
par l'ennemi ou sous son contrôle.

Il propose d'étudier la proposition portant le n° 271
qui tend à modifier et compléter les articles 21 et 25 de
l'ordonnance dent il s'agit.

La Commission accepte.

M. Le Président fait alors remarquer que le texte examiné
est la synthèse de trois propositions de loi* :

1° - de M. Florimond BONTE et plusieurs de ses collègues
tendant

s

fixer les conditions dans lesquelles peuvent être
annulées les procédures de faillite engagées contre des
commerçants ayant dû abandon er la direction de leur commerce
du fait de l'ennemi ou de l'autorité se disant "Gouverne^ent
de l'Etat français" ;

2° - de M. LEC URT et plusieurs de ses coxlègues tendant
à compléter l'ordonnance du 21 avril 1945 et à rouvrir cer-
taines opérations de faillite ou de liquidation judiciaire ;

5° - de M. MABRTJT et plusieurs de ses collègues tendant
à compléter l'ordonnance du 21 avril 1945 relative e la nullité
des actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous son

contrôle.

Un rapport unique a été présenté par M. KRIEG-EL"
VALRIîîONT au nom de la commission de la Justice de l'Assemblée
nationale.

M. Le Président rappelle que le législateur de 1945
avait promis - par l'article 25 de l'ordonnance dti 21 avril
1945 - le vote ultérieur d'un texte qui devait fixer les no-

dalités d'annulation des spoliations réalisées par voie de
faillite ; le débat sur cette affaire a été inscrit à l'ordre
du jour des deux Assemblées Constituantes puis retiré,. 1 la
suite, paraît-il, d'une opposition émanant d'une administra-
tion.
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M. Le Président donne alors lecture de l'article 25dans la rédac ion de l'ordonnance du 21 avril 1945 :

"Une ordonnance ultérieure fixera les conditions dans les
:

-quelles pourront être rouvertes les opérations défailli te
ou de^liquidation j "diciaire définitivement clôturées lorsque !le failli ou le liquidé aura été rais par le fait de l'occuja-tien ennemie ou de l'autorité de fait^se disant gouvernement 11de l'Etat français, dans l'obligation de quitter,postérieure-ment au 16 juin 1940^la direction de son commerce ou dans
l'impossibilité de faire valoir la plénitude de ses droits". I

Puis il donne lecture des nouveaux articles 25 et 25 bis 1proposés :

Article 25. - "Pour l'application de la présente ordon-
nance, seront assimilées aux mesures exorbite tes du droit
cor .un en vigueur au 16 Juin 1940 les procéduresde faillite
et de liquidation judiciaire exercées de mauvaise foi 1 l'en-
contre^de commerçants dont la situation a été réglée^avantou. après la date de ces procédures eu des opérations interve-
nues_en conséquence, par les textes visés

"

l'article*premier ou par des dis x ositions prises
v

leur encontre par1'ennemi.

/Sont présumées avoir été exercées de mauvaise foi les [fprocédures engagées 7 1'encontre de cc erçants dont la
cessation de payement, l'absence, 1'éloignement ou le défaut
est imputable directement ou indirectement i l'occupation
ennemie, ainsi que les procédures engagées

x

la suite les
dépôts de bilan effectués par les administrateur.7

, des biens
des commerçants ci-dessus désignés.

"Les tiers acquéreurs ou sous-acquéreurs successifs .f
pourront toutefois, dans ce cas, conserver les fruits netu-
rels industriels et civils dans la mesure de leur bonne
foi".

Article 25 bis .- "La décision judiciaire ayant déclaré
la faillite dans les conditions définies à l'article précé-
dent sera rapportée sur requête de l'intéressé, par la juri-diction l'e.yant rendue. Oette requête devra être présentée
dans un délai de six mois

x

compter de la promulgation de
la présente loi.

"Le tribunal pourra accorder er même temps, t l'intéressé, i

des délais pour se libérer vis-1-vis de ses créanciers. Ces i
délais ne devront pas excéder une. année.

"Le jugement de rapport sera publié dans les formes
prévues à l'article 442 du Code de commerce".
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Enxin, il donne lecture de l'article 21 dans son anciennerédaction et de la modification que l'Assemblée Nationale Ha apportée. ^

"'•i ''io-j-e 21.— "La demande en nullité ou en anni lationsera plus recevéle après l'expiration d'un délai de 6 moist compter de la date légale de la cessation des hostilités.

"Cependant, cians le cas ou le propriét: ire dépossédéfera la preuve qu'il s'est trouvé, même sans force majeure,dans l'impossibilité matérielle d'agir dans ce délai, lejuge pourra le relever de la forclusion".

modification .- "L'alinéa premier de l'article 21 de l'or-donnance du 21 avril 1945 est modifié ainsi qu'il suit :

"la demande en nullité ou en annulation ne sera plusrecevable après le premier décembre 1947."

M. CAROASSCtn:E se demande q'il n'y/F pas contradictionentre les dispositions des articles 25 bis et 21 (nouveautexte; qui prévoient des délais de durées différentes.
Art1cls 25 oia .- "....cette requête devra être présentéedans undélai de 6 mois

x

compter de la promulgation dela présente loi".

Article 21 .— "la.demande en nullité ou en annulation
ne sera plus recevable après ^e 1er décembre lé47".

M. Le Président fait remarquer que le délai de 6 mois
ne concerne que la présentation de la requête tendant à
rapporter la décision judiciaire qui a déclaré la faillite.

II. CIIA1LET,par ailleurs, demande des précisions quant ià la date légale de cessation des hostilités.

H. Le Président et plusieurs commissaires estiment
qu'en la matière il s'agit de la date du 1/6/46 fixé parla Ici du 10 mai 1946.

M. Georges PERîTOT déclare qu'il approuve entièrement
les dispositions des article l*et 2 de la proposition de lcijen ce qui concerne l'article 5, il se demande's'il y a un
réel intérêt à proroger une législation exorbitante du
droit commun.

M. Le Président précise qia'un certain nombre de spoliés,soit par ignorance, soit par négligence^ n'ont pas encore
introduit leur demande en nullité.

M. CARCASSOIHE pense qiie notre législation doit être
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très bienveillante î l'égard de ceux qui ont cruellementsouffert du fait de 1'ennemie

Il estime JHtm le texte satisfaisant ; cependant.undoute persiste quant "la charge de la preuve de la benne foi.

En effet, le dernier alinéa de l'article 25 nouveau dis-
pose que :"Les tiers acquéreurs ou sous-acquéreurs successifs
pourront,toutefois, dans ce cas, conserver les fruits naturels,industriels et civils, dans la mesure de leur bonne foi".

M. Le Président déclare que la présomption doit jouer enfaveur de la bonne foi.

M. Georges PfRÏÏOT fait remarquer qu'aulx termes de l'ar-
tidlë 4 de la même ordonnance du 21 avril 1345, "l'acquéreurou les acquéreurs successifs sont considérés comme possesseursde mauvaise Coi , au regard du propriétaire dépossédeT"

Apres un rapide échange de vues auquel particioentM. Le Président, Mi. Georges PERÎTOT, CARCASSOIES, CHARLET,COLApDEATJ , la Commission unanime décide d'insérer, dans le
5e alinéa de l'article 25 nouveau, après les mots "...dans
la mesure" le membre de phrase suivant " où ils établiront ".

Le texte de ce 5e alinéa est alors rédigé comi e suit :

"Les tiers acquéreurs ou sous acquéreurs successifs
pourront toutefois, dans ce cas, conserver Les fruits naturels,
industriels et civils dans la mesure où ils établiront leur
bonne foi .

A l'unanimité M. SA5LE est nommé rapporteur de la oro-

position de loi n° 271»

•a*

«© o

Article 485 du Code pénal

(adoption du rapport supplémentaire n° 259 de

M. CHARLET)

M. Le Président propose à la commission d'examiner le
rapport supplémentaire n° 259 fait, en son noui,par I . CHARLET
sur le projet de loi

;
n° 118, complétant l'article 485 du

Code pénal, en ce qui concerne le détournement des eaux
destinées à l'irrigation.

La Commission accepte.

; I
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M. Le Rapporteur retrace les circonstances qui ont amené
la cc. ission à reconsidérer le problème et déclare^'examen
approfondi qui a été fait de cette question ne

r L L
h

w Jl importance cap L ? le , Carr-c: +-v l'utilité du
pou p /r Conseil de la République ; il pente que l'Assemblée Nationale

et la. Chancellerie n'ont pas envisagé toutes les incidences
du texte et exprime le voeu', qi'e seconde lecture, l'Assemblée

souv/erame fasse son profit des suggestions de la Commission.

Enfin, il déclare que le texte définitif, adopté par
la Cor; ission, répond

x

tous ses voeux ; cependant^il estime
non justifiées les craintes de M. PERÏTOT*. en ce qui concerne
la question de^ l'autorité de la chose jt'gée au pénal sur le
civil, en matière de poursuite de# violations^, des conventions
entre arttes. Il pense,au contraire, qu'en général c'est le
civil qui tient le criminel en état et fait remarquer que^dansles pays de petite propreté - le Limousin, en /nrticulier -

il n'ya pas de règlements et ce sont les conventions des par-ties, la destination du père de famille, etc.. qui déterminent
les conditions d'utilisation des eaux d'irrigation.

M. Le Président et M. PERÏÏOT précisent que,dans ce cas,
la voie civile est ouverte aux plaignants.

M. Le Rapporteur déclare ne pas vouloir insister trou-
vant la formule adoptée fort claire et précise.

M. Le Président tient s rendre hommage à M. Le Rapporteur
pour la célérité avec laquelle il a rédigé et transmis son

rapport supplémentaire.

La Commission s'associe à cet hommage.
o

O 0

Discussion d'urgence d'une proposition

de loi déposée au Conseil de la

République

M. CHARLET demande à la Cornu ission de vouloir bien
examiner une question de procédure qui le préoccupe particu-
lièrement.

Le 6 mai 1947, il a déposé une proposition de loi(n° 219
C.R. et 1255 A.K.) modifiant l'article 8 de la loi du 18 avril
1946, réglant les rapports entre les bailleurs et les loca-
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tairas de locaux & usage commercial et industriel. Cette pro-position a été transmise au Bureau de l'Assemblée Nationale,conformément a l'article 14 de la Constitution.

Or, il y a urgence à statuer en la matière : en effet,aux termes de l'article 8 de La loi du 18 avril 1946, un lo-
cataire serait

^
privé de la plus petite indemnité et du moindre

avantage en présence d'un propriétaire qui s'offrirait la
fantaisie de démolir son immeuble et d'en chasser les occu-
pants ^nombreux sont les propriétaires qui ont déjà saisi
l'occasion de s'op oser au renouvellement des ba\3x,sous
prétexte oxv 'ils entendaient démolir pour reconstruire j sans
autre précision, des immeubles en parfait état de solidité
ou de salubrité.

"

<

M. CLLARLET désire que la proposition dont il s'agitsoit adoptée par l'Assemblée Nationale apr\s déclaration dlr
gence et se demande quelle est la procédure à suivre.

11. Max ANDRE pense que les membres de la Commission
peuvent s'entendre avec leurs collègues députés appartenantà leur groupe, afin que le vote suivant la procédure d'urgen-
ce soit demandé et ordonné.

M. CHARLET pense que le Conseil de la République, parla voie d'une proposition do résolution,peut inviter le Cou
vernement : demander le vote d'urgence d'une proposition de
loi.

'

Apres un échange de vues auquel participent Mil. PERNOT
G ARC ASS OïTi'

'

E i et le Président, la Co; . ission estii e que la so
lution la plus normale est la suivante : Ji ;

Il appartient au Conseiller ou au groupe, autêvr de la
proposition de loi qu'il juge urgente, de prendre l'initiative J
de déposer en ce sens une proposition de résolution qui
sera, de droit, renvoyée devant la Commission. il

Monopoles artificie ls
(Nomination d'un nouveau rapporteur)

M. GIAC0M0NL, qui avait été nommé rapporteur provisoire
pour avis de la proposition de résolution n° 57 de M. LANDRY
relative aux monopoles artificiels, déclare que son collègue
M. de PELICE accepte d'assurer à tittre définitif la charge
du rapport pour avis.

M. Le Président donne acte à M. GpACOÏIONI de sa décla-
ration.
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En conséquence M. DE EELIOE est nommé rapporteur pouravis de la proposition de résolution n° 57, en remplacement
de M. G-IACOMOITI.

0 o

Ordonnance du 21 avril 1545

(article 11)

M. Le Président invite la commission a procéder 1
l'examen de la proposition de loi n° 270 tendant à modifier
et compléter l'article 11 de l'ordonnance 45-770 du 21 avril
1945 portant deuxième application de l'ordonnance du 12
novembre 1945 sur la nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle et édictant la restitution
aux victimes de ces actes de ceux de leurs biens qui ont fait
l'olqpt d'actes de disposition.

Il donne lecture du texte de l'article 11 de l'ordonnance
sus-visée :

"Seront présumés avoir été passés sous l'empire de la
violence les contrats et actes juridiques portant sur des
immeubles, des droits immobiliers, des fonds de commerce,
oes droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique,
des parts d'intérêts dans les sociétés de commerce, les tran-
sections opérées sur des valeurs mobilières par conventions
directes, soit qu'il s'agisse de transfert de titres nominatifs
ou de cession par contrat concernant des titres au porteur
passés postérieurement au 16 juin 1940, par des personnes
ph/qiques ou morales dont la situ tion a été réglée avant ou

après la date de ces actes, par les textes visés è l'article
premier de la présente ordonnance ou par des dispositions prisg

à leur encontre par l'ennemi.

que "Cependant, si l'acquéreur eu détenteur rapporte la preu-
ve/son acquisition a été faite au juste prix, la preuve de la
violence incombera au propriétaire dépossédé.

"L'exception d'acquisition au juste prix devra être sou-

levée in limine litis et au plus tard dans le mois de l'assi-
gnation

"

peine de forclusion."

Puis il donne^ensuite lecture de l'article unique de
la proposition de Ici n° 270, ainsi rédigé :

Article Unique

L'article 11 de 1'ordonnance du 21 avril 1*45 est modifié
et complété ainsi qu'il suit :

I

/
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premier alinéa .- "Seront présumés avoir été passés sous1 empire de la violence les contrats et actes juridiquesportant sur des immeubles des meubles m l'exclusion desmeubles c cnsomptibles, des droits iramobiliers et mobilierset notamment des fonds de commerce, le droit d'exercerune profession-,. . ( le reste de l'alinéa sans changement).
2 eme alinéa - sans changement
5 s me alinéa - sans changement
4ène alinéa nouveau - Il sera fait état de la partie duprix de vente dissimulée dans les ventes dont l'annulationest demandée en vertu de la présente ordonnance, sans qu'ilrésulté de cette dissimulation aucune sanction civile,pénale ou fiscale et la p- rtie du prix ainsi dissimulée seraprise en considération pour la détermination du juste prix.
5 ème alinéa, nouveau - La preuve de la dissimulation

pourra être faite par tous moyens.

M. PERMOT estime que la rédaction du 1er alinéa del'article 11, complété par la, disposition de la proposition,de loi étudiée est vicieuse et qu'il convient de la* modifier.

M. Le Président et la corn; dssion unanime se rangentà l'avis de M. PERNOT et décident de procéder à la nomin~-tion d'une scus-co. .dssion.composée de 4 membres à l'effetd'élaborer un texte nouveau sons que les principes adoptéspar l'Assemblée nationale soient modifiés.

MM. Georges PER1T0T, SABLE, OARCASSONHE et Max AMBRE,sont nommés membres de la sous-commission.

M. CARCASSE !
r

E estime que les dispositions du 4e alinéa
nouveau protègent ceux qui ont traité avec des spoliés.En effet, ces derniers devront remboursé la dissimulation,contrairement aux termes de l'article 7 de la loi de finance
du 27 février 1912 qui déclarait nulle toi;te convention
ayant pour but de dissimuler une partie du prix de vente.

M. PERMET fait remarquer qu'en vertu de la législationactullement en vigueïlY) celui qui récupère son bien à la
suite d'une annulation de vente pour dissimulation, conservele montant dissimulé, l'exception de ji^ste prix ne jouant
que pour le prix indiqué dans l'acte.

M. CHARLET rappelle qu'il s'agit 1" d'une législationd'exception, au cgract^re essentiellement provisoire. La-
Commission décide ne pas modifier le "exte des 1-e et 5e
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alinéas nouveaux.

£e Président propose ■éhémiÉMk de suspendre
la séance, afin de permettre à la s ous -commis si on chargée
de l'élaboration du t exte de l'alinéa, premier de se réunir

La commission accepte

La séance est suspendue à 12 heures 20

Elle est reprise à 12 heures 45»

M. PBR" r0T rend compte des travaux de la s ou s-coir mission'
et donne lecture du texte proposé.

La commission adopte cette rédaction.

En conséquence la proposition de loi se trouve être
ainsi rédigée :

PROPOSITION DE LOI

article unique

L'article 11 de l'ordonnance du 21 avril 1945 est
modifié et complété ainsi qu'il suit :

le ,remier alinéa devient les 1er et 2e alinéas ncu-

veaux : "Seront présxmiés avoir été passés sous l'empire
de "1a violence les contrats et actes juridiques portant
sur tous immeubles, tous meubles,

"

l'exclusions des meubles'!
consomptibles, ainsi que sur tous droits immobiliers ou

mobiliers, lorsqu'ils jBgfûnt été passés postérieurement au

16 ji in 1940 par des personnes physiques ou morales dont
la situation a été réglée avant ou après la date de ces

actes, par les textes visés m l'article premier de la pré-
sente ordonnance ou par des dispositions prises è s ur

encontre par l'ennemi.'

"La présomption visée à l'alinéa précédent s'ap;'liqueraj| :

notamment aux contrats et actes juridiques portant sur

les fonds, de commerce, le droit d'exercer une profession^
les droits de propriété industrielle, littéraire su artis- |
tiquantes .arts d'intérêts dans les sociétés de commerce

et lés transactions opérées sur des valeurs mobilières
par conventions directes, qu'il s'agisse de transfert, de
titres nominatifs ou de eessio- par contrat concernant des I
titres au porteur".
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le alinéa reste inchangé et devient le 3e alinéa

le 3e a linea reste inchangé et devient le 4e alinéa.

• 5ème alinéa nouveau - sera fait état de la partie
du prix de vente dissimulée dans 'les ventes dont l'annula-
tion est demandée en vertu de la présente ordonnance, sans

q'iiil résulte de cette dissimulation aucune sanction civile,
pénale ou fiscale et la partie du prix ainsi dissimulée se-

ra prise en considération pour la détermination du juste
prix. 1

6eme alinéa nouveau La preuve de La dissimulation
pourra- être faite par tous moyens/'

A l'unanimité K. SABLE est nommé rap orteur de la

proposition de Ici n° 270.

La commission sur proposition de son Président décide
de se réunir à nouveau le jeudi 5 juin 1947 à 10 heures
en inscrivant s l'ordre du jour de la séance :

- I - Rapport de M. MAIRE sur le projet de Ici (n° 241^
adopté par l'Assemblée nationale, portant modification de
la loi n° 46-446 dt/L8 mars 1946 tendant à permettre la. con-

version de certaines demandes de séparation de corps en

demandes de divorce ;

- 2 - Rapport de M. MAMMONAT sur la proposition de

loi (n° 231)/adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant
à modifier l'article 5 in-fine de la loi du 9 mars 1946,
portant amnistie de certaines infractions commises en

Algérie, à l'occasion des événements des 1er et S mai 1945»

La séance est levée à 12 heures 55»

Pas de communiqué à la presse.

Le Président,
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OC ISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRTî T'H. ÎE 3T COMï ERCIALE.

Présidence de il. Marcel V/ILLARD, Président

Séance du jeudi 5 juin 1947

La séance est ouverte L 10 heures 15

Présents .- li . ANDRE ( ax), DE"TLELOT (Jean-Ilarie), BOIVIN-
CHAMPSAUX, n ■ T> H AC!A S SOUTE, OH ARLET, CHAUf 51, CHU R T >~:T

(René)'.,' COL/RDEAU, COURRIERS, GIACONONI, lime GIRAUIT,
K . LATJRENTI, MAIRE (Georges), l'A . 0 T, Georges
PERNOT, PIA 2 CTJX, RAUSCÏÏ (André), WI11ARD (Marcel).

Excusés .- Ai. DELICE (de), POU I1T.

Absents.- Ml. BORDENNU/E, CARIES, CHAUVIR. DUCUET. FOURRE.
HAURIOU, IGD'ACIO-PrTTO, T"VTBL_E, SABLE, S7 :D.

Ordre du Jour

I - Rapport de M. MAIRE sur le projet de loi (n° 241), ado 4
té par l'Assemblée Rationsle, portant modification de
la Ici n° 45-446 iu 18 a s 1946 tendant

%

; emettre
la conversion de certaines demandes de séparation de
corps dn demandes de divorce ;

II - Rapport de 15. KAFMCNAT sur la proposition de 'ici (n°25i)
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier
l'article 5 in fine de la loi du 9 mars 1945, portant
amnistie de certaines infractions c'ci ises en .Algérie,
à l'occasion des événements des 1er et 8 mai 1945.

Compte-rendu

Apr\s lecture, le procès-verbal de la précédente séance



J. 5/6/47
,_ 83

- 2 -

est adopté.

, „

K * Le Président rappelxe» dans quelles circonstances il aete amené, d'accord avec M. Le Rapporteur et plusieurs membresde la Commission dont MM. CARCASSCÎTRE et Max AF7DRE,
'

renoncer,en séance, : l'a, e-dement proposé au texte de la propositionde loi (n° 271/ tendant à modifier et coirnléter les articj.es21 et 25 de l'ordonnance du 21 avril 1945"sur la nullité desactes de spoliation ne cor. ..lis par l'ennemi ou sous son ccn-
trole.

Il déclaré que le fait de conserver la modifiestien
proposée aurait entraîné une deuxième lecture à l'Assemblée
Nationale, d'où un retard considérable dans la promulgétiond'une loi qui aurait déjà dû entrer en vigueur des le 1er
juin courant.

^Par ailleurs, il précise que les déclarations faites
par M. le ^Rapporteur^ en séance, définissent exactement l'in-
terprétation que la cor,-mission a entendu do-nne/V

M. Georges ^PERÏÏOT se demande quelle est la valeur ju-ridique d'une déclaration faite par un rapporteur à la tribu-
ne, même avec l'approbation unanime du Conseil.

Il pense qu'il y aurait intérêt è faire confirmer^ parl'Assemblée souveraine,l'interprétation donnée par le Conseil
de la République d'un texte sur lequel il est a" :elé "

donner
son avis.

M.^Le Président estime que les délibérationfcdu Conseil
de la République sont au nombre des travaux préparatoires
auxquels doivent se reporter les magistrats.

M. BOIVTÏ:7-CHAilPEAUX doiate que les travaux préparatoiresaient une grande influence sur les décisions des tribunaux.

0 0

Divorce et séparation de corps

(discussion d'un projet de

rapport)

M. Le Président rappelle que la Commission, dans sa
séance du 21 mai écoulé, a désigné M. MAIRE à l'effet d'étu-
dier le projet de loi (n° 241), adopté >ar l'Assemblée >Tatio-
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nale, portant modification de la loi du 18 mars 1946 tendantà permettre la conversion de certaines demandes de séparation .de corps en demandes de divorce.

Il prie 1:. MAIRE de vouloir bien faire part de des con-ciusions ^ la Commission.

M. MAIRE précise que la loi du 18 mars 1946 avait pourobjet de remédier à la situation des époux qui, entre le
15 avril 1941 ^et le 15 avril 1945, ont été contraints, en
vertu de la législation dite de Vichy, de demander la sépara-tion de corps, alors que leur intention pouvait être de dernan-
derle divorce. L'acte dit loi du 2 avril 1941 avait, en effet,décidé qu'aucune demande en divorce ne serait reçue pendantun délai de 5 ans à dater de la célébration du mariage.

Il rappelle que le texte de cette loi a donné lieu 1
des décisions divergentes^ de la part des tribunaux. Les unsestimant que* la conversion des instances en séparation de
corps en ^instances de divorce, de même que la conversion de
toutes séparations de corps en divorces s'imposaient, dès lors
que la demande avait été formée entre le 15 avril 1-41 etle 15 avril 1945. Les autres, estimant que,seule,était modi-fiée la situation des é^.oux qui n'avaient pu engager une
action du fait qu'ils n'avaient pas trois ans de mariage.

M. Le Rapporteur déclare alors que le projet de loi
étudié, qui est interprétatif de la volonté du "législateur,tend 9 trancher ce conflit de jurisprudence.

Il fait d'ailleurs remarquer qu
' i ...aétéiSfc me bre de la

Commission de législation de l'Assemblée Nationale Constituante 11
et qu'il a«HÉÉ participé aux travaux d'élaboration de la loi 1 fdu 18 mars 1946.

Il donne ensuite lecture de son _.rojet de rap ort qui
conclut à l'adoption pure et simple di^ texte transmis par
l'Assemblée Nationale.

M. Le Président fait connaître que plysieiurs mpib.r.esduConseil et lui même ont feçu une lettre Criyqui
apporte*/cle nombreuses critiques aux dispositions étudiées.

M. le Rapporteur déclare qu'il a eu connaissance du con-
tenu de cette lettre.

Il ne croit pas que ies arguments qui y sont exoosés
puissent être retenus.

Il propose à la Commission de lui retracer rapidement
l'argumentation "du correspondant.
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4e fermer se de mm de quel est le sens de In cctrionc-tion et dans le membre de phrase suivent : dispositions
t . H' proposition étudiée relative 5 l'article 4 ter de laloi au 18 j 'irs 1946 "...l condition qu'ils, se réfèrent ? desdemandes xormees pendant la période visée l l'article 4"ois"dans les trois premières an ,ées du mariages".

. }" u n porteur rappelle qme le but d" roi et étudiest de restreindre l'application de la loi du^^'ars 1 45aux seules.demandes en séparation de corps qui remplissentles conditions suivantes :

i

"

-, av°ir été ferr ées pendant les trois premières annéesa.e ï nriage :

~ nV0±r été îorréss 'entre le 13 avril 19<1 et le 13 avril1943 ;

Se*ce fait, l'emploi de' la conjonction "et" se justifiepleinement.

™ II 0
- L'auteur de là lettre se demande "...à quel moment^e législateur entend-il placer ce qu'il appelle la de andeen séparation de corps".

L. le Ra. porteur fait remarquer qu'au point de vue juri-aique, le premier acte de la procédure est la requête :résen-tee par le demandeur aux fins de conciliation ;

, . ^11 0
~ L'auteur pense qu'il n'est pas possible que lelégislateur puisse vouloir restreindre la faculté accordéeP'r r la

.

l°i Lu 18 mars 1945 aux seuls époux mariés depuis dIusde trois ans au moment de la demande.

h. le Rapporteur précise que cette question rejoint laprerra are examinée ci-dessus : l'objet de la loi est bie^ d-restreindre cette faculté.

TV° - Enfin, le correspondant se demande si la loiaura un^caractère rétroactif et quelle sera la situation desspoux déjà bénéficiaires d'un jugement.
L. le la pp orfceur fai remarquer que les jugements trans—crits sont devenus définitifs et ont acquis l'autorité de lachose jugée.

M. GIIARLET déclare qu'il est hostile à l'adoption dutexte transmis par l'Assemblee Nationale ; ce moint de vue,Lit-il, est également celui du groupe parlementaire socialiste.
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Il estime que le loi est mauvaise pour deux raisons.

1° - raison d'ordre général - î'. CHARLET pense que la loi
du 18 mars 1946 est tr~-s claire ; en vertu de ses dispositionsde nombreuses personnes ont introduit des demandes en'ccnver-
sion, exposé des frais se chiffrant à des dizaines de milliers
de francs. Que deviendraient ces instances et partant cet
rgent$ 0n fait, dit-il, bon arc! é de -

' rgent du 1 leur.

2° -, raison d'ordre pratique : M. CHARLET rappelle qu'en
droit comi un, Ta conversion de la séparation de corps en di-
vorce est toujours possible, à l'expiration d'un délai de 5
ans (art. 510 du Code civil). Il se demande si, dans ces ce-
ditions, il n'y aurait pas intérêt è laisser aux époux le
bénéfice d'une conversion qu'ils obtiendront ipso facto dais
un délai maximum de deux ans. I

Par ailleurs, il invoque le fait qu'en 1941, les ma gis-
trats avaient reçu des instructions de Vichy, leur enjoignant
de se montrer extrêmement sévères à l'égard des époux qui intro-
duisaient des demandes en divorce ; si bien que de nombreuses
personnes se trouvant dans les conditions alors légales - plus
de 5 ans de mariage - ont demandé la séparation de corps, sa-
chant que le iirorce ne serait pas prononcé.

Il pite alors l'exemple d'un ancien prisonnier de guerre,
qui s'est marié au début de 1939 ; en septembre de la même
année, il a été mobilisé et, en juin 1940^fait prisonnier. Il |est rentré de captivité le 1er février 1945. A son retour,
règne entre les conjoints une incompatibilité d'humeur mani-
feste sans, cependant qu'il y ait échange d'injures graves
pouvant justifier l'introduction d'une demande de divorce.
Les époux demandent" la séparation de corps ; le jugement
l'ordonnant intervient le 10 juillet 1945. Les conjoints reven-

diquent alors le bénéfice de la loi du 18 mars 1946 et deman-
dent la conversion de la séparation de corps en divorce.

II. OHARLET fait remarquer que si le projet de Ici examiné
est voté, cette dernière procédure va devenir caduque et les
frais engagés deviendront superfétatoires ; les époux devront
attendre le 10 juillet 1948/date è laquelle il se trouveront
dans les délais de droit commun exigés po\;r que puisse inter-
venir de droit une conversion. Il se demande l'intérêt qu'il
peut y avoir à. annuler une instance qui sera reprise un an

plus tar^..
K. le Président déclare qu'au cours de cette discussion

des arguments fort pertinents ont été développés de part et
d'autre.

Il fait remarquer que^ous prétexte d'unifier la juris-
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^.1 uû3 iC8, le projet 6a' nir 77 t-oricl 'valiser 1 *interpréta—tion là plus restrictive.

,

T1 Précise, _
r ailleurs, que les dispositions envi-

s .v ;ees peuvent léser un certain no; bre de citoyens h mar-
tenant à des catégories sur lesquelles doit se pencher
; sollicitude du législateur : résistants, anciens ce..-battants, anciens Tisonniers.

M. Georges P"7FTT0 rp estime que cette question est nr-
ticulierement délicate.

Il donne lecture d'un arrêt de la Cour de Grenoble»en date du 24 février 1°47^qui décide que3 seule est sus-
ceptible de modification la situation des'époux qui, sous1 empire cle 1 1 r>ci6 dit loi du 2 avril 1941 * n'avaient ou
engager d'action en divorce parce que les trois années" de
mariage imposées par oette législation n'étaient pas éccu-lées.

On relève en particulier, dans cet arrêt, les cbssr-
vations suivantes :

• «Il est évident que le législateur n'a pas entendu
faire ech.ec à l'article 310 du Code civil qui est la règlegénérale, absolue et d'ordre public, tandis que la lci~du
18 mars 1946 est l'exception, limitée aux situations des
époux qui, ne remplissant pas les conditions exigées parl'acte dit loi du 2 avril 1Ç4I pour obtenir le divorce^
avaient^ dû se résigner à demander la séparation de corps
et non s. ceux qui pouvaient parfaitement former une demande |en divorce, se trouvant dans les délais prévus par la lé-
gislation de 1941..."

"...la Cour dit et juge que la Ici du 18 mars 1946 n'a
pas modifié ni abrogé l'article >10 du Gode oivil et qu'en
raison de la contradiction existant entre ces deux textes,
il convient de s'eru référer À l^ pensée cb législateur;
constate que la loi du 18 mars l n 46 ne s'ap lique qu'aux
seules instances introduites sous l'empire de l'acte dit
loi du 2 avril 1941 par des époux n'ayant pas 3 ans de
mariage et n'ayant pu demander le divorce"".

L. Georges PERÏÏOT, par ailleurs, déclare qu'il y a

intérêt l ce que le différend qui oppose deux tendances
de la jurisprudence soit tranché par le législateur.

II. CAtCASSOFPS reconnaît qu'il est indispensable
que le différend soit tranché» unis il se de;., .de s'il
est bon d'adopter,pour ce faire, l'interprétation donnée
par la jurisprudence restrictive.
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Il rappelle l'un des arguments dévelc _és par ÎO. OH: rHT',
en raison des instructions données aux tribunaux par le
Gouvernement dit de Vichy. des "vieux ménages" se sont résignés
... demander la séparation de corps au lieu du divorce.

p. IIALOUX trouve regrettable que des instancejpendnntessoient arrêtées par suite de l'intervention d'un nouveau
texte législatif ; il fait re •

rquer qu'il y a déjà de nom-
breux précédents, particulièrement en matière de fermate et
de propriété commerciale.

Il pense qu'il serait possible d'obvier
"

ces inconvé-
nients en spécifiant que,pour les instances pendantes,il sera
sursis à statuer ji^squ'à' l'expiration des 3 ans légaux «

ïi. le Rapporteur se montre tr v
s favorable s la suggestionde M. PIALOUX.

Par ailleurs, il fait remarquer que certains tribunaux -

celui de Ohaumont, en particulier - n'ont pas tenu compte
des instructions données par "Vichy".

Enfin, il précise que le retour des prisonniers s'est
effectué è une époque où la législation de Vichy était
abrégée.

M. Georges PER"CT déhlere qu'il donne son approbation
au texte du projet modifié suivant les indications données
par P. PIALOUX.

Il rappelle que^, par principe, il est hostile à l'exten-
sion du divorce ; il ajoute que de nombreux pys étrangers -

en particulier l'Angleterre, La Suisse et la Russie - se
montrent de plus en plus sévères en cette matière.

Par aillei;rs, il pense qu'il y aurait intérêt à ce q^e
le ^.rincipe d'ordre publie contenu en l'article 310 du Gode
civil soit sauvegardé.

M. GOLARDEAU estime que la législation introduit une

inégalité flagrante entre les mariages à durée brève et les
mariages à longue durée. En effet, dit-il",

"

ceux qui ont
demandé, sovs "Vichy" la séparation de corps pure et simple,
sans intention de divorcer, on donne le droit de changer
d'avis et d'obtenir la conversion.

M. BOIVIN-CHAPPEAUX fait remarquer que ces observations
s'ap,liquent surtout à la Ici du 18 mars 1946 plutôt qu'au
texte étudié.

P. PIALOUX déclare, >r ail1erqu'il est impossible
d'envisager tous les cas d'espèces.
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^
fait alors le oint de le discussion :

3 solutions peuvent "Hre envisagées, entre lesquelles il
convient de choisir :

1° - rejet pur et simple du projet ;

2° - adoption du texte de l'Assemblée hâtions le sans
changement ; 1

3° - adoption du texte de l'Assemblée Nationale a pr* s
modification. '

x

M. Georges Pernot fait re arquer que. si l'on rejette le
texte voté et^que l'Assemblée suive le Conseil de la- Réoubli-
que, la législation demeurera ce qu'elle est, de même que les
divergences de jurisprudence.

M. le Président pense que la Cour de Cassation saisie
du conflit d'interprétation s'inspirera des arguments dével-
loppss nu cours des débats tant au Conseil de la République,
qu'à l'Assemblée souveraine.

Il propose à la Commissionde mettre aux voix l'adoption
oure et simple du texte de l'Assemblée Nationale :

par 9 voix contre 8 le texte n'est pas adopté.
M. CHAR!ET déclare qu'éventuellement il se rallierait

la proposition de M. .'IA1CTX, car, dit-il, dans l'hvpotlv se
où le Conseil rejetterait purement et si .olement le projet
de loh il est certain que 1'A.ssemblée le reprendrait en
seconde lecture.

Il propose que la suite de la discussion soit renvoyée
■ huitaine afin que les cor îissaires uissent réfléchir à
cette délicate question.

La Commission se range s l'avis de M. CHARLET.

En conséquence, le renvoi de la suite de la discussion
à la prochaine séance est ordonné.

M. le Président demande qu'à la suite du vote de princi-
pe intervenu, ML. MAIRE et CHARLET se concertent afin de
trouver un terrain d'entente.

0 0

0

Amnistie A
(Adoption des conclusions

du rapporteur)
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1 ' -i-9 ^Président demande a. la Commission de vouloir
bien entendre la lecture du projet de rapport de M. MAMMONAT

n Proposition de loi (n° 231) tendant 1 modifier 1' r-
bicie a in fine de la loi du 9 mars 1946, portant amnistiede certaines infractions co dses en Algérie, s i'occasiondes evenements des 1er et 8 mai 1945.

La Commission accepte.
fccltwe.

. , f
La ^Rapporteur donnly de''son projet de rapport ^ .

" l'ianinate, la Commission adopte les conclusions de son
rapporteur.

La séance est levée i- 11 heures 30.

Pas de communiqué à la Presse.

Le Président,
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CGi . 1SSIGN DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATICi. CIVILS,
CRIMINELLE ET Cû. i-ERCIALE

Présidence de il. Marcel WILIARD, Président

Séance du vendredi 13 juin L947

La séance est ouverte à 10 heures 10

»

Présents : MM. ANDRE (Max), BERTHELOT (Jean-Marie), BOIVIN-
CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CHERRIER (René) , COLARDEAU,EELICE (DE), GIACOMDNI, Mme GIRAULT, I®. LAURENTI,
Georges PSRNOT, SABLE, SINARD, WILLARD (Marcel). |

Excusés : MM. FOURRE, MAIRE (Georges). I
Suppléant : lime GIRAULT (de M. MAMiDNAT).
Absents : MM. CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, CHAUaEL, CHAUVIN,

COURRIERS, DUCHET, FOURNIER, HAURIOU, IGNÂCIO-PINTO, .<

MIWVIELLE, PIALOUX, RAUSCH.

ORDRE DU JOUR

I -

II -

Suite de la discussion du projet de rapport de M. MAIRE
sur le projet de loi (n° 241), adopté par l'Assemblée
Nationale, portant modification de la loi du 18 mars 1946
tendant à permettre la conversion de certaines demandes de
séparation de corps en demandes de divorce.

Examen de certains articles (130 bis à 130 serties) duprojet de loi (n° 292), adopté ■ par .1 'Assemblée
'

Nationalerelatif a certaines dispositions d'ordre financier
'

demande eventuelle de renvoi pour avis.
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GQ- iTE-reelu

Après lecture, le procès-verbal de la précédente séanceest adopté.

DIVORCE EL SE.--APlAÎ'IOK IS CORPS .

(adoption d'un projet de rapport)

A. Lu imiBSIDEMT rappelle qu'au cours de la précédenteséance, la Commission avait décidé de renvoyer à aujourd'huila suite de la discussion du projet de'rapport de 1-.. PAIRE
sur le projet de loi (n° 241) relatif à la conversion de cer-taines demandes de séparation de corps en demandes de divorce.

il fait connaître que h. le Rapporteur propose de complé-ter le dispositif du projet de loi par l'adjonction d'un ar-
ticle 2 réglant la situation des instances actuellement pen-dantes.

Il donne lecture du texte dans sa nouvelle rédaction :

"Article premier Les articles 4 bis et 4 ter de l'or-
donnance du 12 avril 1945» complétée par la loi du 18 mars 1946,sont modifiés ainsi qu'il suit :

"
Article 4 bis - Les demandes en séparation de corps for-niées dans les trois premières années du mariage et pendant la

période d'application de l'acte dit loi du 2 avril Ï941, pen-dantes au moment de l'entrée en vigueur de l'ordonnance n°
45-651 du 12 avril 1545•pourront"...

(Le reste sans changement).
'' Article 4 ter - Tous juge, ents ou arrêts de séparationde corps," même devenus définitifs avant ladite entrée en vi-

gueur, seront de droit convertis, à la demande de l'un des
époux, en jugements ou arrêts de divorce, à condition qu'ils
se réfèrent à des demandes formées pendant la période viséeà l'article 4 bis et dans les trois premières années du màriage'i

" -Ad-'!' » ^ »- I>es instances de conversion de séparation decorps en divorce, actuellement en cours - même si à la date à*- introduction de la demande èn séparation de corns 1? -rremontait à plus de trois années - seront bZrsuîLh !
'

'f-agederniers errements de la procédure : mais îë^eSnt ou
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l'arrêt de conversion en divorce ne pourra intervenir qu'àl'expiration du délai prescrit par l'article 310 du Code Civil."

Georges Initlll déclare qu'il est satisfait de ce texte
!ui permet de concilier les diverses opinions émises au coùrsde la précédente séance.

ia« LE rnESILENT estime que la rédaction proposée ar k.le Rapporteur est la moins mauvaise car elle apporte certainsapaisements aux légitimes inquiétudes manifestées par la majoritédes commissaires quant à la situation des instances pendantestout en évitant le rejet pur et simple du projet de loi qui serëtsans doute adopté tel quel en seconde lecture.

Il met -auç voix les conclusions de . . le Rapporteur. Celles-ci sont adoptées à l'unanirité.

LOI LE FINANCES
"

.

(examen'des articles 130 quater à 130 septies) #

M«- LE, PRSSIlLIi déclare que . le Président de la Coi:mission ,ûes Finances lui â~fait connaître, hier matin, que la Commissionqu'il préside proposait de disjoindre les articles 130 bis à
130_septies du projet de, loi (n° 292) adopté par l'Assemblée
Nationale, relatif à certaines dispositions d'ordre financier,estimant que ces articles devaient être auparavant étudiés pouravis ;ar la Courission de la Justice e t Législation civile, cri-minelle et comi erciale .

articles dont il s
. eaux administratifs.

agit sont -

Les articles
adminîs-

d'installa-

Il fait remarquer que les
relatifs au regroupement des 1
130 bis et 13c ter déterminent diverses mesures d'ordre
tratif telles que les formes d'approbation du plantion des services publics*civils et militaires, l'extension àl'ensemble du territoire des dispositions de l'ordonnance du 2novembre 1945*modifiée par l'article 109 de la loi du 7 octobre
1946,tendant à faciliter les mesures de regroupement des locaux

parisienne.administratifs dans la région
Les articles 130 quater, 13C quinquies déterminent les me-

suresJjuridiques appelées par ce regroupement. L'article 130septies s'applique au rsgime des baux. ? loyer souscrits nar lesservices publics. Ce sont ces trois articles ni doivent"êtreétudiés plus particulièrement.
M. LE PEESILEITT donne lecture de l'article 130 quater :

/
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"Art ♦ 130 q.uater La Co ission centrale de contrôle des
opérations ii obilières établira la liste des i' subies domaniaux
qui seront, désaffectés et des baux qui seront résiliés. Cette
liste sera approuvée par décret du Président du Conseil des
..Inistres, •

Les ir subies désaffectés seront mis en vente dans un
délai de cinq ans à compter de la publication du décret suSvise.

/ Jusqu'à la réalisation de la vente, les anciens proprié ai-
res des i: eubles réquisitionnés depuis le 1er septembre 1939?
pourront demander la remise desdits' ii... eubles.

r le prix de l'i euble rétrocédé est fixe à l'amiable et,
s'il n'y a pas accord, par la Corn- ission arbitrale d'évaluation
•dans les formes prévues par le décret du 8 août 1935, relatif
à l'expropriation >our cause d'utilité publi ue."

...... L. IVll-Qr.: . .... -J.-UX estime que le texte du troisième alinéa
de cet article est juridiquement incompréhensible.

n. LS IfRIoILEHT se demande les raisons pour lesquelles ce

problème est traite "dans -une loi de finance's.

Il pense que l'article 13C quater est obscur et pour le
moins inutile et dangereux.

.. « . SCIVir-CEuL- LU craint que les services administratifs
ne ;profitent de ces opérations de regroupement pour s'étendre.

LE ..-HES1L5M' déclare qu'il est dangereux de ermettre-
la remise des- iî. .eubles réquisitionnés à leurs anciens proprié-
taires qui^pour la plupart, sont d'anciens "collaborateurs".

ifx. BCIVIlL-CHf . fE.-.UX et 13RN0T font remarquer, d'une -art^,
que de nombreuses réquisitions d'immeubles ont été effectuées
antérieurement à 1944 et/d'autre part, que celles qui ont été
opérées postérieurement à la libération ne l'ont pas été unique-
ment sur des immeubles appartenant à des condamnés pour faits,
de collaboration.

i. ♦ G-IÀGCMDNI estime que "les anciens propriétaires" dont
il s'agit sont les administrations jouissant de la propriété
desdits imr.eubles.

xla. EOIVIL-OHAifPEidlK et IlRNoT ne pensent pas que cette
interprétation respecte les idées qui ont présidé à l'élabora-
tion du texte.

m. 11 fiiaSIUITT rappelle que la Commission d'enquête surI e coût et le rendement des services publics a constaté de nobreux abus en matière de répartition des immeubles ; alors eue
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certaines administrations disposent de locaux trop vastes ou

trop nombreux, d'autres - la Sécurité sociale en particulier -

ne peuvent se loger.

Par ailleurs, il fait remarquer qu'une administration sera
amenée à remettre un in euble à son ancien propriétaire qui
pourra le revendre à une autre administration.

Il donne alors lecture de l'article 130 quinquiès ■:

"Art. 130 guinquies .- les propriétaires, preneurs ou
bailleurs interesses pourront se pourvoir devant le Conseil
d'Etat contre les^décisions administratives prises en violation
de l'article précédent, de l'article 108 de la loi du 7 octobre
1946 et de l'article 3 de la loi du 31 mars 1947•"

* & «

_

George s PEffl'IQT se demande les raisons pour lesquelles
cet article dispose "que les preneurs ou bailleurs intéressés
pourront se pourvoir devant le Conseil d'Etat."Il fait remarquer
que cette précision est inutile puisque, de toute évidence, le
Conseil d'Etat est juge de droit co > un en lat'ière de pourvoi
contre des décisions administratives.

m. I-p .IBSI-P..NT , d'autre part, fait observer que la rédac-
tion de cet article est encore plus obscure que celle du pré-
cèdent ; il se demande ce que l'on doit entendre par...." déci-
sions administratives prises en violation de l'article précédent 1

M. feax ÀHPRE pense que l'examen des débats,qui se s'ont
déroulés a l'Assemblée Nationale, autour de ces articles , pour-
rait apporter d'utiles renseignements.

m. IE PEESIEENT précise qu'il n'y pas eu de■discussion
et que le v/te est intervenu sans débat; seul, .au rapport de
M . BaEUo .IE , rapporteur général de la Cor mission d es finances,
figure un exposé des motifs sommaire.

Il donne lecture de cet exposé des motifs.

"Ces cinq articles, additionnels, présentés '

ar r... .oui e
PETSCHE et André BUBIOT, sont destinés à faciliter le regrou e-
ment des locaux administratifs, dans l'esprit de la loi du 31
mars 1947, article 3.

Votre Commission des Finances qui, à plusieurs re rises,n'scessé de demander ce regroupement, tout en invitant le Gouverne-
ment à . ettre un terme non seulement aux réquisitions abusives
destinées à loger des administrations pléthoriques mais égale-ment aux occupations d'appartements qui, sans délai devraientêtre rendus à leur destination première, n'a pu qu'approuver,en effet, la série d'articles dont il s'agit.

Toutefois, en ce qui concerne plus particulièrement le 3ème
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article 134 quater qui concerne les im eubles désaffectés, elle
vous propose de préciser^dans le troisième alinéayque seuls les
anciens propriétaires des im eubles réquisitionnés depuis le
1er septembre 1939 pourront demander la remise'desdits i. : eubles»

Elle a estimé, en effet, que l'article additionnel, dans
sa forme première aurait eu une portée trop large s'il avait
également donné ce droit aux propriétaires qui auraient cédé ces
immeubles à 1'amiable".

x-. BC-IVIIT-QHA : PEAUX pense que ces dispositions tendent à
apporter une solution au problème des réquisitions abusives.

h. Georges PERPOT cite -un exemple d'expropriation abusive :

pendant .la guerre, un immeuble à usage d'habitation a fait l'ob-
jet d'une mesure d'expropriation au profit de l'Administration ose
P.T.T. sais publicité - un texte ayant autorisé cette procédure
dans le cas de travaux urgents destinés à résorber le chômage -

alors que ledit im euble était en parfait état de conservation.

k. LE 1RESII -if donne alors lecture de l'article 130 septiès
relatif au régime des baux à loyer souscrits par les services
publics.

"Art. 1 30 septiès Les dispositions du quatrième alinéa
de 1'"article 107 de la loi -du 7 octobre 1945 ne s'appliquent ras
aux baux à loyer souscrits, par les administratiohs,~services et
établissements publics de l'Etat, à la condition que les locaux
faisant l'objet desdits baux aient été, antérieurement à ceux-ci
affectés de manière constante à un usage industriel ou ce .

,"ercià,
.
l

k. le Président consulte la corn ission sur le point de
savoir s'il y a lieu de demander le renvoi pour avis du "orciet
de loi n° 292.

La Commission unanime décide de demander ce renvoi.

Par ailleurs, à l'unanimité, elle charge son Président de
déposer en séance des amendements tendant à la disjonction des
articles 130 ouater, 130 quinquiès, 130 septiès, estimant que
les mesures juridiques appelées par le'regroupement des locaux
administratifs doivent être déterminées,s'il y a lieu par un
texte spécial et non par une loi de finances/ /

0

0 o

»

.ORDRE DES TRAVAUX DE LA CCrkISSÏOE

(Questions diverses)
k. LE PRESIDENT fait connaître à la Commission que la

• * • / • • »
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discussion devant l'Assemblée Nationale du rojet de loi por-
tant amnistie a été renvoyé sine die.

33'autre part, il rappelle eue le vote du projet de 1 i
portant réforme et codification de la législation les loyers
devra intervenir avant le 1er août 1946, date limite fixée parla dernière loi de prorogation.

Après un bref échange de vues, la Commission, à l'unani"; ité*
charge son Président de se ettre en rapport avec .. . le rrési-
dent de la Commission de législation de l'Assemblée Nationale
afin d'obtenir des renseignements sur l'état des travaux d'éla-
boration du texte relatif aux loyers.

La séance est levée à 10 heures 5 C
J •

Pas de communiqué à la Presse.

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de. T.. Marcel W'ILLARD, Président

Séance du jeudi 2.6 juin 1947

La séance est ouverte à 19 heures 05

Présents :

Excuses

Absents

Mi. ANDRE (Max), BniiTEELOT, (Jean-Marie), BORDE-
NEUVE, COURRIERE, DE FSLICE, FOURRE, MAIRE,
PIALOUX, WILLARD.

MM. CARCASSONNE, Georges PERNOT.

MM. BuIVIN-CHÀi-PEAUX, CARIES, CHASLET, CHÀU.EL,
CHAUVIN, CHERRIER, COLARDEAU, DUCHET, FOURNIER,
GIACO- ONI, Mme GIRAULT, M. EAURI..U, IGNACIO-
PINTO, LAURENTI, MAimONAT, ..INVIEILE, RAUSCH,
SABLE, SIMARD.

ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 354), relatif aux paye, ents,
adopté par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence
Nomination d'un rapporteur»

/
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n. IE PItSSIIoHT fait connaître à la Commission que l'As-
semblée nationale,~ dans sa séance du 25 juin 1947, a adopté,
après déclaration d'urgence/un projet de loi (n° 354), relatif |
aux payements. '

M. le i inistre des'Finances vient de demander que ce

projet soit examiné en séance publique aujourd'hui même; c'est
ce qui motive la réunion de la Commission, sans convocation
préalable.

Après un bref échange de vues sur la forme du texte qu'el-
le trouve obscur, la Commission, étant donnée l'extrême urgence
se résigne à adopter la rédaction transi- ise par l'Assemblée '

Nationale, en chargeant, toutefois, son Président de "rendre
contact avec m. le .ûnistre des Finances afin d'obtenir les
précisions utiles.

. le Président, à la demande de la Commission, accepte
d'assumer les fonctions de rapporteur.

La séance est suspendue à 19 heures 15.

Elle est reprise à 20 heures 05.

M. LE i-RESIDENT fait connaître/à la suite d'informations
fournies par un représentant de l'administration, en l'absence «g
du .inistre, c 'il^aurait lieu de modifier le texte de ; 'Assen-
blée Nationale qui, par son manque de clarté, risque de prêter
à confusion. .

La Commission se range à l'avis de son Président qui
donne lecture de la ne velle rédaction «bééL roposee,:

"Au cours d'une période s'étendant du 19 juin 1947 à une

date qui sera fixée ar arrêté du inistre des Finances^ aucun

payement d'effets, de mandats, de chèques, aucun payement sur

compte courant, aucun retrait.de fonds ou de titres en dépôt
ne pourront être exigés.

'En outre, les délais de protêt; sont suspendus pendant
cette même période.

"Pour ces opérations seulement, les jours compris dans
ladite période seront assimilés aux jours fériés l.gaux, con-

formément à. l'article 181 du Code de Commerce et à l'article
59, alinéa 3, du décret du 30 octobre 1935 unifiant le -droit
en matière de-chèques".

Cette rédaction est adoptée î l'unanimité.

• • / • • •
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COIN ISSION .DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRININELIE ET COÏT ECIALE

Présidence de H. ILrcel JILLARD, Président

Séf ce du jeudi 5 juillet 1947

Présents

La séance est ouverte à 10 heures 55

Mi . DURTHE LOT, BOIVIIT-CHA: PEAUX, BO DH'EUVE, C JÏC SSC ,T

"E.
CARIES, CIIAUT1EL, René CHERRIER, COLARDEAU, FOURE, GI/CCUONI,Mme GIRAULT, IM. LAURUNTI, MAIRE, André RAUSCH, SAPIN, SIL..MD,
Marcel V/ILLARD.

Excusés Mm. Max AÎTDRE, FOURRIER, Georges PERFOT.

Absents MM. CHAR, ET, CHAUVIN, C OUI. R1ERE, DE DELICE, HAURIOU, IGNACIO-
PI TTrTO, MALLOUAT, MINVIELLE, MOLLE, PIALCUX.

Ordre du Jour

v

A

I _

II -

M

III -

X

Examen du projet de Loi, adopté par L'Assemblée Nationale^
modifiant l'article 595 du Code d'instruction criminelle
(n°s 240 et 1597 A. • )< — Nor aviation d'un re: vorteur.

Examen officieux du projet de loi relatif à 1 'organisation!des justices de paix (n° s 515 et 1544 A.N.),
Examen officieux du projet de loi modifiant 1'organisation!et la procédure de la Cour de Cassation (n°s 516 et 121:
A.N. ).
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Article 575 du Code d'Instruction
Crimine lie. -

1. le Président' fait connaître à le Commission que le
Conseil a été saisi, mardi dernier, d'un projet de loi (n° 371),, 1
adopté par l'Assemblés Pationrle, modifiant l'article 595 du

'

$
Code d'instruction originelle..

Il donne lecture de l'article unique du projet : .

"L'article 595 du Code d'instruction criminelle est
modifié ainsi qu'il suif :

" Article 595 .- Le bulletin n° 3 est. le r,e levé
'

de s. c c ada r-j •

nations
~

des peines xorivatives de liberté prononcées ^ar un

tribunal français pour crime ou délit. Il indique.... (le
reste sans changement}".

.

Puis, il .donne lecture de l'article 595 du Code d'ins-
truction criminelle

" Article 595 .- Le- bulletin n°3 est le relevé des con-

damnations à des peines privatives de liberté prononcées pour
crime ou délit. Il indique expressé.ant que telest son objet.
N'y sont inscrites que les condamnations de la nature ci-dessus
précisée non effacées par la réhabilitation et pour lesquelles
le juge n'a pas ordonné qu'il serait sursis à l'exécution
de la peine, à. moins, dans ce dernier cas, qu'une nouvelle
condamnation n'ait privé l'intéressé du bénéfice de cette
mesure".

Il s 'agit de faire en aorte que les français condamnés
à l'étranger ne soient pas défavorises par rapport 9 leurs

compatriotes condamnés en France ; aussi, prc_ose-t-on la
suppression de l'inscription, au bulletin ? du casier judi-
claire, des condamnations prononcées à l - ' étranger en vertu de
la loi française.

la Commission unanime adopte ie principe énoncé par
la disposition envisagée et charge . COU LDIAu de lui présen-
ter un rapport.

Pour de Cassation

(organisation et' procédure)

M. le Président fait connaître 1 In ffoi lésion que le

•/
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Gouvernement pourrait demander que la discussion du projetde loi (n° 58I)^ao.ôpté par l'Assemblée Cations le.modifiant
1 organisation et la procédure de la Cour de cesse tic:-.,- scit
inscrite à l'ordre du jour de le séance publique du mardi
8 juillet.

Il demande l'avis de la Ce ission sur ce point.

k. BCl/IiT-CIIAI'irCAUX déclare qu'il est difficile d'étudier:
le texte dans un aussi court laps de terras,

''k-IATiJSL estime que la dignité du Conseil de la Ré.pu-
blique commande que l'examen de cet important* ..rejet de-loi
ne soit pas mené aussi rapidement.

k. le Président déclare qu'il laissera la- Conférence
des Présidents décider de l'inscri tion. Au nom de la Commis-
sion, il demande

.
k. BOI¥If-OIIA. .PCAHk de vouloir bien accep-

ter d'assumer les fonctions de rapporteur du-projet de loi.

.t k, BCITTN-CHAMPEAUX accepte et ropose a la Commission
de lui faire un exposé sur 1'économie générale des disposi-
tions étudiées.

-Le grand problème est celui d 3 la rapidité des instances ;
actuellement, il n'est statué si;r certains pourvois qu'au
bout de 6 ou 7 ans.

Il; faut, d'ailleurs,incriminer plus les hommes que les
textes ; en effet,à la Chambre criminelle ,dont le Président
fait montre de beaucoup d'eutorité, les affaires sont jugées
en moins de six mois.

Le rôle de le Chambre des requêtes l'a s été comprisjelle était destinée -m servir "de filtre" et non ? devenir
une "grande chambre" rendant des arrêts de rincipe; cette
tendance a^peut-être,été accentuée par les juristes émisents
qui. l'ont composée.

Cependant la suppression de la Gha ibre des requêtes es+ une
chose grave.

L'origine de cette institution remonte à Saint-Louis :

m cette époque, les personnes qui désiraient obtenir justice •[
du Roi levaient transmettre leurs dei -aies

"

des "maîtres des
requêtes" - qui procédaient m un premier examen de l'affaire.

A xa Révolution, le "Tribunal de cassation" comprenait
2 sections ; spontanément, il s'en est formé une troisième
qui a été consacrée trois ans plus tard et est devenus la

•/
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Chambre des requêtes. Le vice capital, qui gratifie 1 lui
seul

^

la suppression de cette Cha mbre est qu KL le a institué une
procédure uni /letère le. Or, il n'y; b de justice que dans

- Ll conorecic ..io- . JParjb.., mène, en a vu la Ou- • bre de requêtes
juger des affaires de principe, sans é'otinaître i'argu.. e. ta tien
de la demande et de la défense.

i . 30IVIu-CHAI.PEAUX déclare, alors, qu'il se ..mitre favo-
raDie aux dispositions du ^rojet de loi.

3i celui-ci revêt une telle a:., leur, c'est que la su . es-
. sion de la Chai bre des requêtes iose un certai n no b e de a -

blemes de procédure. Il est s souliaiter que ja loi étudiés
connaisse la même faveur que le 7og le■ eut de d'À-T-essêsi'*
datant de 1758 ■ qui déterminait jusqu'ici diverses -règlësd® -a procédure devf it la Cour de Cassation et dent le texte
était remarquablement bien fait. Oe qui tend prouver queseuls de .eurent les textes .ien. faits.

Cependant, il est nors de conteste que le nouveau sua-
tome présente certains inconvénients, en particulier, l'obiiga-tion pour le défendeur ,'d'Sire touj ours^ résent même si xe ourvoi
est détestable.

ïar ailleurs, certaines inquiétudes se - sent a ifestees'
quant d la ..ossible centrariété des décisions rendues par
les trois nouvelles chambres civiles ; en peut .pallier cet
inconvénient en spécialisant les chambres et, s'il y a lieuy
en ayant recours à l'Assemblée plénijre comme cela se ya éi-
que au Conseil d.'SLte.t,

II. B0I7ÎH-GHAKEEAUX, pour terminer sen exposé.fait retoar—
quer•que la Cour de Cassation va se trouver placée sous 1'au-
tçrité du Conseil supérieur de la . gistrature à qui elle de-
vra présenter un rapport sur son"activité.

M. EAIHE demande / à M. BOIVTIî-CHAKPSAUX.s'il est exact
que certaines affaires - les règlements de juges, en particulier -

doivent être soumises à la seule compétence du Bre ier Pré-
sident.

I . BCIVIo-CBAI-lioADX précise que le projet gouverne entai
instituait cette procédure qui n'a r-^êté retenue par .l'As-
semblée Nationale.

H. le Président fait observer que la section la plus
controversée du :rojet est celle qui traite de 1rs procédure
lorsque les parties sont di ensées par la loi du ïîinist v

re

./
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d'un a / oca 1 â Conseil d'Etrt • et la Ceux 1 e Cas.-a vica.
O T

"

r-r- v nj' tt S. , ,

. -°V7 v î^-otLAMmATJXy a propos de cette section x>ense que
■Le y£L82iQellerie, en voulant enferuér les plaideurs et, en
particulier, le défendeur dans de. s., délais de fore lus ion, cotf-
mettait une grave erreur. Cette procédure, qui n'a pas été
retenue par l'Assemblée^admi ssible au regard du demandeur,serait pleine de dangers pour le défendeur qui.par hypothèse,
n est pas assisté d'un avocat au Conseil d'Etat à la Cour de
Cassation.

D'autre part, ^certaines dis >osi ions de l'article 39 sont
susceptibles de créer .a grandes difficultés.

Cet article est ainsi redire :

"A défaut de mémoire du demandeur, quatre mois après i'arri
vse du dossier au greffe de la Cour de cassation, l'affaire
peut être portée à -'audience.

"la déclaration du pourvoi ou défaut le mémoire du de..an-
deur doivent, 1 peine d'irrecevabilité du pourvoi, contenir
l'indication sommaire d" uoyen.de droit, susceptible- d'entraîner
la, cassation".

^Le second alinéa a été ajouté, au cours de la discussion
en séance publique, - devant l'Assemblée .Tationr le, 1 la suit s
d'un amendement présenté par m. Edgar FAUTE.

Il est difficile, our ie pas dire impossible, un
demandeur - dispensé par la loi du ministère d'un avocat au
Conseil d'Etat et ; la Cour de Cassation - de dégager et de *'

formuler l'argument juridique-sur lequel sera fondée sa de-
mande.

Si don maintient le texte de l'Assemblée nationale, ou
Die:, l'indication du cgni^ccnne: €&..ca '-ctère so-- me qu'aile
a à l'heure actuelle et la dispositron précitée sera inutile,
ou bien les parties, malgré la dispense accordée par la loi,
se verront obligées de faire appel à ^L'expérience d'un avocat.

D'ailleurs, les pourvois fondés sur des questions de droit
sont relativement rares- I0g environ -, la' Cour de cassation
contrôlant surtout le jugement du juge.

M. COLARDEaU estime que cette condition supplémentaire,
apportée 1 la recevabilité des pourvois ne ..eut se justifier.

k. CIIAUiEl précise que c'est un piège auquel se laisse-
ront prendre les plaideurs les plus honnêtes et les moins
spécieux.



«T. .7.47. Iu6
- 5 -

i-,. le .Président et le Cou. .ission se rangent à l 'avis
de ... BOIVTlT-CïIAi' PEAUX.

CCPI7Ï '-*CH LE AUX fait rémarquer que l'Ass-mb.lée Ratio-
nr'le a maintenu 1*obligation pour les avoués d'être munis
°' Viri ouvt>U&

..

5 cial d; is ..es ; f "aires
.

c~' nesqnell.es I-
loi dispense les parties du Ministère d'un avocat au Conseil
d'Etat et à la Cour de' Cassation.

H. CHAH CL précise: que cette question de pouvoirs ajoute
encore de nouvelles difficultés quant I la recevabilité des
demandes. Il pense que, par une circulaire, le Procureur Gré-
néral devrait attirer ^'attention des parquets et des officiers
ministériels sur ce point.

i.. CO LARDSAU doute que la. suppression de la Chambre des
requêtes pisse alléger la têche de la Cour de Cassation.

M, CnRGAS JC RIE demande s'il n'est pas possible que
l'assistance judiciaire soit plus largement acQ^pdee aux défen-
deurs.

m. COLARDEAU estime que cette assistance doit être accordée
à tous les défendeurs.

.. . 3CP/1. -CîIAhïEAUX déclare que le bureau d'assistance jv.-
diciaire - dont il a été membre Rendant trois ans - exe line
l°s cas qui lui sont soumis avec un soin extrême.

... G-IACC. C i propose que l'on accorde iv so facto l'assis-
tance judiciaire devant la Cour de Cassation à ceux qui l'ont
déji obtenue en 1ère instance et eh appel.

!.. 301VI 1-CHAiRFijAUX fait remarquer que l'assistance est
toujours largement accordée au défendeur, la proposition
de k. G-IACC X1TI ne changerait rien à la procédure actuelle.

II. CHAUME! pense que, si le demandeur- sait que le défendeur
sera assisté, il hésitera avant d'introduire une demande dans
un esprit de "chicane".

i- . GIAOGMOÏÏI renouvelle sa proposition et fait ressortir
l'avantage qu'il y aurait à ce que l'assistance fût accordée
automatiquement, sans demande.

... B0IVIN-CHAPP3AUX déclare
"

nouveau que l'adoption de
la proposition de ... G-IACC C I ne changera rien à l'état de
choses existant et que, de toute fa ç_on^ l'introduction d'une,
demande est nécessaire, ne .serait-ce que phur'apporter les
justifications indispensables 1 l'examen du dossier.

La Commission se range è l'avis de !.. BOIVHT-CHiuHEAUX
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lm --ï 3r attire l'attention de la Oo i sien sur le fait
qu m avocat ,

; e .tbre supviéant du Conseil supérieur ;e la v a-

.|istrrtivre continue ; plairer, ce qui est contraire
N

l'esprit
a.u texte réglant la composition dudit Conseil.

Il ajoute que cet incident agite beaucoup, d'esprit et pensequ'iï j aurait lieu d'en saisir . . le Président du Conseil
supérieur de la magistrature.

h. le Président, demande 1 !.. CHAUME1 de vouloir bien lui
adresser une lettre exposa it ce

'

e situation.

,

^ Corn .issio ^rie !.. COI /T T-CL.PIPSAT'X ,e vouiôr oien nui
présenter un rapport sur le projet ce loi relatif la Cour
de Cassation ; ce rapport 'sera examiné au cours de la prochaine -

séance qui se tiendra le mardi S juillet.

o 0

justices de Paix
(organisation)

le Président fait connaître 1 la Ce . dsslon que ^e
Conseil de la République a été saisi d'un projet de loi (n° 560L
adopté par 1 ' As se blée Nationale, relatif l'organisation des
(Justices le Paixf.

Ce texte a pour but de pallier la pénurie de recrutement
des magistrats cantonaux par la suppression des Justices de
Paix de 4e classe, la création de suppléants rétribués de Juges
le Paix et l'abaissement de la limite d'âge éafigée _.our l'ad-
mission à ce grade de début.

i . JP T CI fait remarier. qu'un grand nombre de- personnes
souhaitent que l'on profite de cette réforme partielle pour ou-

vrir l'accès de la magistrature cantonna le 1 c ertains candidats
non licenciés en droit . Quant 1 lui, il s'o. .ose I cet élargis-
sement du,r-ecru : n.ant, car, dit-il, s.1 la .rincipe peut pp-
raître bon, son application décevra certainement ses promo-

teurs.

En 1910^un essai avait déjà été tenté ; ix s'est avéré
que les seuls postulants é ! aient des médiocres qui n'avaient
pu réussir,dans leur'profession. «

Par ailleurs, il convient de donner des garanties aux

./
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étudiants de nos Facultés de droit en leur réservant les
situations offertes par la magistrature cantonale.

Enfin, le syst"me du juge a -.bulent ne peut-être qu'unpig-alier, car il faut que le juge de paix réài. e rè< des
justiciables.

M. il118 pense, au contraire, qu'»H y aurait lieu
d'élargir le recrutement'en permettant l'accès à la justicede paix de ceux qui offrent certaines garanties, par exem-
pie, les anciens officiers iiistériels ayant 15 ans
d'exercice et ayant subi avëc succès les épreuves d'un
examen professionnel.

d'ailleurs, en vertu d'une loi de 1950, iesavouss,
non licenciés en droit, peuvent être ne aés juges dans un
tribunal civil. Il serait paradoxal que les iêmes avoués
ne puissent pas être non es Juges de Paix.

M. CAr.LES ap,uie la thèse de ... iiAIlS et fait remarquer
l'avantage qu'il y a à posséder des juges résidants mûris
par une longue pratique des questions judiciaires plutôt
que des jeunes gens de vingt-cinq ans inexpérimentés
n'-ayant que là formation théorique donnée èar leurs études
sanctionnées par le diplôme de .Licencié en roit.

h. uL..ARD est également de l'avis de .-ni. j. .1 S et GAI-
LES et demande q

_

e les clers d'avoués qui possède t souvent
une connaissance approfondie de tous les prcblè es ressentis
sant A la compétence des juges de paix, puissent être
admis au sein de la magistrature cantonale.

L. GHAUiJ3L pense que les clercs d'avoués possédant ne

grande valeur professionnelle trouveront dsns ies études
de meilleures situations que celles offertes ar les tri-
bunaux de paix.

K. lePrésident^en ce qui concerne 1'élargissement du
recrutement des juges de paix, trouve intéressante la for-
mule pro, osée par A. . kT G.

Il déQiare que, personnellement, dans le cadre de
la réforme générale'du statut de la magistrature, il est
partisan de l'elec'tAAAéA aes juges.

Par aille--rs, il se demande si cette formule serait de
nature : décourager les étudiants en droit connue le pense
A. CHAULEu»

-

... CKATJL5L ajoute que la proposition de son collègue

../
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est liée le réforme du statut de la ".agistrature_ qune doit
pas être opérée par des mesures .de détail mais par un texte
d'ensemble.

M. -le Président pense qu'il contiendrait de confier h un

rapporteur le soin d'étudier attentivement cette question
et de présenter ses oc iclusiors à ia Oo fission lors de la
réunion qui se tiendra le mardi c juillet .

la Commission se range à l'avis de son Président.

. . ICI AHjglJJ est nommé ra ...orte: r du _.ro^et ae loi.

La séance est levée 1 12 heures 55.

Pas de coi aiuniqué . la Presse.

./

Le Présidexit
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE.

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du mardi 8 juillet 1^47

La séance est ouverte à 11 heures 30

PrésentsMM. Max ANDRE, 301VIN - CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CARCASSONNE, CARLES,
CHARLET, CHAUMEL, René CKERRIER, COLARDEAU, DE PELICE, FOUENIER,
Mme G1RAULT, MM. M&MMONAT, MOLLE, PlALOUX, André RAUSCH, SIMARD,
Marcel WILIA^RD.

jxcusés .- MM. Georges PERNOT, SABLE.

Suppléant .- M. SIMARD de M. MAIRE.

Absents.- MM. BERTHELOT. CHAUVIN, COURRIERE. FOUttRE, GIACOMONI, FA Uni OU,
1GNACI0-PINT0, LAURENTI, ML."VIELLE.

Ordre du Jour

I - Rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée Nationale, modifiant 1 'organisation e t 1„
procédure de la Cour de Cassation ; (n° 381, année ly47).

II - Rapport de M. COLARDEAU sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée Nationale, relatif à l'organisation des justices
de paix (n° 380, année ly47)•

Compte-rendu
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M. la Président rappelle à MM. les Commissaires les disposi-
tions de l'article 15 du Règlement spécifiant que "la présence
aux réunions des Commissions est obligatoire" "au cas de
trois absences consécutives non justifiées d'un Commissaire ou

d'un suppléant, le bureau de la Commissi. on en informe le Prési-
dent du groupe auquel ^appartient le Commissaire ou le suppléant
dont le groupe peut décider le remplacement qui a lieu dans les
formes prévues à liarticle 16".

0 O

Cour de Cassation
(adoption d'un projet de rapport)

M. le Président donne la parole à BOIVIN-CHAKPEAUX, Rappor-
teur du projet de loi (n u 381,/année 1947, adopté par l'Assemblée
Nationale), modifiant l'organisation et la procédure de la Cour
de Cassation.

M. le Rapporteur rappelle que le projet de loi dont il s'agit
a essentiellement pour objet la suppression de la Chambre de&re-
que tes.

En 184y, un Garde des Sceaux entreprit une réforme de la
Cour suprême ; mais le projet échoua et la Chambre des requêtes
sortit triomphiante de l'épreuve.

^Les adversaires de la réforme ont donné deux arguments pour
appuyer leur thèse :

1° la nécessité de rendre difficile aux plaideurs l'accès
de la Cour de Cassation.

MM. MERLIN et TRONCHET déclaraient,en 1849/' que la cassation
est un acte de .puissance et d'autorité".

Actuellement, on plaide pour son salaire, son repos, etc.

j

Il est donc indispensable de rendre la procédure de cassation
accessible à hous les plaideurs.

2° en l'absence d'une chambre des requêtes, la procédure
devient immédiatement contradictoire. C 'est ^d'ailleurs,,ce qui se

passe devant les Chambres criminelle et sociale et on ne peut
que s'en féliciter. Il est, en effet, difficile de trancher un

litige en ne connaissant que l'argumentation d'une seule des .par-
ties.

La suppresâon ou,plutôt,la transformation de la Chambre des

requêoos^ entraîne certaines modifications de la procédure.» car,

./
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l'affaire devenant immédiatement contradictoire, il est néces-
saire de prévoir, dans de brefs délais, la notification du pour-
voi au défendeur puis la signification du mémoire ampliatif.

D'autre part, on cféé une Assemblée plénière civile desti-
née à statuer sur les jugements contradictoires rendus par
les'trois nouvelles Chambres civiles.

Enfin, le texte consacre l'usage qui,jusqu'ici/réglait
la procédure sans ministère d'avocat, née de la loi du 14
décembre 1940 sur les loyers.

M. le Rapporteur, en conclusion, demande à Commission de
vouloir bien adopter le texte de l'Assemble e Nationale, sous

réserve de quelques modifications portant sur les articles
20, 37, 38, 39 et 55.

Article 20

Rédaction de l'Assemblée Nationale :

"Un procès-verbal,dressé en la forme administrative par le

greffier, constate la non-production du mémoire ampliatif dans
la délai prévu p r l'article précédent, et la déchéance est

prononcée d'office par la Cour dès l'expiration de ce délai".

M. le Rapporteur fait remarquer que le texte spécifie qu'un
procès-verbal doit constater la non-production du mémoire
ampliatif dans les délais impartis.

Il pense que ce même procès-verbal doit constater, s'il y
a lieu, la non signification dudit mémoire.

M. le Président trouve long le délai de six mois prévu
par l'article iy.

M. le Rapporteur estime que ce délai est nécessaire pour

que l'avocat puisse constituer un dossier complet.

M. le Président remercie vivement M. le Rapporteur de la

diligence avec laquelle il a rédigé son rapport.

Il n'approuve $as, cependant .une affirmation contenue dans

l'exposé des motifs de ce rapporx : "Une seconde raison pro-

vient de ce que la Cour de Cassation s'est
} pour ainsi dire,,

démocratisée".

Il déclare qu'il n'est pas convaincu de cette démocratisa-

tion et qu'il faudrait, pour ce faire, une nouvelle réforme,
plus profonde, de la Cour suprême.

M. le Rapporteur/après avoir déclaré que l'on peut tou-

■jjfsii2?e des px*0{£3?BS en nici'fciex*© de demociC3»"tie
^

fctiiô olosenven

./
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que la Oour est actuellement "beaucoup plus facilement accessible
aux plaideurs qu'elle ne l'était il y a cent ans. A cette époque,
on n'eût pas imaginé la procédure de cassation sans avocat spé-
cialisé : c'est maintenant chose faite.

M. le Président demande que cette affirmation garde le carac-
tère d'un jugement personnel ? M. le Bapporteur.

M. le Bapporteur propose à la Commission la nouvelle rédac-
tion suivante de 1'article 20 :

"Un rpocès-verbaf dressé en la forma administrative par le
greffier constate 1a. non-production du mémoire ampliatif et la
non-signification de ce mémoire dansles délais prévus à l'article
précédent, et la déchéance est prononcée d'office par la Cour dès
l'expiration de ces délais".

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité.

Article 37

Rédaction de l'Assemblée Nationale

"Au plus tard dans les trois mois de la déclaration du pour-
voi, le greffier transmet à la Cour de cassation le dossier qui

doit contenir la décision de première instance, les conclusions
d'appel s'il \én a été pris, et la, décision attaquée en y joignant
les accusés de réception et, le cas échéant, ^e mémoire du deman-
deur accompagné d'autant de copies qu'il y a de défendeurs ayant
un domicile distinct."

te. le Bapporteur après avoir fait remarquer que l'article 37
appartient à une section du projet traitant de la procédure saas

ministère d'avocat, propose trois sortes de modifications :

1° le texte ne prévoit pas ce qu'il adviendra des pièces ou

mémoires qui seraient reçus par le greffé de la juridiction locale

après l'envoi du dossier. Il n'est pas inutile de préciser que
ces pièces doivent être transmises sans délai au greffe de la Oour
de Cassation ;

2° à la liste des pièces à transmettre, il convient d'ajouter
les conclusions de 1ère iûstance^ qui peuvent être d'un intérêt

v

capital ;

3° un amendement de Mit. Edgar PAUSE et MONDON est venu former
le paragraphe 2 de l'article 39*

Ce paragraphe stipule que le, pourvoi ou le mémoire devra
contenir l'indication sommaire du moyen de droit susceptible d'en-

traîner la cassa.tion.

Il paraît plus sage de revenir à la formule traditionnelle



J « b. 7 «47•

-5- 114

résultant de l'ordonnance de 1738 et d'une jurisprudence cons-

tante, en exigeant seulement l'indication sommaire du moyen
de cassation.

Cette^disposition sera insérée comme dernier alinéa de 1'ar-
ticle 37 où elle semble plus à sa place.

M. ÇARCAS SONNE se demande s'il est utile de mentionne!?
spécialement les conclusions de 1ère instance. Elles sont,dit-il,
généralement contenues dans la décision.

K. GABLES et M. le Bapporteur font remarquer qu'il est
rare que la décision de 1ère instance contienne les conclusions.

M. COLARDEAU trouve paradoxal le fait que le délai de trans-
mission du dossier^qui est de six mois dans la'procédure avec
ministère d'avocat^se trouve réduit à trois mois dansia procédure
sans ministère d'avocat.

M. le Bapporteur précise que l'article 19 du projet de loi
•stipule que "le demandeur en cassation doit, à peine de déchéance, .

produire son mémoire ampliatif dans un délai de six mois" alors

que l'article 37 spécifie que "au plus tard dans les trois mois
de la déclaration du pourvoi, le greffier trensmet...."

Dans ce dernier cas, même si les trois mois sont écoulés,
on peut encore envoyer le mémoire sans encourir de déchéance.

M. COLiiRDEÀU,d'autre part, demande s'il est toujours néces-
saire que le pourvoi soit motivé.

M. le Bapporteur précise que cette obligation est contenue
dans l'ordonnance de 1738.

M. GARCASSÛNNE demande si la Cour peut, d'office, retenir-un
des motifs.

y. le Bapporteur déclare que,,lôrsqu'un pourvoi est fondé, le
conseiller rapporteur s'arrange pour extraire un motif de cassation-
des conclusions présentées par le demandeur.

M. le Président demande si, en matière d'énonciation de motifs,
1'erraur est sanctionné e.

M. le Bapporteur répond par la négative.

11 donne ensuitg lecture de la nouvelle rédaction qu'il pro-
pose pour l'article 37

"Au plus tard dans les trois mois de la déclaration du pour-
voi, le greffier transmet à la Gour de cassation le dossier qui

; 11
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doit contenir la décision de première instance., les conclusions
de première instance et d'appel, s'il en a été pris, .

et la
décision attaquée en y joignant, le cas échéant, les accusés de
réception et le mémoire du demandeur accompagné d'autant de copies
qu'il y a de défendeurs ayant un domicile distinct. Il doit,
au surplus, transmettre sans délai au greffer de la ^our de cassa-

tion toute pièce ou mémoire qui lui parviendrait ultérieurement.

"La déclaration de pourvoi ou à défaut le mémoire du deman-
deur doit à peine d'irrecevabilité contenir l'indication sommaire
du moyen de cassation".

Cette rédaction est adoptée à "'l'unanimité.

- Article 38 -

Texte de l'Assemblée Nationale :

"Le greffier de la Cour de cassation tient registre de la
date d'arrivée au greffe des dossiers régulièrement constitués.

"Si un mémoire est produit, il le notifie au défendeur,
à personne ou à domicile par pli recommandé avec accusé de ré-
ception, ou à l'avocat à la Cour de cassation qu'aurait constitué
le défendeur, en l'avertissant qu'il pourra produire au greffe de
la juridiction qui a rendu la décision attaquée un mémoire qui,
accompagné d'autant de cooies qu'il y a de demandeurs ayant un

domicile distinct, devra être envoyé au greffe de la Cour de
cassation dans les deux mois qui suivent la réception du mémoire
du demandeur".

M. le Bapporteur préqise*suivant le texte de l'Assemblée la-

tionale, l'avocat du défendeur, s'il s'en constitué un, doit en-

voyer le mémoire en défense au greffe de la juridiction qui a

rendu la décision attaquée, il serait anormal que cet avocat
fut dans l'obligation d'envoyer au greffe de la juridiction locale
une pièce que le greffier de cette juridiction renverrait sans

délai au greffe de la Cour de cassation.

Le texte que propose M. le Bapporteur permet d'éviter cette

double transmission :

"Le greffier de la Cour de cassation tient registre de ^la
date d'arrivée au greffe des dossiers régulièrement constitués.

"Si un mémoire est produit il le notifie dans un délai de

quinzaine par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
au défendeur ou à l'avocat à la Cour de cassation qui se fera

constitué pour celui-ci, en 1*'avertissant qu'il pourra dans un

délai de deux mois, produire un pémoire en défense, accompagné
d'autant de copies qu'il y a de demandeurs ayant un domicile dis-

tinct, soit au greffe de la Courd de cassation, soit au greffe de
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la juridiction qui a rendu la décision attaquée.
"À défaut de mémoire du demandeur, quatre mois après l'arrivé

du dossier au greffe de la Cour de. cassation l'affaire peut-être
portée à l'audience",

La nouvelle rédaction de l'article 38 est adoptée à 1'unani-
mité.

- Article 39 -

Texte de l'Assemblée Nationale :

"A défaut de mémoire du demandeur, quatre mois après l'arri-
vée du dossier au greffe de la Cour de cassation, l'affaire peut
être portée à 1'audience.

"La déclaration du pourvoi ou à défaut le mémoire du deman-
deur doivent, à peine d'irrecevabilité du pourvoi, contenir l'in-
éication sommaire du moyen de droit susceptible d'entraîner la.
cassation".

■M. le Rapporteur fait remarquer que l'Assemblée Nationale, -

s'en^référant,sans doute/implicitement,pour la procédure sous mi-
nistère d'avocat aux règles fixées pour la procédure avec minis-
tère d'avocat-n'a p*s cru devoir parier de la distribution des
dossiers, de l'inscription au rôle,, .etc.. •

La rectification qiiil propose a pour but de combler cette
lacune•

M. le Président déclare qu'il est pleinement d'acccrd avec
M. le Rapporteur car il estime que la Section II - qui t raite de
la procédure sans ministère d'avocat - doit se suffire à çlle-
même.

M. le Rapporteur donne lecture du texte qu'il propose :

"Le Président de la Chambre saisie jdésig,ne un conseiller
rapporteur lequel devra déposer son rapport dans le délai maxi-
mum fixé au début de chaque année judiciaire dont la procédure
est réglée par la présente section. *

"Il est ensuite nrocédé en ce qui concerne la distribution
aux avocats généraux/la préparation'des conclusions, l'inscription
au rôle et le rétablissement des pièces au'greffe, ainsi qu'il
est spécifié à la section I de la première partie du titre II
de la présente loi".

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité.-

../
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Texté de l'Assemblée Nationale :

"Il en est de môme lorsque le défendeur est domicilié ou
a sa résidence dans un pays, un département d'outre-mer ou un
territoire autre que celui où. siège la Cour de cassation ou,
dans le cas prévu par la Section II de la première partie du
Titre II de la présente loi, autre que celui où. siège la juri-dication qui a rendu la décision attaquée î

"1° - Pour le délai de dépôt du mémoire ampliatif signi-fié au défendeur, à personne ou à domicile, en vertu de l'arti-
cle 19 de la présente loi ;

"2° - Pour tout délai de dépôt de mémoire en défense ou en
réplique".

M. le Rapporteur fait remarquer que l'article 54 spécifiedéjà que les délais de distance s'appliquent, en ce qui concer-
ne le dépôt du pourvoi ou du mémoire. En conséquence, l'arti-
cle 55 ne doit plus viser que l'application des délais de dis-
tance à la signification du mémoire.

D'autre part, pour éviter que des plaideurs de mauvaise
foi ne fassent durer indéfiniment la procédure, il convient de
ne pas faire jouer les délais de distance en ce qui concerne
le mémoire en réplique.

M. Oolardeau se demande quelle est la signification de l'ex-
pression "guerre maritime" qui figure à l'article 55.

M. le Rapporteur pense qu'il s'agit là d'une guerre suppo-
sant des opérations sur mer.

t

Il juge utile cette mention car, précise-t-il, lors de la
dernière guerre, il a fallu attendre plusieurs mois avant qu'in-tervienne le décret réglant? toutes ces questions de délais.

M. le Président se demande si cette disposition est appli-cable dans le cas d'une guerre n'intéressant pas directement la
France•

M. le Rapporteur pense que la réponse affirmative s'impose.
Il donne ensuite lecture de la nouvelle rédaction qu'il

propose pour l'article 55 ï

"IL en est de môme lorsque le défendeur est domicilié ou
a sa résidence dans un pays ou département d'outre-mer, ou un
territoire autre que celui où siège la Cour de cassation ou,
dans le cas prévu par la Section II de la première partie du
Titre II de la présente loi, autre que celui où siège la juri-
diction qui a rendu la décision attaquée ;
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1° - Pour le délai de signification du mémoire ampliatifà personne ou à domicile, opéré en vertu de l'article 19 de la

présente loi ;

2° - Pour tous délais concernant le mémoire en défense".

L'article 55» dans sa nouvelle rédaction, est adopté à l'u-
nanimité.

M. RAÏÏSCH, en ce qui concerne l'article 17 - significationde la décision attaquée à personne ou à domicile - fait obser-
ver qu'en Alsace, le code local ne prévoit jamais la signifies-
tion à personne ou à domicile mais seulement la significationà mandataire.

M. le Rapporteur déclare que, pour remédier à cette situa-
tion, il faudrait entreprendre uneréforme de la procédure locale.

D'ailleurs, la Cour de cassation a déjà trarché cette ques-tion qui, depuis vingt ans, n'a jamais soulevé la moindre diffi-
culté.

M. le Président, après avoir renouvelé ses remerciements
à M. le Rapporteur, consulté" la Commission sur l'adoption de
l'ensemble du projet de rapport.

Le projet de rapport est adopté à l'unanimité.

O 0

Justices de Paix

M. le Président donne la parole à M. COLARDEAIJ, rapporteur
du projet de loi (N° 380 année 1947)» adopté par l'Assemblée
Nationale, relatif à l'organisation des justices de paix.

M.le Rapporteur donne alors lecture de son projet de rap-
port.

Le projet de loi^tel qu'il est soumis au Conseil, ne contient
aucune disposition susceptible de faire cesser la pénurie du
recrutement des juges de paix.

La cause première du malaise est l^insuffisance des traite-
ments : un juge de paix de 4° classe gagne actuellement de 8.100
à 8.500 frs par mois I Cependant, un certain nombre d'officiers
ministériels, de clercs d'avoués,de notaires ou d'huissiers se-
raient heureux de terminer leur carrière dans la magistrature
cantonale. Pourquoi ne pas leur offrir cette possibilité en élar-
gissant le recrutement ? D'autant que l'article 17 de la loi du
16 juillet 1930 donne aux avoués non licenciés en droit la
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faculté d'être nommés juges dans un tribunal civil après 15
années de fonctions.

M. CHATJMEL estime qu'au moint de vue psychologique, la
nouvelle appellation "suppléant rétribué de juge de paix" est
extrêmement fâcheuse.

Il fait observer, par ailleurs, que les magistrats can-
tonaux sont, par rapport à leurs collègues des autres tribu-
naux, dans une position d'infériorité ;

En effet, alors que les deux concours - d'accès à la jus-
tice de paix et à la magistrature - sont sensiblement identi-
ques, le juge de paix reste, durant toute sa carrière, juge de
paix, alors que les autres magistrats peuvent prétendre à de
plus hautes destinées ï Cours d'appel, Cour de cassation.
Il e3t donc urgent d'entreprendre une réforme du statut de la
magistrature et non de procéder à des réformes de détail.

M. CARLES, après avoir déclaré qu'il est pleinement d'ac-
cord avec M. le Rapporteur, se demande si, du point de vue

constitutionnel, le Conseil de la République peut, par la voie
d'un amendement, modifier certaines règles du recrutement de
la magistrature, à l'occasion d'un texte spécial qui lui est
soumis.

M. COLARDEAÏÏ ne pense pas que l'argument constitutionnel
exposé par M. CARLI& soit décisif.

M. le Président, de même, ne pense pas qu'en agissant ainsi,
le Conseil de la République dépassera ses pouvoirs.

M. CHARLET estime que l'on pourrait peut-être limiter
l'application des mesures d'élargissement aux deux années qui
suivront la promulgation de la présente loi.

M. le Rapporteur ne eroit pas que cette solution soit la
meilleure.

Après un rapide échange de vues, la Commission décide de
retenir la proposition faite par KM. MAIRE, CARLES et SIMARD
au cours de la précédente séance, tendant à permettre, sous
certaines conditions, l'accession à la magistrature cantonale
des officiers ministériels et de leurs clercs.

M. le Rapporteur est chargé par la Commission de mettre au

point les diverses modalités de ce recrutement élargi.
La séance est levée à 13 heures.

Pas de communiqué à la presse.
Le Président : k
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE.

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président.

Première séance du jeudi 10 juillet 1947•

La séance est ouverte à 10 h. 40

Présents :

Excusés

MM. BERTHELOT ( Jean-Ma rie ), BCRDENEUVE, CARCASSONNE,
CHERRIER (René), COLARDEAU, COURRISRE, FOURNIER, FOURRE,
Mme GIRAULT, MM. L/lURENTI, MAIRE (Georges), MAMMONAT,
MOLLE, PIALOUX, RAUSCH (André), WILLARD (Marcel).
MM. ANDRE (Max), BOIVIN-CHAMPEAUX, CHAUMEL, Georges
PERNOT.

Absents : MM. CARDES, CHARLET, CHAUVIN, de FELICE, GIACOMQNI,
HAURIOU, IGNACIO-PINTO, MINVIELLE, SABLE, SIMARD.

ORDRE DU JOUA
Examen de la proposition de loi, adoptée par l'Assembléê Na-

tionale, après déclaration d'urgence, tendant à accorder le bénéfice
de la grâce amnistiante à certaines personnes condamnées en vertu
de l'ordonnance du 26 décembre 1944 pour des faits commis dans les
départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (n° 404, année 1947).

COMPTE-RENDU

M. le Président rappelle, à nouveau, que la présence aux réunions
des Commissions est obligatoire. Il déclare qu'à l'avenir il se

verra dans l'obligation d'appliquer les dispositions de l'article
15 du Règlement. Î1 fait alors observer que l'Assemblée Nationale

< a terminé, au cours de sa séance du 8 juillet 1947, l'examen du
projet de loi portant amnistie ; ce texte sera transmis in-
cessamment au Conseil de la République.
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il convient^sans plus tarder^ d'en commencer l'étude,
car, dans les semaines qui vont venir de nombreux textés dontu
en particulier, le projet de loi sur la législation des loyers
et les propositions de loi sur la propriété commerciale.* seront
renvoyés à la Commission.

Celle-ci avait déjà désigné M. MAMMONAT à l'effet d'as-
sumer les fonctions de rapporteur provisoire, chargé de l'informer
sur les travaux d'élaboration du projet de loi portant amnistie.

JV.. le Présiaent consulte la Commission sur le point de savoir si
elle confirme M. MAMMONAT dans ses fonctions de rapporteur.

A l'unanimité, M. MAMMONAT est confirmé dans ses fonctions
de rapporteur du projet de loi portant amnistie.

Grâce amnistiante
(Haut-Rhin, bas-Khin )

M. le Président fait connaître à la Commission que le Conseil de
la République vient d'être saisi d'une proposition de loi(n° 404) >

adoptée par l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à accorder le bénéfice de 1a. grâce amnistiante à certaines
personnes condamnées en vertu de l'ordonnance du 26 décembre 1944
pour des faits commis dans les départements du Bas-Shin et du Haut-
Rhin.

Les mesures incluses dans cette proposition faisaient,
tout d'abord, l'objet d'un amendement au projet de loi portant

v amnisitfe afin d'éviter que des mesures spéciales
N

certaines dé-
parlements ne soient édictées par un texte général -

, la Commission
de la Justice et de Législation de l'Assemblée Nationale a invité
M. SCHMlDT à transformer son améndement en une proposition de loi.
A l'Assemblée, le vote de cette proposition n'est intervenu qu'à
la suite de la discussion du projet de loi portant amnistie^au
Conseil de la République, par suite de la procédure d'urgence,
l'examen de la proposition de loi de M. SCHMIDT devra, précéder la
discussion du texte portant amnistie, ce qui est infiniment regret-
ta ble.

M. SCHiyiDT a pensé qu'il convenait de faire bénéficier
d'un régime de faveur las indignes nationaux d'Alsace, moins inex-
cusables que d'autresfrançais parce qu'ayant été soumis à une près-
sion de la part de l'occupant.

M. le Président cons. lté alors la Commission sur la point de savoir
si elle adopte le principe énoncé par le texte de l'Assemblée Na-
tionale.

La Commission adopte ce texte ;
- • •/
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M. RATJSCH accepte d'assumer les fonctions de rapporteur.
P. KAÏÏSCH estime que les mesures de clémence dont il est questiondoivent être étendues à la Lorraine. En effet, précise-t-il, les
histoires des trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Koselle sont étroitement liées.

P. le I-résident déclare qu'il n'est pas partisan de l'extension
de telles dispositions de faveur. Il ne faut dispenser les mesures

istiante de grâce/qu'avec un soin et une économie extrêmes.

Il est certain que la population - et en particulierla jeunesse - n'a agi souvent que sous la contrainte. Cependant,il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'amnistier des condamnés à
10 ans d'indignité nationale pour appartenance à des groupementsfascistes ou paramilitaires. Ceci est infiniment grave.

M. COLARLEAU demande quels sont les motifs qui ont déterminé
il. B Chili D'i' à agir dans ce sens.

M. le Président donne lecture de l'exposé des motifs de la pro-
position (n u 1475 A.N.) .

RAUSOH rappelle que la Lorraine et l'Alsace ont été purement
et simplement annexées. Les Allemands ont fait table rase des
institutions françaises ; les préfets, sous-préfets et conseils
municipaux ont été remplacés par des fonctionnaires et organismesallemands.

Peu à peu l'occupant a.amené la population à adhérer
à certaines "sociétés de secours" ou à des "organisations d'au-
tomobile, d'aviation, etc..; Au début, des gens de bonne foi ont

/ apporté leur adhésion.attirés; les uns/par les subsides largement
/l . dispenses; les autres,par le caractère téchnique de l'organisation(automobile, aviation).

Rapidement la manoeuvre politique a été décelée et
/

à ce

momentyun retranchement s'est produit et beaucoup de personnes
ont retiré leur adhésion.

De même, sous la. menace de la déportation, certaines
personnes ont adhéré au parti national socialiste.

Là encore, s'est exercée la pression de l'occupant, en
particulier dans le commerce - par la suppression des bons d'achat
et dans l'enseignement, étroitement surveillé.

Par contre, dans les professions judiciaires, où la près-
sion a été faible on n'a enregistré qu'un très petit nombre d'adhé-
sions.
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M? RAUSCH , à titre d'exemple, expose alors deux situations.

1ère situation :

Un employé des P.T.T. à METZ est entré dans le parti
nazi en mai 1944* Son attitude était d'autant plus inexplicable
qu'à l'époque tout le monde savait que la puissance de l'occupant
était anéantie.

La raison en était la suivante : en 1940y cet homme avait
caché les trésors de la Cathédrale de Metz ; par la suite,ce fait
avait été porté à la connaissance d'un de ses chefs. Pour ne pa.s
que le secret soit divulgué, l'employé des P.T.T. est entré dans
une organisation nazie.

A la Libération, il a eu une conduite exemplaire ; en

partie lier, il a évité la destruction du central téléphonique
de Metz qui avait été miné par les Allemands.

M. le Président demande si cette personne a été condamnée à
l'indignité nationale.

M. RAUSCH répond par la négative.

2ème situation :

Un fonctionnaire des chemins de fer, ayant sa famille en

France, a donné, sous la contrainte, son adhésion à une organisa-
tion nazie. Il a été condamné à 5 ans d'indignité nationale.

D'autre part, dans les régions minières, de nombreux
ouvriers - militarts communistes ou syndicalistes - ont été placés
dans une situation difficile par suite de l'abandon, au cours de
l'exode, de dossiers les concernant.

D'ailleurs, en Lorraine comme en Alsace,un revirement
de jurisprudence a fait que de nombreuses affaires ont été classées
par les chambres Civiques.

M. COUrail ,x\E estime qu'il faut se montrer extrêmement circonspect
quant à l'extension de mes. res de faveur exorbitantes du droit
commun.

M. LAURENTI craint que d'autres départements ne demandent également
à bénéficier des dispositions de la présente loi.

M. COURRIiEE signale le cas du territoire de MEUTON et de certains
départements du Nord dont les habitants ont pu, de même, agir sous

la pression de l'ennemi.
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)>'. MAIRE déclare que les trois départements d'Alsace-Lorraine
ont connu des situations qui n'ont rien de comparable avec celles
qu'ont vécues les autres départements non annexés.

M. je 1 résident se demande si^en Lorraine^ il y a eu le même revi-
rement de jurisprudence c^û'en Alsace à l'égard des condamnations
prononcées par les chambres civiques.

M. RAUSCH répond par l'affirmative.

K. FQURNILR estime que les Lorrains doivent être assimilés aux

Alsaciens, car il semble impossible de dissocier les trois aépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

M. MAIRE fait remarquer qu'il s'agit de mesures de grâce amnistiante'
s'appliquant à des cas particuliers. Il faut donc faire confiance
au Gouvernement qui, sans doute, n'accordefade faveur qu'aux per-
sonnes dont le cas est particulièrement intéressant.

M. FOURBE se demande la raison pour laquelle, à l'Assemblée Natio-
nale, les Députés n'ont pas demandé 1'extension,à leur département,
du bénéfice de la présente loi.

M. FOUENHR pense que las Députés étaient peut-être absents lors
de la discussion de la proposition de loi.

Après un bref échange de vues, la Commission/ne s'esti-
mant pas suffisamment informée pour se prononcer sur la proposition
de M. RAUSCH, décide de s'en rapporter au Conseil de la République.

Elle charge son Président de demander à A. le Garde des
Sceaux toutes les précisions utiles et invite M. RAUSCH à déposer,
s'il le désire, un amendement en son nom personnel.

M. RAUSCH fait remarquer qu'à la suite de la position prise par
la Commission il ne peut demeurer rapporteur de la proposition de
loi.

M. le Président est chargé d'assumer les fonctions de rapporteur.

o o
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Justices de Paix

M. le Président donne la parole à M. COLAEDEAU, rapporteur du
projet de loi (n° 380, année 1947J, adopté par l'Assemblée Natio-nale, relatif à 1 '

organisait ion des justices de paix.
M. le rapporteur , rappelant que la Commission, lors de sa précédente )séance, avait retenu me proposition de MM. MAIRE, CARIES et SIMABD îtendant a permettre, sous certaines conditions, l'accession à lamagistrature cantonale des officiers ministériels et de leurs clerc^ fjpropose que l'alinéa 2 de l'article 2 soit remplacé par les dis-
positions suivantes :

"Les suppléants rétribués des juges de paix sont recrutésà la suite de l'examen professionnel prévu par le décret du 4 juil-let 1936. Pourront être admis à cet examen :

"1°_ les licenciés en droit;
"2°- les capacitaires en droit ayant exercé pendant cinqans au moins les fonctions d'avoué, notaire, huissier ou greffierofficier ministériel ; ./
"3?- les capacitaires en droit justifiant d'un stage de

dix ans au moins en qualité de clerc dans me étude d'avoué, no-
taire, huissier ou greffier officier ministériel ou en qualité de
secrétaire de parquet, de greffier fonctionnaire ou de suppléantde juge de paix ;

"4°_ les clercs ayant pratiqué leur profession pendant
quinze ans au moins daos me étude d'avoué, de notaire, d'huissier
ou de greffier officier ministériel.

IÎ

" Toutefois, pourront être nommés suppléants rétribués
de juge de paix, sans avoir satisfait à l'examen professionel,les avoués, notaires et huissiers non licenciés en droit mais jus-tifiant de quinze années au moins d'exercice de leur profession
ou de dix années seulement, s'ils sont,au moment de leur nomination,
juges de paix suppléants non rétribués depuis au moins sept ans.
Pourront également être nommés suppléants rétribués de juges de
paix sans etre soumis à l'examen professionnel les candidats qui
appartiennent ou ont appartenu à la magistrature des Cours et
tribunaux.civils, ceux qui pou/raient y être nommés directement
et les anciens juges de paix.

M. MAIRE pense que les fonctions de secrétaire de parquet ne sont
pas susceptibles d'assurer la formation professionnelle d'un futur
juge de paix.

La Commission décide d'exclure les secrétaires de parquet
du nombre des bénéficiaires.

■

o ;

• • • / • •
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^'* j^^^ent se demande si des officiers ministériels ayantforfait à l'honneur pourront se présenter à l'examen.

M. PIALQUX fait remarquer que, de toutefaçon, il y aura un examen
des aossiers des candidats.

Après un bref échange de vues,le texte présenté parM. le Rapporteur - sauf la modification ci-dessus énoncée - est
adopté à l'unanimité.

o

o o

Retraites de l'Armée
[râcTiâY}

IV.. le Président rappelle que la Commission est saisie pour avis
de la proposition de résolution de M. JULLIEN (n° 101, année 1947)
tendant à inviter le Gouvernement à étudier la possibilité pour
les Retraités de l'Armée, remplissant certaines conditions, de
racheter leur retraite par un versement unique en capital, dont la
Commission des pensions (pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de 1'oppression) est saisie au fond.

Lecture est donnée du dispositif de la proposition de
résolution dont il s'agit.

M. le Président estime qu'il conviendrait de faire disparaître le
mot "colonies" figurant à l'alinéa, premier.

La Commission se range à son avis et confie à M. COUR-
RIERE le soin d'étudier ce texte en qualité de rapporteur pour
avis.

o

o o

Article 595 du Code d'instruction criminelle

(adoption d'un projet de rapport)

M. COLARDEAU donne lecture de son projet de rapport sur le projet
de loi (n u >71, année 1947), adopté par l'Assemblée Nationale,
modifiant l'article 595 du Code d'instruction criminelle.

Le projet de rapport,dont les conclusions tendent à
l'adoption du texte transmis par l'Assemblée Nationale, est adopté
à l'unanimité.

o
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Cour de cassation

(modifications au rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX)

M. le Présidant fait connaître que K. BOIVIN-CHAMPEAUX, rapporteur
du rojet de loi (n° 387, année 1947), modifiant l'aganisation et
la procédure de la Cour de Cassation, a proposé d'apporter quelques
modifications à son rapport.

Les modifications concernent les articles 38, 39 et 66.

Article 38.- M. le rapporteur propose que le mémoire en

défense soit notifié aux demandeurs dans les mêmes conditions que
le mémoire des demandeurs.

En conséquence, le nouvel alinéa suivant est inséré
entre les 3ème et 4ème alinéas du texte de la Commission:

"Le mémoire en défense sera notifié aux demandeurs,par
les soins du greffe, dans les mêmes conditions que le mémoire du
demandeur".

Article 39-- Le rapporteur estime qu'il y avait lieu,
pour que la procédure sans avocat se suffise à elle-même, de men-

tionner les arrêts par défaut.

En conséquence, dans le 2ème alinéa du texte de la Corn-
mission, il convient d'insérer l'expression "et les arrêts par
défaut" après les mots : "... le rétablissement des pièces au

greffe".

Article 66.- M. le rapporteur pense qu'il est préférable
de fixer la forme dans laquelle doit se faire la signification des
mémoires ampliatifs déposés avant la promulgation de la présente
loi.

En conséquence, le second alinéa du paragraphe 2 du
texte proposé par la Commission est rédigé comme suit :

"Les mémoires ampliatifs devront être signifiés, dans
les formes prévues à l'article 19, &ux défendeurs dans les délais
suivants

Ces modifications sont adoptées à l'unanimité.

La séance est levée à 12 h. 05.

ras de communiqué à la presse.

Le Président,
c~r

°X
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE.

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président.-

2e séance du jeudi 10 juillet 1U47
y

La séance est ouverte à 18 heures 45.-

Présents.- MM. Jean-Marie BERTHELOT, 301VIN-CHAIMPEAUX, BORDENEUVE, CAR-
CASSONNE, CHERRIER, COLARDEAU, COURRIERE, FOURNIES, FOUiiRE,
Mme GIRAULT, MM. HAuRIOU, LAURENTI, Georges MAIRE, MAMXONAT,
MINVIELLE, MOLLE, Georges PERNOT, PIALOUX, RAUSCH, SABLE,
SIMARD, Marcel WILLARD.

Excusé.- M. CHAUMEL.

Absents.- MM. Max ANDRE, CARLES, CHERLET, CHAUVIN, DE FELICE, GIACOMONI,
IGNACIO-PINTO.

Ordre du Jour

- Examen de l'amendement présenté par M. HAURIOU au texte du
projet de loi (n° 380J, adopté par l'Assemblée Nationale, re-

latif à 1 'organisation des Justices de paix.

Compte-rendu

M, le Président rappelle que M. HAURIOU a déposé, au cours
de la discussion en séance publique du projet de loi relatif
à l'organisation des justices de paix, un amendement tendant

./
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à supprimer, dans le texte présenté par la Commission, le débutde 1'alinéa 2 du paragraphe 4 jusqu'à "depuis au moins 7 ans"et par conséquent dans la phrase suivante le mot "également".
M. HAUBIOU déclare que cet amendement a pour objet d'éviter

que soient dispensés à la fois de l'obligation de posséder la
licence en droit et de l'examen professionnel les avoués, notai-
res ou huissiers justifiant d'un certain nombre d'années a'exer-cice.

Après un large échange de vues, la nouvelle rédaction
suivante de 1'article 2 est adopté à l'unanimité :

Article 2 .- "Le grade de début de la magistrature cantonaleest celui de "suppléant rétribué de juge de paix".
"Les suppléants rétribués des juges de paix sont recrutésà la suite de l'examen professionnel prévu par le décret du

4 juillet 1^36.

"Pourront être admis à cet examen :

"1° - les licenciés en droit ;

"2° - les capacitaires en droit ayant exercé pendant 5 ans
au moins les fonctions d'avoué, notaire, huissier ou greffierofficier ministériel ;

"3° - les capacitaires en droit' justifiant d'un stage de
dix ans au moins en qualité de clerc dans une étude d'avoué,
notaire, huissier ou greffier officier ministériel, ou en qua-lité de greffier fonctionnaire ou, de suppléant de juge de paix;

"4° - les avoués, les notaires, les juges de paix suppléants
non rétribués ayant exaorcé leurs fonctions pendant sept ans au
moins;

■

"5° - les huissiers ayant pratiqué leur profession pendant
quinze ans au moins ;

"6° - les clercs ayant pratiqué leur profession pendant quin-
ze ans au moins dans une étude d'avoué, de notaire, d'huissier
ou de greffier offiœr ministériel.

"Toutefois, pourront être nommés suppléants rétribués de
juges de paix sans être soumis à l'examen professionnel, les
candidats qui appartiennent ou ont appartenu à la magistraturedes cours et tribunaux civils, ceux qui pourraient y être nommes
directement et les anciens juges de paix (la .suite sans change-ment)".
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

Commission de la Justice et de Législation
civile, criminelle et commerciale.

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Séance du mardi 15 Juillet 1947

La séance est ouverte à 15 heures 40

Présents .- MM. Max ANDRE, BOIVIN-CHAMPEAUX, CHAUMEL, COLARDEAU
COURRIERE, FOURRE, Mme GIRAULT, MM. MAMMONAT, MOLLE
Georges PERNOT, PIALOUX, Marcel WILLARD.

Excusé .- M. Jean-Marie BERTHELOT.

Absents .- MM» BORDENEUVE, CARCASSONNE, CARLES, CHARLET, CHAU-
VIN, CHERRIER, de FELICE, FOURNIER, GIACOMONI,
HAURIOU, IGNACIO-PINTO, LAURENTI, MAIRE, MINVIELLE,
RAUSCH, SABLE, SIMARD.

Ordre du Jour

- Examen officieux du projet de loi portant amnistie (n° 418,année 1947)•
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Compt e-rendu

M. LE PRESIDENT fait connaître qu'il a reçu une lettreémanant de la Confédération Générale du Commerce et de l'Indus-trie. Cet organisme demande qu'une délégation soit reçue parla Commission.

Il pense qu'il serait préférable de renvoyer cette auditionà la semaine prochaine et propose à la Commission de tenirséance» à cet effet, le mercredi 25 juillet à 17 heures.
La Commission accepte cette proposition.
M. LE PRESIDENT donne la parole à M. MAMMONAT rapporteurdésigné du projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, por-tant amnistie (n° 418, année 1947;.
M. MAMMONAT fait observer que le projet de loi,déposé parle Gouvernement,a subi de nombreuses modifications* au cours deson examen, devant la Commission de la Justice et de Législationde l'Assemblée Nationale.

Ce projet de loi comprend, d'une part, des dispositionsqui figurent dans toutes les lois portant amnistie et, d'autrepart, des disposition^houvelles, particulièrement en ce quiconcerne les délinquants économiques et les jeunes.
»

Les mesures édictées vont permettre la libération rapide de
patriotes emprisonnés.

M. LE PRESIDENT ouvre alors la discussion générale.
Il fait remarquer que le vote de ce texte est particulière-ment urgent. A l'Assemblée Nationale, bien que quatre vingts amen-dements aient été déposés, l'unanimité s'est faite sur le vote

d'ensemble.

M. COURRIERE fait observer que,prochainement, s'ouvriradevant le Conseil de la République la discussion du Budget,dontle vote doit intervenir avant la fin du mois de juillet 1947.
M. LE PRESIDENT; reconnaissant l'urgence de la discussion duBudget 'déclare qu'il interviendra afin que la Conférence desPrésidents accorde, s'il le faut, des séances spéciales.unique-ment consacrées à la loi d'amnistie. '

M. LE PRESIDENT rappelle que les mesures d'amnistie sontprises à l'occasion de la mise en place des nouvelles institu-tions républicaines et plus particulièrement de l'élection deM. le Président de la République.
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On a discuté sur le point de savoir* s'il s'agissait d'uneloi d'oubli, de justice ou d'apaisement. Cette discussion estquelque peu byzantine; à la vérité, c'est un peu tout cela.Il convient,avant tout,de marquer le caractère de récupérationpour le service du pays de certaines énergies qui ont pu,à un moment, défaillir.

Enfin, la sollicitude du législateur se penche sur lescatégories de personnes qui ont le plus souffert : résistants,déportés, combattants, etc.

La Commission décide alors de passer à la discussion desarticles.

- Article premier -

M. LE7PRESIDENT, après avoir donné lecture de la matière
des articles du Code Pénal énumérés au 5e alinéa, déclare qu'ila reçu une lettre émanant de la Fédération Nationale des tra-
veilleurs des Chemins de fer. Cet organisme demande que puis-sent bénéficier de l'amnistie les personnes condamnées pour ,dénonciation calomnieuse, en vertu de l'article 575 du Code
Pénal.

M. CHAUMEL fait remarquer que la dénonciation calomnieuse
est un délit particulièrement grave.

n

M. COLARDEAU estime* qu'en général*- la dénonciation ca-
lomnieuse est un délit odieux.

Cependant, certaines circonstances font souvent que les
faits sont dénaturés.

A La Réunion, par exemple, sur 255.000 habitants, il y a
250.000 illettrés qui sont l'objet de chantages et de violences
de la part de certains fonctionnaires de la police. Parfois,ils se plaignent.en adressant une lettre au parquet ; celui-ci
les convoque en même temps que l'agent de police î automatique-
ment le fonctionnaire bénéficie d'un non-lieu et le plaignant
est condamné pour dénxknciation calomnieuse.

MM. COURRIERE et CHAUMEL pensent*, qu'en cette matière il
conviendrait d'appliquer la grâce amnistiante et non l'amnistie

/
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M. LE PRESIDENT propose de renvoyer 1* étude de cette
disposition à la séance qui sera consacrée à l'examen des
articles traitant de l'amnistie par décret»

La Commission se range à l'avis de son Président.

Après un bref échange de vues, les alinéas premier à trente
cinq sont adoptés.

36e alinéa îOet alinéa est ainsi rédigé t

"......pêche maritime et fluviale (à l'exclusion de l'ar-
ticle 25 de la loi du 15 avril 1829 et des articles 3 et 6 du
décret, du 9 janvier 1852)."

M. LE PRESIDENT donne lecture des textes visant les infrao-
tions exclues du bénéfice de l'amnistie. Après un rapide échan-
ge de vues, l'alinéa* dont il s'agit, est réservé pour infor-
mations complémentaires.

De même sont réservés :

l'alinéa 45 : relatif aux infractions en matière de douanes

l'alinéa 46 : relatif aux infractions en matière de contri-
butions indirectesj

l'alinéa 47 ï relatif à l'exercice de la médecine et des
professions paramédicale s.

Les.autres dispositions de l'article premier sont adoptées
dans la rédaction de l'Assemblée Nationale.

- Article II -

7e, 8e et lie alinéaS :

Ces alinéas visent des faits prévus par les articles 209,
210 et 213 du Code de Justice militaire pour l'Armée de terre

(outrages envers un supérieur).

M. LE PRESIDENT, après avoir donné lecture des textes
dont il s'agit, fait remarquer que la loi est plus sévère lors-

que la qualité du supérieur n'est pas connue, ce qui semble

paradoxal.

La Commission dé Gide de réserver les alinéas et adopte les
autres dispositions de l'article 2.

./
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Article III -

7e, 8e et lie alinéas :

Ces alinéas correspondent - pour le Code de justice militaire
pour l'armée de terre - à ceux qui viennent d'être réservés à
l'article précédent, en ce qui concerne le Code de Justice mili-
taire pour l'armée de mer*

La Commission décide de réserver également ces alinéas.

Par ailleurs, elle charge M. MAMMONAT, rapporteur désigné,de modifier la rédaction du 26e alinéa.

Les autres dispositions de l'article 5 sont adoptées.
- Article IV -

Cet article vise les faits d'insoumission et de désertion.

M. PIALOUX fait remarquer que le troisième alinéa, dans sa
partie finale est rédigé comme suit s

"L'amnistie pourra être constatée à la demande de toute per-
sonne justifiant d'un intérêt légitime".

Il se demande si la constatation dont il est question sera
faite par la Chancellerie ou par une juridiction ;

La Commission décide de réserver l'article IV jusqu'à plus
ample informé.

- Article V -

Cet article tend à amnistier les faits ayant donné lieu à
des sanctions disciplinaires à 1'encontre des fonctionnaires et
personnels de l'Etat.

M. Max ANDRE déclare , à ce sujet, qu'il déposera un amende-
ment tendant à inclure dans les dispositions de l'article 19 les
faits sanotionnés par un "déplacement d'office".

L^Ùiscussion de l'amendement de M. Max ANDHE est renvoyée
à la séance au cours de laquelle sera examiné l'article 19.

L'article V est adopté dans la rédaction de l'Assemblée Na-
tionale.
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- Article VI -

Cet article tend à amnister les faits ayant donné lien ou
pouvant donner lieu à des peines disciplinaires contre les avocats
et officiers publics et ministériels,

A la demande de M, CHATJMEL l'article VI est réservé.

- Article VI bis

Cet article dispose que sont amnistiés de plein droit les
faits autres que ceux visés à l'article 6 ayant donné lieu ou
pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires, quelle que
soit l'autorité ou la "juridiction chargée de les prononcer,

M, IE PRESIDENT fait remarquer que, dans l'esprit de l'As-
semblée Nationale, ce texte visait essentiellement les étudiants.
Or, dans sa rédaction actuelle, très générale, il tend à amnistier
toutes les sanctions disciplinaires,

la Commission décide de réserver cet article pour lequel
une nouvelle rédaction sera proposée.

- Article 7 -

Cet article tend à réhabiliter de plein droit les commerçants
faillis non banqueroutiers,

- Article VIII -

Cet article tend à amnistier toutes les infractions aux dis-
positions du droit local oundu droit allemand commis«jdans les dé-
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Sous réserve des éclaircissements qui pourront être demandés
à MM. les Commissaires*représentant les départements ci-dessus
énumérés, l'article VIII est adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance,

La séance est levée à 18 heures 15,

Pas de communiqué à la Presse.

Le Président,
• JLJLoS*
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PARIS, LE

COMMISSION DE LÀ JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

Première séance du mercredi 16 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 H. 30

Présents : MM. ANDRE (Max), CARCASSONNE, CHARLET, CHAUME!
COURRIERE, PCURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT,

MM. MA IRE (Georges), MAM CITAT, MOLLE, Georges
PERNOT, PIALOUÏ, WILLARD (Marcel).

Excusé : M. BERTHELCT.

Absents : MM. BOIVIN-CHaMPBAUX, BO .DENEUVE, SAULES, CHAU-
VIN, CHERRIER, CCLARDEAU, DE PELICE, POUR-
NIER, HAURIOU, IGNACIO-PINTO, LAURENTI,
MINVTELLE, RAUSCH, SABLE, SIMARD.

ORDRE du JOUR

Suite de l'examen officieux du projet de loi; edorté
par l'Assemblée Nationale.portant amnistie (n° 418,année
1947) . '
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COMPTE-RENDU

E. le PRESIDENT déclare qu'il vient, de recevoir une
lettre dans laquelle est exposée la situation d'un avocat
radié d'un barreau pour faute professionnelle sans que soit
intervenue une condamnation. il a.joute que cet avocat, en-

gagé volontaire dès 1939, a eu. pendant la dernière guerre, une
conduite très brillante.

Il fait remarquer que l'article 6 du présent projet de
loi confient les dispositions suivantes :

"Amnistie pleine et entière est accordée à tous les
faits commis antérieurement au 16 janvier 1947, ayant donné
lieu ou pouvant donner lieu à des peines disciplinaires con-
tre les avocats et officiers publics ou ministériels sans

qu'il en résulte aucun droit à la. réintégration qui reste
facultative".

"

•

La Commission estime qu'il appartient au Conseil de
l'Ordre des avocats de prononcer la réintégration de l'avocat
dont il s'agit après avoir pris connaissance de son dossier.

E. le PRESIDENT demande alors à la Commission de vouloir
bien poursuivre l'étude du projet de loi dont le titre I"2*"

avait été examiné lors de la précédente séance.

le PRESIDENT fait r marquer que les dispositions du
Titre II tendent è accorder l'amnistie "intuitu personnae" :

Art. 19

Cet article édicté des mesures d'amnistie er faveur des:

1°) père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combat-
tants des guerres 1914-1913 et 1939-1945 ;

2°) père, mère, conjoint, enfants mineurs de ersonnes
exécutées comme otages, mortes en déportation ou décédées
des suites des traitements subis du fait de l'ennemi;

3°) prisonniers de guerre, déportés et internés politi-
ques ainsi que les Alsaciens et Lorrains ayant déserté l'Ar-
mée allemande avant la Libération du territoire ;

4°) .anciens combattants de la guerre 1914-1913 et mili-
taires de la guerre 1939-1945 (sous certaines conditions) ;

5°) personnes ayant appartenu à une formation de r 'sis-
tance .
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M. GHARLET rappelle que le texte é 1 uclié "tient en haleine
un grand nombre de condamnations. En effet, de nombréuses
personnes poursuivies pour une infraction susceptible d'être
amnistiée, , demandent aux parquets des délais et sursis afin
de pouvoir bénéficier de la présente loi.

le cas particulier de l'article 9, il conviendrait
/Ç de déterminer,dès maintensnt^quelles sont les conditions exi-

gées pour être considéré comme "résistant", fin que, dès la
promulgation de la loi d'amnistie, les poursuites et l'exécu-
tion des condamnations puissent être arrêtées.

m. le PRESIDENT fait observer que la commission de la Jus
tice de l'Assemblée Nationale avait décidé de définir la qua-

/de lité/"résistant". Après maintes discussions, il a 'té proposé
de s'en ra.poorter ^ la loi du 15 mai 1946 tendant à fixer le
statut et les droits des combattants volontaires de lr Résis-
tance.

M. GHARLET estime que le décret d'terminant les justifi-
cations à fournir doit être pris avant la rentrée judiciaire.

m. le FR 3IDENT ajoute que le rapport de M. Edgar FATTRE
mentionne "qu'un décret portant règlement d'administration
publique pris dans le délai d'un mois à conoter de 1^- promulg-
tion de la présente loi, déterminera ....."

M. le Vice-Président du Conseil a déclaré qu'il était
impossible de ^rendre un décret portant, règlement d'administra
tion publique dans le délai d'un mois.

- 1
«

il. Georges PERHÛT pense qu'il est inutile qu'un décret
vienne déterminer la nature des pièces à produire dans les cas

prévus aux paragraphes 1°, 2° , 3° et 4°.

m. CARCASSCNNE croit qu'il conviendrait de spécifier que
le délai s'applique su p.-- ragraphe 5 e seulement.

M. le PRESIDENT fait .remarquer que/dans ces conditions/
on retarde l'examen des cas les plus intéressants (personnes
ayant appartenu è une formation de résistance).

Il estime qu'il est possible de demander à ... le Garde
des Sceaux de prendre le décret dont il est question dans le
délai d'un mois.

M. GHARLET pense que l'on pourrait également prier m. le
Garde des Sceaux d'inviter, par la voie d'une circulaire, ses

parquets à surseoir à l'exécution des peines prononcées.

M. Georges PERNOT estime qu'il conviendrait également de

../
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surseoir aux jugements.

K. GHAUMEL fait remarquer que, récemment, les parquets
ont reçu une circulaire les invitant à se montrer plus se-
vires sur la question de l'octroi des sursis.

_n« le PRESIDENT pense que, pour embrasser tous les cas,la. circulaire devra viser les poursuites, les jugements et
leur exécution.

,
^

La Commission décide de modifier ainsi qu'il suit le
7ème alinéa de l'article 9 :

1°) dans la première ligne remplacer les mots»"deux
mois par les mots', "un mois";

2°) dans 1a, 3èrae ligne, remplacer les mots;"pour rou-
voir bénéficier du présent article"-par les suivants!"pour
pouvoir bénéficier du paragraphe 5° du présent article/7

^D'autre part, elle confie à M. HâMMDNAT, rapporteur dé-
signé, le soin de demander à E. le Garde des Sceaux que des
instructions soient données aux parquets pour qu'il soit
sursis a.ux poursuites, aux jugements et à l'exécution de
ces derniers";.

M. GGURRIERE est étonné de ce que le texte de l'Assem-
blée Nationale se montre très sévère à l'égard des combattants
de la guerre 19,,9-1945.

En effet, alors que les anciens combattants de la gierre
1914-1918 peuvent bénéficier de l'amnistie, sans conditions,
les militaires de la guerre 1939-1945 doivent avoir été bles-
sés, engagés volontaires, titulaires d'une citation ou 'va-
dés.

M. GHAU..EL précise qu'il n'existe pas de statut des an-
ciens combattants de la guerre 1939-1945.

M. CARCASSCiME rappelle que beaucoup de combattants,
bien que n'ayant pas été blessés, cités ou évadés, ont accom-
pli leur devoir magnifiquement.

M. le PRESIDENT signale que le mot "militaires" a été
introduit dans le texte*, à la suite d'un amendement déposé
par M. . JNJCZ.

M. Georges PERNCT estime qu'il y aurait lieu de distin-
guer trois catégories :

../



16/7/47. (J.)

1°) les anciens combattants de la guerre 1914-1918 ;

2°) les anciens combattants de la guerre 1939-1945 ;

3°) les militaires de la guerre 1939-1945 qui ont 'té
cités,blessés ou qui se sont évadés.

La Commission décide de réserver.le paragraphe 4°de
l'article 9 et charge M. .lAMAONAT de demander des précisions
à M. le Garde des Sceaux.

Article 9 bis (nouveau )

M. MOLLE précise que les dispositions de cet article
s'appliquent aux vieux récidivistes qui', depuis le 16 janvier
1927, n'ont commis aucun délit ou crime nouveau.

L'article 9 bis est adopté 9. l'unanimité.

Art. 10

Cet article tend à amnistier les délinquants primaires
titulaires,,postérieurement à la date où l'infraction a été
commise,de certaines décorations.

M. Georges PERNOT se demande pour quelles raisons sont
seules amnistiées les infractions sanctionnées par des reines
correctionnelles assorties du bénéfice du sursis. Il rappelle
que l'on ne peut accorder de sursis qu'à un délinquant pri-
maire.

M. PIALGUX fait remarquer que certaines condamnations
amnistiées ou prononcées depuis cinq »ns ne comptent plus
pour la récidive.

L'article 10 est adopté dans 1? rédaction de l'Assemblée
Nationale.

Art. 11

Cet article tend a amnistier les titulaires de condamna- »

tions inférieures à un certain chiffre pour l'amende et une
certaine durée pour l'emprisonnement.

M. CHARLET fait remarquer que nombre de tribanaux ont
infligé des peines très lé ères alors que.pour la même in-

fraction^d'autres ont été plus sévères.

M. Georges PERIiOT déclare^, qu'aux termes de l'article
étudié, l'amnistie dépend du juge, ce qui est contraire à la

•./
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notion même d'amnistie.

17. le PRESIDENT juge que les mesures d'amnistie doivent
être déterminées par la qualification de l'infraction et
non par le quantum de la peine infligée. Dans le cas contrai ,

re, ce n'est plus le législateur qui accorde l'amnistie.

Il pense qu'il conviendrait d'attirer l'attention de
M. le Garde des Sceaux sur cette question.

L'article 11 est adopté.

Art. 11 bis

Cet article tend à amnistier les infractions à la
législation des prix, du ravitaillement, de la collecte,
de la répartition des produits industriels ou à la légis-
la.tion fiscale, commises par des délinquants primaires.

k. CHÀELET se demande si un délinquant, qui a transigé
ayant l'intervention d'une condamnation,peut être considé-
ré comme délinquant primaire.

Il semble que les services du contrêle économique
prennent, en cette matière, des dispositions exorbitantes
du droit commun.

k. Max AîTDRE propose de compléter l'article 11 bis
par me mention spéciale au cas évoqué par M. CHABLET. p

M. le PRESIDENT rappelle que le Ministère de l'Econo- -

mie Nationale réclame sans cesse de nouvelles armes afin de
pouvoir appréhender et punir sévèrement les trafiquants.
Il faut être très prudent en cette matière et ne pas dé-
courager la répression économique.

Après un rapide échange de vues, la commission décide
de proposer que l'article 11 bis soit complété pan un nou-
vel alinéa ainsi conçu :

"Seront considérés comme délinquants primaires ceux

qui ont bénéficié antérieurement au 16 janvier 1947 d'une
transaction administrative égale ou inférieure à 5.000 Ers.""

k. CARCA3S0NNE, par ailleurs, fait remarquer que le
texte de l'Assemblée Nationale édicté des mesures d'amnis-
tie en faveur des personnes condamnées : à, une peine d'em-
prisonnement inférieure ou égale à deux mois d'emprisonne-
ment^ou à six mois d'emprisonnement avec sursis et è une
amende ne dépassant pas 100.000 francs>ou à une amende
seule n'excédant pas 200.000 francsou à une amende admi-
nis,trative ne d passant pas 100.000 francs.
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Or, les amendes infligées par les tribunaux sont de
beaucoup inférieures aux amendes adiriiaistratives prononcées
par les comités du contrôle économique.

M. CHAÏÏiéSL précise qu'au delà du chiffre de 100.000 frs.
l'intéressé dispose d'un recours gracieux au Ministre.

m. CARCASSCMLE déclare, que, généralement, les dossiers
transmis au Ministre sont renvoyés à la direction départemen-taie pour étude.

Apres un rapide échange de vues, la Commission décide
de modifier comme suit les quatre dernières lignes du premieralinéa :

"... et d'une amende ne dépassant pas.50.00C francs ou
d'une amende seule n'excédant ras ICC.000 francs ou d'une
amende administrative ne dépassant pas 200.CGC francs.. "

M.^mOLLE pense qu'il ne convient: ^ ' nictier les
infractions v

la législation fiscale portant sur le recouvre-
ment de l'impôt de Solidarité.

M. PIALCUX estime qu'il ne faut ras multiplier les ex-
ceptions.

m . Georges PERIiCT déclare qu'il est difficile d'exclure
du bénéfice de l'amnistie certaines infractions à la lémisla-
tion fiscale qui sont pardonnables.

Il pense qu'il serait possible de prévoir un chiffre limi-
te pour les amendes fiscales.

M. le PRESIDEfTT fait observer qu'il est extrêmement, dan-
gereux de fixer un chiffre en cette matière sans avoir pris
l'avis du Ministère des Finances.

Il demande à M. CHAUMEL de vouloir bien entrer en con-
tact avec M. le Ministre des Finances afin d'obtenir de lui
les éclaircissements utiles.

Cependant, retenant la proposition de M. MOLLE, la Corn-
mission propose d'insérer, 1 1? quatrième ligne, le membre de
phrase suivant; après les mots;"... ou à la législation
"fiscale", (h l'exclusion de celles qui soiït sanctionnées par
l'ordonnance du 15 août 1545) .

Art. 12

Cet article tend à accorder le bénéfice de l'amnistie
aux délinquants primaires condamnés pour vol lorsque l'infr-ac-
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tion a. été commise en vue de la satisfaction des besoins
personnels ou familiaux ou-.des b soins de réfractaire, ré-
sistants, etc...

M. le PRESIDENT fait remarquer que cet article institue
une nouvelle mesure : l'amnistie par décret. Ce n'est ras
la grâce amnistiante puisque celle-ci doit être octroyéeaprès avis du Conseil supérieur de la Magistrature.

M. CHAI.ISL précise qae cette procédure a été rendue
nécessaire par suite du nombre considérable des affaires
en instance devant le Conseil supérieur de la. Magistrature.

M. PIALCÏÏX estime que cette manière de procéder laisse
une grande place à l'arbitraire.

M. Georges PEPuTOT fait observer que le 3ème alinéa de
1'art.icle 12 est ainsi rédigé :

"a) des besoins personnels ou familiaux de leurs auteurs
où des personnes vivant sous leur toit".

Il pense qu'il convient de remplacer le mot "auteurs"
par les mots'"ascendants, descendants".

L'article 12 ainsi modifié est adopté à l'unanimité.

Cet article tend h accorder le bénéfice de l'amnistie
par décret aux personnes condamnées à. l'occasion de faits
antérieurs à la Libération pour des propos ou écrits alors ré-
putés contraires aux intérêts du pays.

i

M. le PRESIDENT fait remarquer que la procédure de l'an-
nistie par-décret doit permettre de distinguer les deux sé-
ries de cas :

1°) les personnes condamnées en 1939-1940 pour propagan-de* corn, unis te ;

2°) les agents de la.-5ème colonne allemande qui, évidem-
ment, sont exclus.

L'article 13 est adopté à l'unanimité.

Art. 14

Cet article accorde le bénéfice de l'amnistie par décret
aux nersonnes condamnées pour toutes infractions rénales

../
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accomplies avec l'esprit de servir la cause de la Libération.

M. le PRESIDENT fait remarquer qu'il s'agit de la seule
disposition du projet tendant à amnistier les crimes. C'est
en quelque sorte^une légitimation.

M. ,nx ANDRE se demande pour quelles raisons a.-t-on fixé
la date du 8 août 1945 en ce qui concerne 1'Alsace-Lorraine ?

La Commission charge M. MAMiJOBAT de demander des préci-sions à ce sujet à la Chancellerie.

... PIALOUX estime que les disnositions du 4ème alinéa
laissent persister un doute.

"Cette amnistie et celle résultant de l'application de
l'article 6 de la loi du 16 avril 1946 pourront produire les
effets ..."

.11 pense que l'expression "courront produire" est susceptible d'entraîner des interprétations différentes.

D'autre part, il se demande quelle est l'autorité quali-fiée pour sanctionner.

La Commission décide de remplacer l'expression "pourront
produire" par le mot "produiront".

L'article 14 ain^i rédigé est adopté à l'unanimité.

Art. 15
#

Cet article tend, dans un 2eme alinéa, à accorder le
bénéfice de grfloa E'amnistie par décret aux personnes con-
damnées pour infractions à la législation économique et à la
législation fiscale. Dans un deuxième alinéa, l'Assemblée
Nationale a étendu l'amnistie aux amendes prononcées par les
comités de confiscation des profits illicites.

Après un bref débat auquel participent MM. CïïAUMSL,
CARCASSONNE, Georges MAIRE et M. le PRESIDENT, il est décidé
de disjoindre l'article dont il est question.

Art. 15 bis

Cet article tend à accorder le bénéfice de l'amnistie
aux personnes condamnées en Algérie pour indignité nationale
et les musulmans d'Algérie condamnés pour trahison, intelli-
gence avec l'ennemi ... (si les infractions ont été commises
1 la suite d'ordres reçus).
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M. CHAÏÏMSI/ estime qu'il conviendrait d'étendre le b'n
fi.ce de ces dispositions au Maroc.

En effet, dit-il, des com issions françaises d'éruration i
ont siégé au Maroc et ont rononcé des sanctions ; ce serait
manquer de psychologie que de laisser ce protectorat à l'é-
cart des mesures de faveur.

_M. le PREdIDEITT estime que les dispositions de l'article
n

15 bis font-montre d'une indulgence excessive à-l'égard de
fooki les personnes condamnées en Algérie pour actes anti-nationauc .

Après un rapide échange de vues, l'article 15 bis est
réservé.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaineséance. ^

La séance est levée à 12 heures 30.

Pas de communiqué à 1? Presse.

Le Président



J »C •

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

•jL ~
147

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET LEGISLATION

CIVILE, CEI AINULLE ET COm.EECI .XE

Présidence de K. Marcel WILLARD, Président

2eme séance du mercredi 16 juillet 1947

La séance est ouverte à 17 heures 10.

Présents : MM. Max ANDRE, CARCASSONLE, CHAU.XL, CGLARDEAU,
COUBRIERE, de ESLICE, FOURNIER, FOURRE, Mue GIEAULT
m., LAURENTI, Georges MAIRE, KAMMCNAT, MOLLE,
Georges PERNOT, PIALOUX, Marcel WILLARD.

Suppléant : Mme GIRAULT de M. SABLE.

Absents : MM. BERTHELOT, BOIVIN-CHA.PEAUX, BORDENEUVE,
CARIES, CHARLET, CHAUVIN, CHEBRIER, GIACOMONI,
HAURIOU, IGNACIO-PINTO„ MINVIELLE, RAUSCH, SIMXtD.

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen officieux du projet de loi (n° 418, année
1947), adopté par l'Assemblée Nationale, portant amnistie.

COMPTE-RENDU

M, LE PRESIDENT propose à la Commission de n'examiner8S articles précédemment réservés qu'après la première

... /
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lecture de l'ensemble du projet.
La Commission accepte.

Article 16 .-

Cet article tend à accorder l'amnistie aux mineurs
ayant agi sans discernement.

I-I. G-eor^es PERNOT fait remarquer que l'application dudernier alinéa de cet article provoquera une surcharge accST-liante pour la chancellerie; d'autre part, il pense que lesdossiers des intéressés gagneraient à être examinés parles magistrats locaux qui, se trouvant sur place, serontmieux a même de caractériser les affaires.*

Il propose,pour le dernier alinéa, la rédaction sui-vante :

"La requête devra être adressée au Procureur Généralprès la Cour d'appel de la résidence du mineur; le Prccu-
reur général saisira la chambre des mises en accusation quistatuera dans le délai de trois mois".

La Commission consultée manifeste son accord.

Art. 17 .-

Cet article tend à amnistier les mineurs de 18 ans
condamnés à l'indignité nationale.

K. LA - l uCSILLITI signale le caractère exceptionnel de
la mesure projetée. L'une part, elle est faite* pour tenir
compte de la relative irresponsabilité des mineurs de 18
ans et, d'autre part, elle constitue une mesure de récupé-ration'pour des jeunes gens dont on espère qu'ils ne sont
pas,définitivement corrompus.

I-Iiu. PIALQUX et CHAI31-E1L sont même d'avis de porter cetâge à 21 ans; ils arguent de ce que le bouleversement com—
plet du régime politique de Prance^au cours de ces récentes
années,avait une apparence de régularité. Aussi, de parfaitebonne roi,des jeunes gens ont-ils pu-s'engager dans la
mauvaise voie.

m. se range à cette opinion.
M. COIAELEAIJ met l'accent sur l'inévitable arbitrairede la fixation d'une telle limite d'âge; le développementpsychologique des jeunes gens se produit pendant une périodeessentiellement variable; il est impossible de fixer un

enttSrà? lïtom^rènement ^ la resPonsaMl"é Pleine et
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14, CEM71JSI rappelle que_,dans sa pensée, corme d'ailleurs
dans le texte, il ne s'agit que des faits ayant été sanc-
tionnés par une peine d'indignité nationale à la suite d'une
simple adhésion à des formations antinationales.

M. LE IPlESILEET' estime que la seule adhésion à certaines
formations à tendances très particulières, comme la Milice, test un fait très grave en soi.

M. FOURRIER suggère que la discrimination nécessaire pou:1'appréciation de tels cas pourrait être obtenue par l'em-"
ploi de la grâce amnistiante.

1... CARCÀSSGIHB estime que,,même cette mesure conduiraità s'engager sur une voie dangereuse, étant donné que nous
sommes encore trop près de la Libération; à son avis, l'hom-
me est pleinement.responsable de ses actes à partir de 18
ans.

C'est pourquoi, M. COURRISRE et lui^. voteront contre
l'extension proposée par K. CHAUMEL.

Madame IIRAjXI veut bien admettre, à la rigueur, qu'unesimple adhésion soit pardonnable ; mais elle juge inaccepta-ble la proposition de m . CHAUnEX si les intéressés sont de- ■

meurés par la suite au sein des formations de collaboration.
Elle pense que ces mêmes individus sont, aujourd'hui,les agents du complot qui menace la République.
M. xIALQUX expose que l'adhésion seule a entraîné des

condamnations devant les chambres civiques et, à son avis,celles-ci seulement méritent d'être amnistiées.

M. CEAIA-EX rappelle qu'aux temr.es de l'article 17 étudié,il ne s'agit que des faits visés par le paragraphe 4° de
l'ordonnance du 26 décembre 1944; celui-ci ne considère quele cas "d'adhésion sans participation activé" à certaines
formations.

#

Il réitère son désir de voir porter l'âge limite à 21
ans.

M.^ XAURERTI trouve que trop de facilités ont été données
à certains instigateurs de la politique de collaboration pour
se "débrouiller"; il ne veut pas que, par l'adoption de la
limite à 21 ans, d'autres collaborateurs puissent échapperà leur tour.

M. CMCASSCKEE demande que la Commission réfléchisse
sur les termes du serment que devrait prêter chaque milicienau moment de son adhésion, promettant de tout faire courdétruire la "lèpre juive", le "terrorisme gaulliste au coramu-nxste".
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A._FOUTJPJ5 se montre persuadé que ces jeunes gensn'ont rien regretté et ne regrettent rien de leurs fautes
passées.

CHAILASL répond que, ne s'agissant que des condam-nés à l'indignité nationale - la plus basse des peinessanctionnant les actes de collaboration -, il convient de
se montrer clément. 1

A. Georges —AoICf eût compris^en 1944j»cette sévérité.
Il_rappelle qu'une loi d'amnistie est essentiellement une
loi d'apaisement et regrette que les membres de l'Assemblée
Nationale aient gardé les yeux trop fixés sur la notion de
majorité pénale: il déclare qu'il votera la prolongationde la limite d'âge à 21 ans.

M. de FB1ICE votera contre 1'extension/car il ne peutoublier les termes du serment prêtés! par les adhérents
des formations de collaboration ; il estime que les résis-
tant s' ne considéreraient pas une telle disposition comme
une mesure d'apaisement.

A. IAUFJjNTI est persuadé que les serments dont il
est question lient toujours ceux qui les ont prêtés.

A. LA +BESI1ENT , après avoir déclaré qu'il était
dangereux de s'engager dans une voie aussi large, demande à
m. CHATBJ3L s'il maintient sa proposition.

N. GHAU"AEL répond par 1 ' affirmative .

il. LE IHSSIfSITT consulte la Commission.

Après un vote à 'mainslevées, par 10 voix contre 6 et
une abstention, la proposition de m. CEATL-J3I est repoussée.

L'article 17 est adopté dans la rédaction de l'Assein-blée Nationale.

Art. 18 .-

A. QHADNSL fait remarquer que cet article tend à
amnistier toutes les infractions, quelles qu'elles soient,commises par des mineurs de 18 ans.

M. Georges FERNOT se demande comment la Chancellerie
pourra-t-elle mener à bien une tâche aussi écrasante(examen de tous les dossiers)?

- • -Iml-.u pense qu'il conviendrait.pour ce faired'instituer une Commission spéciale.

,
->• OHÀUKSL croit dangereux le système qui consiste,ence domaine, à se reposer entièrement sur le Garde des Sceau:
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quel qu'il soit; une telle mesuré va provoquer un encom-brement dans- les services de la Chancellerie.
... G:. LmmRâU insiste sur l'arbitraire d'une telleprocédure.

^

n. LZ ^-RRSILEIIT explique cette disposition par le faitQue le Garde des Sceaux veut, éviter une surcharge quipèserait insupportablement sur le Conseil supérieur dela magistrature.
L'article 18, mis aux voix^est adopté à l'unanimitédes Commissaires,sauf deux, dans la rédaction de l'Âssem-blée Nationale.

Art, 18 bis

Cet^ article tend à amnistier de plein droit les faitsde collaboration et de désertion commis par des mineursde 21 ans, lorsque ces dernierjfs ont fait l'objet d'unecitation comme combattant dans les forces de la libéra-tion.ou dans les unités èombattant en Union française.
h. LU PRUSILLin révèle le danger d'une telle disposi-tion;. il/est, d'une part, facile de se procurer de fauxcertificats et, d'autre part, il est indiscutable que denombreux agents de la collaboration ont cru se "tirerd'affaire" en combattant, in extremis, dans les rangs dela Résistance.

Il propose la disjonction de cet article.
i

A l'unanimité, il en est ainsi décidé.

Art. 19 .-

Cet article dispose que la présente loi ne sauraits'appliquer aux faits de collaboration ni aux faits visés
par les textes relatifs à l'épuration.

Toutefois, aucune sanction disciplinaire ne sauraitiutersienir contre ceux qui n'ont pas été frappés à ce jourd'une mesure définitive d'épuration et qui ont rendu desservices à la Résistance.

K. IL dFmSILEUT rappelle qu'au cours d'une précédenteseance, U. iîax ÂilLRË a manifeste l'intention de déposerun amendement à l'article 1£.

..... nax A-IRE s'est rendu compte que, selon les datesf." '

C '^2?nst?nces
; 11 s,est produit des inégalitésjL ation aans les condamnations j si certaines peinesont été trop légères; d'autreB>ont étl trop lourdes.
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Il ajoute qu'il présentera, lors de la ^rochaineréunion de la Cor.....ission, le texte d'un amendement ten-dant à amnistier les sanctions disciplinaires dites "dé-place ent d'office".

CARCASSOIRiS et Georges PSRHQT se trouvent d ' ac-cord avec i_. „_ax AIDES pour aire qu'il faut éviter defrapper les "lampistes" d'une façon draconienne. Cependant,ils attirent l'attention sur les difficultés qui pourraient:résulter du fait qu'une mesure d'amnistie est susceptibled'entraîner l'annulation de la sanction disciplinaire pro-noncée.

7. laïc AILLES s'efforcera, dans son amendèrent, detrouver une solution à ce problème.
M «LE IRESILSI'IT indique alors qu'il voit dans le3ème alinéa de l'article 19 un grave danger : la fin destravaux des commissions d'épuration. Les exemples ne

manquent pas^ pour montrer qu'il reste, encore beaucoupà faire, dans ce domaine.

M. Georges PERITOT demande quelle est, sur le planpénal, la situation d'une personne condamnée à une peined'indignité ( nationale et relevée immédiatement de cettepeiné pour services rendus à la Résistance.

^La Commission, pour réfléchir sur ce point, décidede réserver le Jème alinéa de l'article 19.

Art. 20 .-

Cet article traite des cas de condamnation pourinfractions multiples.
*

Il est adopté, à 1'•unanimité, sans modification.

Art. 21 .-

Cet article stipule que l'amnistie entraîne la remisede toutes les peines principales, accessoires et complé-mentaires. Elle est applicable aux sanctions administra-tives.

K. COURRIERS découvre une difficulté pour concilierle 2ème paragraphe de 1'-article 5 et le dernier de l'arti- ■

cle 21.

La Commission consultée se.prononce, à l'unanimité,pour là disjonction du 2ème paragraphe de l'article 21.

Art. 22
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5J
Cet article stipule que l'amnistie n'est pas applicar-ble aux frais de poursuites et d'instances avancés parl'Etat.

Cependant, en matière de simple police, les effets del'amnistie s'étendent aux frais de justice non encore re-couvrés.

La Commission,unanime, décide de disjoindre le second
paragraphe qui constitue un privilège pour les mauvais
payeurs.

- Art. 23

Cet article stipule que la contrainte par corps ne
pourra être exercée contre les condamnés ayant bénéficiéde l'amnistie.

Il est adopté à l'unanimité.

Art. 24"

Cet article réserve les droits des tiers et de l'Stat.Il est adopté à l'unanimité.

Art. 25

Cet article stipule que l'amnistie ne met pas obstacleà la confiscation des profits illicites.

L'article 25 est réservé pour informations.

III.
_

CHAUl-EL
^

et Georges PEBEQT demandent si la Commis-sion croit souhaitable dYentendre le larde des Sceaux ou unhaut fonctionnaire de la Chancellerie.

La Commission décide de prier M. ESSSCE, Directeur desAffaires criminelles et des Grâces, de vouloir bien venirdevant elle.

La suite de la discussion du projet de loi portant am-nistie est renvoyée à la prochaine séance.

La séance est levée à 19 heures 15'.

Pas de communiqué à la presse.

Le Président, ^
QJL-

P
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M, Marcel WILLARD, Président

1ère séance du jeudi 17 juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents ,- MM. Max ANDRE, Jean-Marie BERTHELOT, CARCASSONNE,
CARLES, CHARLET, CHAUMEL, René CHERRIER, COURRIERE,
POURNIER, FOURRE, Mme GIRAULT, MM. MAIRE, MAMMONAT,
MOLLE, Georges PERNOT, PIALOUX, RAUSCH, Marcel WILLARD,

Excusé.- M. de PELICE.

Suppléants.- MM. Georges PERNOT de M. BOIVIN-CHAMPEAUX, BARDON-
DAMARZID de M. CHAUVIN.

Absents.- MM. BORDENEUVE, COLARDEAU, GIACOMONI, HAURIOU, IGNACIO-
PINTO, LAURENTI, MINVIELLE, SABLE, SIMARD.

Ordre du Jour

- Suite de la discussion officieuse du projet de loi (n° 418,
année 1947)^,adopté par l'Assemblée Nationale, portant amnistie

/



Compte-rendu

M. LE PRESIDENT s'excuse auprès de ses collègues d'avoir
à leur imposer un travail aussi assidu que la poursuite, sans
désemparer, de l'examen du projet d'amnistie»

Il faudrait que le rapport fût prêt pour lundi de façon à
ce que la discussion en séance publique puisse commencer jeudi
ou vendredi, si la Conférence des Présidents ne s'y oppose pas,

M. Georges PERNOT pense qu'il ne faut pas aller trop vite
en cette matière et laisser au Conseil de la République le
temps nécessaire pour la réflexion»

M. LE PRESIDENT demande alors à MM. les Commissaires de
bien vouloir poursuivre l'examen des articles»

- Article 26 -

Cet article dispose que l'amnistie ne confère pas la réin-
tégration dans l'ordre de la Légion d'Honneur, ni dans le
droit au port de la médaille militaire»

L'article 26 est adopté à l'unanimité.

- Article 27 -

)

Cet article stipule que les militaires pourront être,par
décret^réintégrésdans leurs grades, décorations ou droits a

pension»

M. Georges PERNOT demande que soit réservé le premier
alinéa. Il voudrait, en effet, obtenir des apaisements quant à
la situation au regard de leur droit à pension des indignes na-

yionaux relevés de leur condamnation.

Le premier alinéa est réservé.

Le 2èmè alinéa est adopté»

- Article 27 bis -

Cet article détermine les règles de compétence en cas de
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contestations.

Il est adopté à l'unanimité.

- Article 28

Get article stipule que l'amnistie ne peut, en aucun cas,mettre obstacle à l'action en revision.

Il est adopté à l'unanimité.

- Article 29 -

Cet article traite de la réinscription sur les listes élec-
torales.

Il,est adopté à l'unanimité.

- Article 50 -

Cet article déclare que cesseront d'être mentionnées en
casier judiciaire les condamnations prononcées par les juridictionsétrangères.

Il est adopté à l'unanimité.

- Article 31 -

Cet article rappelle qu'il est interdit de laisser subsister
une trace quelconque des peines amnistiées.

Il est adopté à l'unanimité.

- Article 32 -

Cet article étend les diverses dispositions de la présente
loi aux Départements et Territoires d'Outre-Mer.

M. CHAUMEL signale immédiatement le danger de troubles psy—chologiques qui pourront résulter,dans l'esprit de nos populationsnord-africaines, du fait que les Algériens et les Marocains seraiert
soumis à un régime différent sur le terrain disciplinaire et
professionne1.

M. COTJRRIERE demande quelle est exactement notre situation
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à l'égard du Maroc ï en matière d'amnistie, dans quelle mesure
le législateur français doit-il fixer les dispositions applica-
bles.au Maroc, sans empiéter sur les pouvoirs du Sultan ?

r
M. LE PRESIDENT fait remarquer que l'observation de M. CHAU-

/est MEL /Spécialement intéressante pour l'article 15 bis qui"lui
parait totalement incompréhensible s tandis qu'il est normal de
laisser au Ministre des Affaires Etrangères le soin à-S-ea prévoir
les modalités d'application de l'article 32.

De toute façon, selon le sort que la Commission fera à l'ar-
ticle 15 bis actuellement réservé, il sera possible de décider s'il
convient de maintenir ce dernier paragraphe de l'article 32 ou de
le. disjoindre.

M. CHAUMEL voudrait connaître l'étendue des droits des corn-
missions d'épuration administrative au Maroc.

La Commission consultée adopte l'article 31, sauf son der-
nier paragraphe qu'elle réserve jusqu'à nouvel ordre.

M. LE PRESIDENT suggère à la Commission qu'il lui serait
peut-être profitable d'avoir , sur certains points, l'avis ou

les explications des fonctionnaires de la Chancellerie.

M. LE PRESIDENT se retire pour téléphoner à M. SCHNEDECKER,
Directeur du Cabinet du Garde des Sceaux. Il rentre pour annon-

cer que M. SCHNEDECKER recevra,cet après-midi, à 15 heures 45*
M. MAMMONAT et que, selon l'horaire des séances publiques de de-

main, M. BESSON, Directeur des Affaires criminelles et des grâces
à la Chancellerie pourra être entendu par la Commission, le matin
ou l'après-midi.

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission les autres points
qui doivent, dans les jours suivants, être l'objet des travaux
de la Commission.

Mme GIRAULT est nommée rapporteur de la proposition de loi
(N°4I0, année 1947), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant

modifier les articles 2 et 3 de la loi du 18 avril 1946,
réglant les rapports entre locataires et bailleurs,en ce qui con- )
cerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de lo-
eaux à usage commercial ou industriel.

M. Georges PERNOT rappelle qu'un projet de modification de
la composition du Jury de la Haute-Cour de Justice doit être
étudié d'ufgence.
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M. LE PRESIDENT souligne, avec l'accord de la Commission,
la nécessité d'y travailler dès que possible.

Puisai invite la Commission à reprendre l'examen des arti-
oies précédemment réservés dans le Projet de loi portant amnistie.

- Article premier -

M, CARCASSONNE demande que l'on ajoute,après le 9e alinéa
de l'article premier,les infractions aux dispositions de la loi
du 25 juin 1857 sur les marques de fabrique ou de commerce,lors-qu'il s'agit de délinquants primaires,

La Commission unanime adopte cet amendement,

M. MAMMONAT signale que la Chancellerie, consultée, veut bien
amnistier les délits de pêche avec engins tels que filets à mail-
les trop fines etc, mais non les délits de pêches à la dynamite.

La Commission unanime propose dcnc pour le 56e alinéa de
l'article premier : pêche maritime et fluviale (âl'exclusion de
l'article 25 de la loi du 15 avril 1829 et de l'article 6 du
décret du 9 janvier 1852)•

M. FOURNIES. fait remarquer, au sujet des alinéas 45 et 46^,
que f dans le texte initial proposé par le Gouvernement à l'Assem-
blée Nationale^les chiffres étaient fixés à 5.000 et 12.000 francs
il s'étonne,d'autre part, de l'écart des chiffres proposés pour
les infractions en matières de douanes et en matière de contribu-
tions indirectes,

M, LE PRESIDENT invite ses collègues à se reporter à l'in-
tervention de M, DOMINJON à la tribune de l'AssemtOée Nationale,
qui figure au Journal Officiel (Débats Parlementaires) du 21
juin 1947, à la page 2,500.

MM, CARLES ET LE IRESIDENT, devant le fait que les amendes
administratives sont^la plupart du temps^, écrasantes, sont d'avis
d'adopter les majorations demandées par l'Assemblée : les alinéss
45 et 46 sont néanmoins réservés.

M. MAMMONAT donne lecture d'une note de la Chancellerie au

sujet du paragraphe 47. Aux termes de celle-ci, il s'agit des
fautes professionnelles connLses par les médecins, les infirmières,
les laborantins, les masseurs, les pédicures, les opticiens,
les sages-femmes, les dentistes et les pharmaciens.

L'alinéa 47 est adopté.

M. ŒïARLET demande quelle portée convient-il de donner à
l'énumération de l'article premier : si celui-ci est autonome

../
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ou s'il prépare les articles suivants, l'article 11,en particulier?
MM.. OHAUMEL et LE PRESIDENTexposent que^dans l'article II, iln'est fait allusion qu'à la quotité de la peine. Iandi3 que,dansl'esprit du législateur, il est établi trois systèmes de "repê-chage" : la nature légère de l'infraction, la modicité du tauxde la sanction, la personnalité plus ou moins intéressante de l'au—

teur.

M. OHAUMEL signale qu'il existe trois actes réglementantl'ouverture des délits de boissons; l'un du 24 septembre 1941,le second du 20 octobre 1945, le troisième du 50 mars 1946, quicontiennent certaines dispositions contradictoires. Il considère
que la loi d'amnistie pourrait s'étendre sans danger aux contre-
venants à l'un quelconque de ces trois textes.

M. PERNOT s'attache à constater la diminution de la crimina—
lité en relation avec une législation sévère sur les débits
de boissons. S'il s'agit d'infractions légères, leurs auteurs se-
ront ajnnistiêf> en vertu de l'article II ; sinon ron a raison d'être
sévère. Il s'élève contre l'éventuelle abrogation de cette régie-mentation de l'alcoolisme.

M. CARCASSONNE demande s'il n'y aurait pas possibilité d'in-
troduire_,dans cet article premier, les délits en matière d'acci-
dents d'automobiles.

M. LE PRESIDENT le renvoie au cinquième alinéa qui amnistie
les infractions prévues aux articles 319 et 320 du Gode Pénal,
sauf s'il y a eu délit concomitant de fuite ou d'ivresse publique
et manifeste.

M. CARCASSONNE croit désirable d'amnistier le délit de contre-
façon commerciale, souvent très bénin.

• M. CHARLET pense qu'on peut le faire dans le cas où le délit
n'est pas caractérisé^, comme l'est, par exemple, la violation
d'unobrevet. Sinon, une mesure d'amnistie parait inopportune.

M. CARCASSONNE appuie sa demande sur le fait que les pénalités
appliquées dans ce domaine excèdent souvent le taux de celles pré-vues par l'article II.

Après consultation, la Commission décide d'insérer après le9e alinéa de l'article premier la formule suivante :

-"Loi du 23 juin 1857 sur les marques de fabrique ou de corn-
merce, lorsqu'il s'agit de délinquants primaires.".

./



( J. 17.7.47.
160

- 7 -

M. CHAUMEL aborde le cas de la dénonciation calomnieuse(article 575» du Code Pénal).
A son avis, la dénonciation calomnieuse est le délit le pluslaid, mais il pense,qu'en raison du trouble extrême de ces der-nières années, certains cas peuvent, néanmol^ être intéressants.
M. LE PRESIDENT cite parmi ceux-ci : la dénonciation faite

par des résistants de personnes accusées de collaboration, quandles Tribunaux ou Cours ont prononcé un acquittement-une relaxe,un non-lieu/vu que l'affaire a été classée sans suite, fautede preuves. 1

Les collaborateurs impunis reprennent du mordant et on
les voit, de plus en plus nombreux chaque jour, attaquer à leur
tour leurs dénonciateurs. Ce sont ces personnes qu'il y a Heu
d'amnistier.

M. CHARLET propose de laisser le soin de trancher ces ques-tions délicates à la Commission des Grâces.

M. PIALOUX pense que cet article 575 implique la mauvaise
foi, sinon l'action ne peut être intentée que civilement. Il
lui paraît dont inutile de prévoir une disp-osition spéciale,,les individus intéressants tomberont sous le coup de l'article 11

M. CHAUMEL affirme que les tribunaux se sont souvent montrés
plus sévères que ne le permettent les taux prévus à l'article 11

M. CARLES ne connaît pas de cas d'emprisonnement pour dé-
nonciation calomnieuse perpétrée dans les conditions sus-visées.

M. (HARLET.devant le caractère très particulier de ces
infractions,se montre de plus en plus partisan de prévoir^pourelle$,une possibilité d'amnistier par décret.

M. LE PRESIDENT pense que la Commission pourrait se ranger
à cette sage mesure.

L'article 12 bis suivant est adopté à l'unanimité :

"Pourront également bénéficier de l'amnistie par décrets
dans le même délai d'un an, les délinquants primaires poursuivis
ou condamnés, en vertu de l'article 575 lorsque la dénonciation
visant des faits de collaboration aura été faite sans mauvaise
foi".

- Articles 2 et 5 -
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Après des explications fournies par le Président sur lesarticles 209 et 210 du Code de Justice Militaire pour l'Arméede Terre, 211 et 212 du Code de Justice Militaire pour l'Arméede Mer, les articles 2 et 3 du projet sont adoptés à l'unanimité.
Une modification de forme est apportée à la rédaction du26e alinéa de l'article 3, jugée trop synthétique.
La nouvelle formule est :

^Article 245 {fait d'avoir évité le combat sans inten-
tions spéciales ou motifs graves, refus d'assistance à tan bâti-
ment lorsque les peines encourues sont correctionnelles".

- Article 4 -

A l'unanimité.,1a Commission modifie la première ligne du
troisième alinéa de l'article 4, lequel alinéa paraît trop
bienveillant•

Le nouveau texte adopté est :

"Ont droit à l'admission par décret au bénéfice des disposi-
tions du (le reste sans changement).

- Article 6 -

M. CHAUMEL se déclare satisfait par les explications four-
nies par M.,Max ANDRE lors de la séance précédente.

L'article 6 est adopté à l'unanimité.

- Article 6 bis -

M. LE PRESIDENT estime qu'il est suffisant de considérer
dans l'article 6 bis nouveau le cas des décisions des différents
conseils de disciplina spéciaux ayant jugé des étudiants ou
élèves des Facultés/ïas Grandes Ecoles.

L'article 6 bis nouveau est encore réservé par la Commission
unanime.

M. LE PRESIDENT fixe la prochaine réunion, selon les déci-
sions qui seront prises par la Conférence des Présidents au dé-
but de l'après-midi, soit au cours de la première suspension,
soit demain matin s'il n'est pas prévu de séance publique.

La séance est levée à 12 heures 10.

Pas de communiqué à la Presse.
plaident ^
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET LE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de ... Marcel Y/ILLARD, Président

2ème séance du jeudi 17 juillet 1947

La séance est ouverte à 17 heures 50

Présents : KM. Max ANDRE, CARCASSONNE, CARLES, CHAUME!,
René CHERBIER, COURRIERE, FOURRIER, FOURRE,
Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAM0QNAT, MOLLE,
Georges PERNOT, PIALOUX, André RAUSCH, SABLE,
SIMARD, Marcel BILLARD.

Absents : MM. BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDSNEUVE,
CHARLET, CHAUVIN, de FELICE, GIACOMONI, HAURIOU,
IGNACIO-PINTO, MAIRE, MINVIELLE.

ORDRE DU JOUR

- Suite de la discussion du projet de loi (n° 418 année 1947)
adopté par l'Assemblé Nationale portant amnistie.

COMPTE-RENDU

M, LE PRESIDENT annonce à ses collègues que le Conseil
ne devant se reunir qu'en fin d'après-midi de demain vendre-di 18 juillet, la Commission serait convoquée pour 14 heures;

/
• • • / • • •
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une partie de la séance serait consacrée à l'audition de MM.
BESSûïJ. Directeur des Affaires criminelles et des G-râces au
Ministère de la Justice.

Article 9 •-

Au sujet des réserves faites sur le paragraphe 4°, laCommission décide de se renseigner auprès de L. ELSSTÎT.

Art. 11 bis .-

M. 13 ..T35IDEITT fait part s la Commission d'une note
djinformations remise^ par m. SERRE, administrateur au .finis-tère des Finances^ à M. CEACKEL.

A la suite de cette communication, la Commission conclutà l'opportunité de dissocier les amendes fiscales et lesamende s administratives.

M. CHMÎ3.31 pense, en effet, que l'amende fiscale n'est,qu'une juste réparation civile à l'égard du Trésor.
3. MOLLE se demande quand une amende est fiscale et

quand elle est administrative?
M. CHAÏÏnEL explique que les textes le disent : le critèreest le fait que la Régie se porte ou non partie civile.

l-i-flES expose eue, de toute façon, ces amendes sont ,au plus, correctionnelles, que l'article premier n'a pasétabli de distinction entre les deux catégories, qu'il luisemble donc inutile de s'accrocher à cette discrimination.
K. flAIOUX ne trouve pas clair l'article premier.
K. CEAUnEl dit préférer à ce texte la sécheresse limpidede. la note de l'administration des Finances.

M, LE .RESIDENT constate que la Commission souhaite
encore réserver cet article pour demander plus de précisionsau Ministère des Finances.

il. CARDES trouve arbitraire la procédure de la justiceéconomique qui n'est, entourée d'aucune publicité et se passesans débat : cette liberté totale donnée^aux Directeurs desContributions indirectes lui paraît exorbitante. Il serait
heureux que l'on obtienne des Finances que les Tribunauxcorrectionnels soient saisis de toutes les affaires de cegenre , celles-ci étant.pour l'instant^presque toujours rete-nues par l'administration.

L. .JUa^EAT rappelle les réserves faites par la Commis-sion sur- l'article 14.
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K. LE I3ESIIEIIT explique la date du 18 août 1945 parle fait' qu'elle est celle de la fin de la saisine des Coursde Justice.

II-.. 1-ERITQT, PIALQUX, le FRESISEITT estiment que cettedate tombe peut-être un peu tard après la libération eff'ec-tive et risque de couvrir certaines fautes inexcusable Ç,

V' ■

m

ans cette mesure 11. PIALOUX voit/la possibilité d'apporter la mêmesolution qu
T aux mineurs de 18 à 21 ans : réserver aux Tribu-naux le soin de rechercher s'il y a eu bonne foi du délinquantIls devraient tenir compte aussi du fait que le délinquant a

reçu ou non un ordre de 1'autorité de fait se disant Couver-nement de l'Etat français.
m, IERIICT se prononce comme H. le Président pour la dis-

jonction. Il faut absolument tenir compte de ce que+ les
cours de justice de France métropolitaine ont systématique-ment refusé d'admettre l'obéissance à un ordre de Vichy comme
■une excuse : nous ne pouvons les désavouer.

I-. Ilax AIIRE espère qu'il sera possible de transiger ,amicalement avec les élus algériens au Conseil.

K. CARIES croit possible de maintenir le paragraphe 1°
qui ne vise que des .infractions assez légères.

k. CH..ÏÏ;-EL est en tout cas d'avis de n'amnistier à aucunprix les Français d'.Algérie condamnés pour des fairts de col-laboration : ils étaient trop bien placés pour avoir uneattitude exempte de reproches.

La Commission unanime décide la disjonction de estarticle 15 bis.

Art. 19 .-

M. Max AICRE donne lecture de l'amendement qu'il proposeau texte de cet article : compléter le deuxième alinéa par letexte suivant :

"... exception faite des sanctions de "déplacement d'of-fice prévues à l'article 4 de l'ordonnance du 27 juin 1944,auxquelles seront applicables les dispositions de l'article
5,9 2. Cette amnistie ne pourra,en aucun cas, entraîner lemaintien ou la réintégration dans les anciennes fonctions,même pour les sanctions qui seraient prononcées ultérieure-ment à la promulgation de la présente loi, mais elle produira"fcOUS 1GS 6f\i6*fcS pPGVUS Q, X , £LT"fcicX6 JX

f § 3 / 01—GOSSCUS ,

!. . Fax AlIBIiS renouvelle la déclaration qu'il a faite au

M

m

m

• / • • •
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cours d'une précédente séance : la sanction du "déplacèrentd'office" n'a été prononcée que dans des cas très "béninsrelevant de l'imprudence et de l'aveuglement.
Il s'agit essentiellement de relever les fonctionnairesdont il est- question des - conséquences morales de leur erreur

... POUPJtS , après avoir fait remarquer que les rensei-gnements figurant au dossier d'un fonctionnaire conditionnentl'avancement de ce dernier, pense que ... lias. A2DBE se montretrop indulgent.
h. . IaUPlBx .TI expose le cas de deux fonctionnaires ; l'una été résistant, l'autre a cru au pseudo-gouvernement deVichy. S'il ne reste aucune pièce à son dossier, ce dernier

pourra "évincer son collègue résistant.
h. -,ax ûl'IRS déclare que le "but de l'amnistie est defaire oublier l'acte délictueux lui-même.
h. QHâUi-JBL marque la nécessité de l'existence d'un acterepréhensible pour qu'intervienne l'amnistie.

CÂKLSS fait observer que certaines dispositions duprojet de loi tendent à amnistier des condamnations plusgraves-que la simple mesure administrative envisagée.
I . In'JHliI;TI pense que -de trop nombreuses mesures defaveur ont déjà été prises en faveur de personnes à la chargedesquelles on n'a pu retenir des motifs d'inculpation fautede preuves.

hue G-IILJJIT déclare que l'attitude de ces fonctionnairesattachés au régime de Vichy a largement contribué à entrete-nir l'atmosphère de trahison.

K. IS xfuSSIIîlI'TT se demande comment la mesure proposéepar M. ilax AIDEE fâera-lMiMto accueillie dans les administra-tions.

K. léax AhSHE précise qu'il a déjà consulté les membresde la Commission d'épuration du Gaz de Paris lesquels"semontrent favorables à l'amnistie quant aux safctions de"déplacement dcffice".

M.
^

LE ^'RESIDENT consulte alors la Commission sur le poin'de savoir si elle accepte l'amendement de h. îlax AïTDïŒ.
Par 10 voix contre 6, l'amendement est adopté.

„

^ -i-'ùaSIOxji. - rappelle que le 3ème alinéa de l'articlea été réservé^au cours d'une précédente séance.
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Il estime, quant a lui, que les . esures incluses dans
cet alinéa vont pratiquement mettre fin à l'épuration adminis-
trative.

Or, ajoute-t-il, les Commissions d'épuration n'ont pas
encore terminé leurs travaux 1

.

La Commission décide de proposer la disjonction du 3èmealinéa de l'article ig.

Ainsi modifié, l'article 19 est adopté.
Art. 25

L'article 25 est adopté dans la rédaction de l'Assemblée
nationale.

Art. 52

K. GHALllEL déclare que, par suite de la disjonction de
l'article 15 bis, il retire sa proposition tendant à faire
bénéficier les Marocains des dispositions spéciales prévues
en faveur des Algériens.

L'article 32 est adopté dans la rédaction de l'Assemblée
nationale .

y
M. LE PRESIDENI rappelle alors que la Commission a décidé

d'entendre le bénéfice de la grâce amnistiante aux patriotescondamnés pour dénonciation en vertu de l'article 373 du Code
péna}.

M. CABLES propose de compléter le projet de loi par un
article 12 bis ainsi conçu :

"Pourront également bénéficier de l'amnistie par décret,dans le même délai d'un an, les délinquants primaires poursui-vis au condamnés en vertu de l'article 373 du Code pénal, lors-
que la dénonciation,visant des faits de collaboration, auraété faite sans mauvaise foi".

La Commission adopté cette rédaction.

M. iuJJSCH expose la situation des personnes condamnées
en Alsace Lorraine, en vertu des dispositions du Code pénalallemand. Ce code,qui n'admet pas le sursis,es t

y
à égalité d'in-

fraction,plus sévère que le code pénal français. Le telle
sorte que les alsaciens-lorrains ne peuvent bénéficier des dis-positions de l'article 11 du projet de loi - amnistié au re-S&rd du quantum de la peine - que dans une faible mesure.sl^al?>^ ,

fille,

urs^ (^'une ordonnance du 15 se fem-

s :r pas re
'

oiamé catte
™

qui est maintenant expiré.
• • • / ...

" °* f~i \ r: • "R - t
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II--. PILLOUX et Georges PERIIQ1 invitent M. HAUSCH à
déposer une proposition de loi tendant à proroger le délai
de^révision. De cette ^façon, les condamnations alignées surl'échelle des peines édictées par le Droit français pourrontêtre admises au bénéfice de l'amnistie,

M, RAUSCH et la Commission se .rangent à l'avis de Jili.
IIALOUX et Georges PEBI1JT.

La séance est levée à 19 heures 45.

Pas de communiqué à la presse,

Le Président,
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